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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

DELIBERATIONS DE L'ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 
OU DE LA COMMISSION PERMANENTE 

Délibération n° 96-72 APF du 5 juin 1996 demandant l'intervention de l'Etat, au titre de la prime d'orientation agricole pour 
les opérations de création, de transformation et de regmupement ou de modernisation des entreprises de stoc-
kage, de transformation et de commercialisation des produits agricoles et alimentaires au bénéfice de la S.A.R.L. 
Ampélidacées  985 

Délibération n° 96-73 APF du 5 juin 1996 modifiant la première partie du code de l'aménagement de la Polynésie fran- 
çaise relative aux entités devant être dotées d'un plan général d'aménagement 

	
985 

Délibération n° 96.74 APF du 5 juin 1996 abrogeant la délibération n° 74-162 du 14 novembre 1974 et complétant l'an-
nexe de la délibération n° 88-158 AT du 23 novembre 1988 portant suspension provisoire dans le tarif douanier, 
du droit de douane et du droit fiscal d'entrée applicables à certaines matières premières Importées par des entre-
prises locales de production et de transformation   985 

Délibération n° 98-75 APF du 5 juin 1996 modifiant l'article 6 de la délibération n° g4-168 AT du 22 décembre 1994 modi-
fiée portant aménagement d'un régime fiscal et douanier particulier applicable à rImportation de navires de com-
merce destinés aux transports publics Interinsulaires   

Délibération n° 96-76 APF du 5 juin 1998 modifiant tes dispositions relatives à la formalité de renregistrement 	 

Délibération n* 96-77 APF du 5 juin 1998 modifiant certaines dispositions de la délibération n° 95-129 AT du 24 août 1995 
portant création de cabinets auprès du Président et des membres du gouvernement et fixant les conditions de 
recrutement et le régime Indemnitaire des Membres de cabinets.   987 

Délibération n° 98-78 APF du 5 juin 1996 portant modification n° 2-98 du budget du territoire, exercice 1996 	987 

Délibération n° 96-79 APF du 5 juin 1996 portant modification n° 3-96 du budget du territoire, exercice 1998  	1002 

Délibération n° 96-80 APF du 51trin 1996 portant modification de la délibération n° 88-145 AT du 20 octobre .1988 modi-
fiée portant création des établissements publics territoriaux d'enseignement du premier et du second cycle du 
second degré 

 
loos 

Délibération n° 96-81 APF du 5 juin 1996 portant institution de l'ordre de Tahiti Nui 
	

1009 

»REUS DU CONSEIL DES MINISTRES 

Arrêtés n° 580 et n° 581 CM du 6 juin 1996 portant nomination du directeur de cabinet et du chef de cabinet du ministre 
de la santé et de la recherche 

	
1010 

Arrêté n° 582 CM du . 6 juin 1996 portant nomination du conseiller technique chargé de la recherche auprès du ministre 
de la santé et de la recherche 	1011 

Arrêté n° 583 CM du 6 juin 1996 portant nomination du chargé de mission du ministre de la santé et de la recherche  	1011 

Arrêté n° 584 cm du 8 juin 1996 portant nomination du chef de cabinet du ministre de la jeunesse, de l'insertion sociale 
des jeunes, des sports et de la politique de la ville  

	
1011 

Arrêté n° 588 CM du 10 juin 1996 portant nomination des représentants du gouvernement de la Polynésie française au 
sein du conseil d'administration et aux assemblées générales de la banque Socrédo  

	
1012 

Arrêté n° 587 CM du 10 juin 1996 portant nomination de M. Pierre Gonnot aux fonctions de directeur de cabinet auprès 
du ministre de l'emploi et de la formation professionnelle, chargé du dialogue social et de la condition féminine . 	1012 

Arrêtés n° 588 à n° 590 CM du 10 juin 1998 portant nomination de M. Alain Moyrand, M. Patrick Galenon et Mme Sylvie 
Bouissou, née Lefebvre, aux fonctions respectivement de directeur de cabinet, de conseiller technique et de chef 
de cabinet, auprès du ministre de l'agriculture et de l'élevage  1013 

Arrêté n° 591 CM du 10 juin 1996 portant nomination au cabinet du ministre de l'emploi et de la formation professionnelle, 
chargé du dialogue social et de la condition féminine, de Mlle Hina Nagy Tumahei aux fonctions de conseiller tech-
nique   1014 
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EXTRAITS 

Arrêté n° 550 CM du 23 mal 1996 rendant caduque la licence d'armateur de M. Patrick Mousson, armateur du navire 
Tiare Tipanie 2 	 1014 

Arrêté n° 592 CM du 10 juin 1996 portant agrément au code des investissements de la Polynésie française de rentreprise 
individuelle de M. Marc Delaplace (n° Tahiti 342816) pour la création d'une unité de fabrication d'objets décoratifs 
en matière plastique  1014 

Arrêté n° 593 CM du 10 juin 1996 portant agrément de la S.A.R.L. Tahiti Holidays au bénéfice des dispositions du code 
des investissements 	1014 

Arrêté n° 594 CM du 12 juin 1996 portant agrément au code des investissements de la Polynésie française de la S.A.R.L. 
Société de transports insulaires maritimes (S.T.I.M.) pour la mise en exploitation du navire Nuku Hau sur la des-
serte maritime régulière des Tuamotu du Centre, de l'Est et des Gambier  1015 

ARRETES DU PRESIDENT DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES 

Présidence 

Arrêté n° 290 PR du 8 juin 1996 portant délégation du pouvoir d'ordonnancement 	1015 

Arrêté re 440 PR du 10 juin 1996 relatif à l'exercice des attributions du ministre des finances et des réformes adminis- 
tratives, chargé du Pacte de progrès 	1015 

Arrêté n° 441 PR du 11 juin 1996 portant modification de la nomenclature des comptes du territoire  	1016 

Arrêtés n° 442 à n° 444 PR du 11 juin 1996 portant délégation du pouvoir d'ordonnancement : - à radministrateur de la 
circonscription administrative territoriale des îles Sous-le-Vent ; - à l'administrateur de la circonscription adminis-
trative territoriale des Lies Australes ; - au chef de la délégation de la Polynésie française à Paris  1016 

Ministère des finances et des réformes administratives 

Arrêté n° 2791 MFR du 10 juin 1996 portant ouverture et organisation d'un concours externe, sur titres, pour le recrute-
ment d'un chargé d'études, agent contractuel relevant de la lre catégorie du corps des agents non fonctionnaires 
de l'administration, appelé à exercer les fonctions de chargé de la communication et de l'information à la déléga-
tion à l'environnement  

Arrêté n° 2792 MFR du 10 juin 1996 portant ouverture et organisation de trois concours externes, sur titres, pour les 
recrutements au Centre hospitalier territorial : 1) d'un endocrinologue, adjoint au service de Médecine ; 2) d'un chi-
rurgien qualifié en chirurgie viscérale et digestive, adjoint au service de chirurgie viscérale ; 3) d'un chirurgien qua-
lifié en chirurgie urologique, adjoint au service de chirurgie viscérale, agents contractuels relevant de la lre caté-
gorie du corps des agents non fonctionnaires de l'administration  

Arrêté n° 2793 MFR du 10 juin 1996 fixant la composition des membres du jury chargé de procéder à l'entretien des 
agents contractuels relevant de la 1re catégorie du corps des agents non fonctionnaires de , l'administration, ayant 
postulé au stage dé formation à I'Eeole nationale des impôts   

	

Arrêté n° 2799 MER du 10 juin 1996 portant institution d'une régie d'avances au service des affaires sociales ...... . 	 

Ministère du logement, de l'aménagement du territoire 
et des terres domaniales, de l'urbanisme et des affaires foncières 

EXTRAITS 

Arrêté n° 2788 MLA du 7 juin 1996 autorisant la modification parcellaire des lots n° 7 et n° 9 du lotissement Ralanaurrau 
sis à Arue 	 1021 

Ministère des transports 

EXTRAITS 

Arrêté n° 2807 MTR du 11 juin 1998 autorisant le navire Kura Ora à desservir les îles de Napuka et Tepoto lors de son 
voyage n° 5-96 du 25 mai 1996  

	
1021 

Arrêté n° 2808 MTR du 11 juin 1996 autorisant le navire Dory à desservir l'atoll de Tetiaroa tom de son voyage ri° 22-96 
du 3 juin 1996 pour un transport d'hydrocarbures (régularisation)  

	
1021 

1017 

1018 

1019 

1020 
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Arrêté n° 2809 MTR du 11 juin 19% autorisant le navire Auuranui 3 à desservir les atolls de Pinaki, Nukutavake et 
Vairaatea jusqu'à la mise en ligne du nouveau navire de la société Codemat 	 1021 

Arrêté n° 2810 MTR du 11 juin 1996 autorisant le navire Hotu Mani à desservir l'atoll de Tuanake lors de son voyage 
n° 15-96 du 13 mai 1996 pour effectuer un collectage de coprah 	1021 

ARRETES DU PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

Arrêté n° 31-96 APF/PRES du 4 juin 1998 portant nomination de M. Louis, Avit Francius aux fonctions de conseiller tech-
nique chargé des relations avec la presse et de la communication auprès du président de l'assemblée de la 
Polynésie française  1021 

Arrêtés n° 32-96 et n° 33-96 APF/PRES du 4 juin 1996 portant nomination aux fonctions de chef de cabinet et de 
conseiller technique auprès du président de l'assemblée de la Polynésie française 	1022 

Arrêté n° 35-96 APF/SG du 7 juin 1996 portant délégation de signature à M. Vetea Bambridge, secrétaire général de l'as- 
semblée de la Polynésie française  	11 022 

ACTES PUBLIES A TITRE D'INFORMATION 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d'autonomie de la Polynésie française (rectificatif). (J.O.R.F. du 
21 mai 1996, page 7599)  

	
1023 

Arrêté Interministériel du 17 mai 1996 portant création d'un traitement automatisé réalisé à l'occasion du recensement 
général de la population en Polynésie française en 1996. (J.O.R.F. du 24 mai 1996, page 7760)  	1023 

Exequatur accordés à des consuls. (Extraits). (J.O.R.F. du 16 mai 1996, page 7412) 	1023 

EXTRAITS 

Décret du 30 avril 1996 portant nomination du président du conseil d'administration de l'Agence nationale pour l'insertion 
et la promotion des travailleurs d'outre-mer. (J.O.R.F. du 7 mai 1996, page 6864) 	1023 

Décret du 13 mai 1996 portant promotion et nomination. (J.O.R.F. du 15 mai 1996, page 7280)  	1023 

Arrêté interministériel du 18 avril 1996 portant attribution de la qualité d'officier de police judiciaire à des militaires de la 
gendarmerie. (J.O.R.F. du 10 mai 1998, page 7022) 	1024 

Arrêté ministériel du 18 avril 1996 portant interdiction de vente d'une revue aux mineurs. (J.O.R.F. du 14 mal 1996, page 
7225) 	1024 

Arrêté interministériel du 24 avril 199$ autorisant au titre de l'année 1996 l'ouverture de concours pour le recrutement 
d'adjoints administratifs des services extérieurs du corps de rEtat pour l'administration de la. Polynésie française 
(femmes et hommes). (J.O.R, F. du 3 mai 1996, page 6679)  1024 

Arrêté ministériel du 24 avril 1996 portant Interdiction de vente aux mineurs d'une revue. (J.O.R.F. du 4 mai 1996, page 
6744) 	1024 

Arrêté ministériel du 13 mai 1998 portant ouverture en 1996 de trois concours interministériels d'accès aux Instituts 
régionaux d'administration (femmes et hommes). (J.O.R.F. du 18 mai 1996, page 7410) 	1024 

Arrêté ministériel du 20 mai 1996 portant ouverture de l'examen de sélection professionnelle en vue de l'établissement 
du tableau d'avancement au titre de l'année 1997 pour l'accès au deuxième grade du corps des greffiers en chef 
des services jucilciaires. (J.O.R.F. du 24 mai 1996, page 7743)  1025 

ACTES DES AUTORITES DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

Service des douanes.-- Cours des changes (période du 20 juin au 3 juillet 1996 inclus)  
	

1025 

Institut de la statistique.— Indice des prix de détail à la consommation familiale pour te niole d'avril 1996  
	

1026 

Service des domaines et de i' enregistrement, — Avis n° 693 ENR du 7 juin 1996 portant rocherthe des héritiers de 
Mme Bertha Tinhau Salmon et de M. Christian Tehei 

	
1026 
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Service de l'urbanisme.— Etat récapitulatif des autorisations de travaux immobiliers de la commune de Papara pour le 
mois de mai 1996 	1026 

PARTIE NON OFFICIELLE 
Annonces judiciaires et légales  	1026 

Annonces diverses  	1031 
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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES PROMULGUES 

ARRETE n° 469 DRCL du 5 Juin 1996 portant promulgation 
de la loi n'" 96-359 du 29 avril 1996. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de la Légion d'honneur, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française, notamment son article 
premier ; 

Le gouvernement de la Polynésie française informé, 

Arrête : 

Article 1er.— Est promulgué en Polynésie française pour 
y être exécuté selon ses forme et teneur le texte suivant : 

— Loi n° 96-359 du 29 avril 1996 relative au trafic de stu-
péfiants en haute mer et portant adaptation de la législation 
française à l'article 17 de la convention des Nations unies 
contre le trafic illicite des stupéfiants et substances psycho-
tropes faite à Vienne le 20 décembre 1988, parue au J.O.R.F. 
du 30 avril 1996, page 6558. 

Art. 2.— Le secrétaire général de la Polynésie française 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 5 juin 1996. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le secrétaire général 

de la Polynésie française, 
Anne ROQUET. 

LOI n• 98-389 du 29 avril 1998 relative au trafic de 
stupéfiants en haute mer et portant adaptation 
de la législation française à l'article 17 de la 

' convention des Nations unies contre le trafic IN-
cite des stupéfiants et substances psychotropes 
faite à Vielle le 20 décembre 1988 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 
Art. I«. - Avant l'article 1« de la loi tr 94-589 du 

15 juillet 1994 relative aux modalités de l'exercice par 
l'Etat de ses pouvoirs de contrôle en mer, il est inséré un 
titre e ainsi intitulé : « Titre e. - Dispositions générales ». 

Art. 2. - Après l'artic e I 1 de la loi ne 94-589 du 15 juil-
let 1994 précitée, il est inséré un titre lf ainsi intitulé : 
« Titre 11. - Dispositions particulièrest adaptation de 
la législation française à l'article 17 

portant 
 des 

Nations unies contre le trafic illicite des stupéfiants et subs-
tances psychotropes faite à Vienne le 20 décembre 1988. » 

Art. 3. - Il est inséré, dans la loi te 94-589 du 15 juillet 
1994 précitée, un article 12 ainsi rédigé : 

« Art. 12. - La recherche, la constatation, la poursuitè et 
le jugement des infractions constitutives de trafic de stupé-
fiants et commises en mer sont régis par les dispositions du 
titre I« de la présente loi et par les dispositions ci-après. Ces 
dernières s'appliquent, outre aux navires battant pavillon 
français : 

« - aux navints battant pavillon d'un ait partie à la 
convention de Vienne contre le trafic illicite des stu-
péfiants et substances psychotropes autre que la 
France, ou régulièrement immatriculés dans un de ces 
Etats, à la demande OU avec l'accord de l'Etat du 
pavi lion 

« - aux navires n'arborant aucun pavillon ou sans natio-
nalité. » 

Art. 4. - Après l'article 12 de la loi ne 94-589 du 15 juil-
let 1994 précitée, il est inséré un article 13 ainsi rédigé : 

« Art. 13. - Lorsqu'il existe des motifs raisonnables de 
soupçonner qu'un trafic de stupéfiants se commet à bord de 
l'un des navires visés à l'article 12 et se trouvant en dehors 
des eaux territoriales, les commandants des bâtiments de 
l'Etat et les commandants de bord des aéronefs de l'Etat, 
chargés de la surveillance en mer, sont habilités à exécuter 
ou à faire exécuter, sous l'autorité du préfet maritime, qui 
en avise le procureur de la République, les mesures de 
contrôle et de coercition prévues par le droit international et 
la présente loi. » 

TITRE 1" 

DES MESURES PRISES À LA DEMANDE OU AVEC 
L'ACCORD D'UN ETAT PARTIE A LA CONVEN-
TION DE VIENNE 

Art. 5. - Après l'article 13 de la loi n° 94-589 du f5 juil-
let 1994 précitée, il est inséré un chapitre I* ainsi intitulé : 
« Chapitre I«. - Des mesures prises à la demande ou avec 
l'accord d'un Etat partie à la convention précitée faite à 
Vienne le 20 décembre 1988 ». 

Art. 6. - Après l'article 13 de la loi no 94-589 du 15 juil-
let 1994 précitée, il est inséré un article 14 ainsi rédigé : 

« Art. 14. - 1. - Lorsqu'il décide la visite du navire, à 
la demande ou avec l'accord d'un Etat partie à la conven-
tion précitée, le commandant peut faire procéder à la saisie 
des produits stupéfiants découverts et des objets ou docu-
ments qui paraissent liés à un trafic de stupéfiants. 

« Ils sont placés sous scellés en présence du capitaine du 
navire ou de toute personne se trouvant à bord de celui-ci. 

« II. - Le commandant peut ordonner le déroutement du 
navire vers une position ou un port appropriés lorsque des 
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investigations approfondies quine peuvent 'être effectuées en 
mer doivent être diligentées à bord. 

« Le déroutement peut également être ordonné vers un 
point situé dans les eaux internationales lorsque l'État du 
pavillon en formule expressément la demande, en vue de la 
prise en charge du navire. 

« III. — Le compte rendu d'exécution des mesures prises 
en application de l'article 17 de la convention de. Vienne 
ainsi que les iiroduits, objets ou documents placés sous scel-
lés sont remis aux autorités de l'Etat du pavillon lorsque 
aucune suite judiciaire n'est donnée sur le territoire fran-
çais. » 

TITRE H 
DE LA COMPÉTENCE 

DES JURIDICTIONS FRANÇAISES 

Art. 7. — Après rarticle 14 de la loi n° 94-589 du 15 juil-
let 1994 précitée, il est inséré un chapitre II ainsi intitulé : 
« Chapitre H. — De la compétence des juridictions fran-
çaises ». 

Art. 8. — Après l'article 14 de la loi n° 94-589 du 15 juil-
let 1994 précitée, il est inséré un article 15 ainsi rédigé : 

« Art. 15. — Les auteurs ou complices d'infractions de 
trafic de stupéfiants commises en haute mer peuvent être 
poursuivis et jugés par les juridictions françaises lorsque des 
accords bilatéraux ou multilatéraux ou des arrangements 
particuliers sont conclus entre les Etats parties à la conven-
tion de Vienne. 

« Les arrangements particuliers sont transmis par la voie 
diplomatique aux autorités françaises, accompagnés des élé-
ments permettant de soupçonner qu'un trafic de stupéfiants 
est commis sur un navire. 

« Une copie de ces documents est transmise par tout 
moyen et dans les plus brefs délais au procureur de la 
République. » 

Art. 9. — Après l'article 15 de la loi n° 94-589 du 15 juil-
let 1994 précitée, il est inséré un article 16 ainsi rédigé : 

« Art. 16. — Outre les officiers de police judiciaire agis-
sant conformément aux dispositions du code de procédure 
pénale, les agents des douanes ainsi que, lorsqu'ils sont spé-
cialement habilités dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat, les commandants des bâtiments de l'Etat, les 
officiers de la marine nationale embarqués sur ces bâtiments 
et les commandants de bord des aéronefs de l'Etat, chargés 
de la surveillance en mer, peuvent constater les infractions 
en matière de trafic de stupéfiants et en rechercher les 
auteurs selon les modalités suivantes 

« I. — Le procureur de la République compétent est 
informé préalablement et par tout moyen des opérations 
envisagées en vue de la recherche et de la constatation des 
infractions. 

« Les infractions sont constatées par des procès-verbaux 
qui font foi jusqu'à preuve du contraire. Ces procès-verbaux 
sont transmis au procureur de la République dans les plus 
brefs délais et au plus tard dans les quinze jours qui suivent 
les opérations. Copie en est remise à la personne intéressée. 

« IL —11 peut être procédé avec l'autorisation, sauf 
extrême urgence, du procureur de la République à des per-
quisitions et à la saisie des produits stupéfiants ainsi que des 
objets ou documents qui paraissent provenir de la commis-
sion d'une infraction à la législation sur les stupéfiants, ou 
qui paraissent servir à la commettre. Cette autorisation est 
transmise par tout moyen. 

« Les produits, objets ou documents saisis sont placés 
immédiatement sous scellés. 

« Les perquisitions et saisies peuvent âtre opérées à bord 
du navire en dehors des heures prévues à l'article 59 du 
code de procédure pénale. » 
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Art. 10. — Après l'article 16 de la loi n° 94-589 du 
15 juillet 1994 précitée, il est inséré un article 17 ainsi 
rédigé 

« Art. 17. -- En France métropolitaine, le tribunal 
compétent est soit le tribunal de grande instance situé au 
siège de la préfecture maritime, soit le tribunal de grande 
instance du port vers lequel le navire a été dérouté. 

« Dans les départements et territoires d'outre-mer et dans 
les collectivités territoriales de Mayotte et de Saint-Piene-et-
Miquelon, le tribunal compétent est la juridiction de pre-
mière instance en matière correctionnelle située au siège du 
délégué du Gouvennement. 

« En matière criminelle, les tfispositions de l'article 706-27 
du code de procédure pénale sont applicables. 

Art. 11. — Après l'article 17 de la loi ne 94589 du 
15 juillet 1994 précitée, il est inséré un titre III ainsi inti-
tulé : « Titre III. — Dispositions diverses ». 

Art. 12. — Après l'article 17 de la loi n° 94.589 du 
15 juillet 1994 précitée, il est inséré un article 18 ainsi 
rédigé : 

«Art. 18. — La présente loi est applicable dans les terri-
toires d'outre-mer et à la collectivité territoriale de 
Mayotte. » 

Art. 13. — L'article 1• de la loi re 94-589 du 15 juillet 
1994 piécitée est abrogé. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 29 avril 1996. 

'Actions Citrawc 
Par le Président de la République 

Le Premier ministre, 
ALAIN JUPPÉ 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
JACQUES TOUBON 

Le ministre de la. défense, 
CHARLES MILLON 

Le ministre des affaires étrangères, 
Hniev ne CitArigrrie 

Le ministre de l'économie et des finances, 
JEAN ARTHUIS 

Le ministre délégué a l'outre-mer, 
JEAN-JACQUES 0E PERE= 

ACTES REGLEMENTAIRES 
DU HAUT-COMMISSAIRE 

ARRETE n° 376 FIP du 14 mal 1996 portant attribution d'une 
subvention au titre du Fonds intercommunal de péré-
quation (F.I.P.), équipement des services communaux 
d'incendie et de secours, commune de Paea, iles du 
Vent (Acquisition d'une ambulance). 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de la Légion d'honneur, 
président du Comité de gestion 

du Fonds intercommunal de péréquation, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française ; 
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Vu la loi n° 71.1028 du 24 décembre 1971 relative à la 
création et à l'organisation de communes dans le territoire de 
la Polynésie française, modifiée et complétée par la loi 
n° 77-1460 du 29 décembre 1977 ; 

Vu la loi e 94-99 du 5 février 1994 d'orientation pour le 
développement économique, social et culturel de la Polynésie 
française ; 

Vu la loi n° 96-313 du 12 avril 1996complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu le décret n° 72-688 du 13 juillet 1972 modifié par le 
décret n° 79-127 du 13 février 1979 relatif à la composition et 
au fonctionnement du comité de gestion du Fonds intercom-
munal de péréquation, aux modalités d'élection des représen-
tants des communes et de l'assemblée territoriale à ce comi-
té, fixant lés modalités suivant lesquelles le fonds assurera à 
chaque commune un minimum de ressources ; 

Vu le décret n° 95-1026 du 13 septembre 1995 fixant pour 
l'année 1995 la quote-part des ressources du budget du terri-
toire de la Polynésie française destinée à alimenter le Fonds 
intercommunal de péréquation ; 

Vu l'arrêté e 874 FIP du 14 août 1995 portant désigna-
tion des membres élus du comité de potion du Fonds inter-
communal de péréquation (F.I.P.) pour la période du 1er août 
1995 au 31 juillet 1996 ; 

Vu l'arrêté n° 234 FIP du 6. mars 1996 et son annexe por-
tant répartition des crédits du Fonds intercommunal de péré-
quation (F.I.P.) entre les communes de la Polynésie frnaçaise 
au titre de l'exercice 1996 ; 

Vu l'arrêté n° 242 BAC du 13 mars 1996 portant attribu-
tion et versement aux communes de la Polynésie française 
d'une dotation de 20.779.495 FF (377.808.995 F CFP) par 
l'Etat, au titre de la loi d'orientation, exercice 1996 (ministère 
de l'outre-mer, chapitre 41-91, article 40) ; 

Vu l'arrêté ne 339 BAC du 3 mai 1996 portant attribution 
au Fonds intercommunal de péréquation (F.I.P.) de la 
Polynésie française d'une subvention de 520.505 FF 
(9.463.727 F CFP) par l'Etat, au titre de la loi d'orientation, 
exercice 1996 (ministère de l'outre-mer, chapitre 41-91, 
article 40) ; 

Vu les décisions du comité de gestion du F.T.P. du 
20 février 1996 ; 

Vu la délibération n° 60-95 du 22 novembre 1995 du 
conseil municipal de Paea approuvant le dossier technique du 
projet et le plan de financement ; 

Vu la demande de subvention présentée par le maire de la 
commune de Paea ; 

Vu le dossier technique du projet établi ; 

Sur proposition du secrétaire général de la Polynésie fran-
çaise, 

Arrête : 

Article 1er.— Par imputation sur les dispositions du 
Fonds intercommunal de péréquation, il est accordé à la com-
mune de Paea, lies du Vent, une subvention d'un montant de 
198.000 FF (3.600.000 F CFP) pour la réalisation du projet ci-
après : acquisition d'une ambulance. 

Art. 2.— Le calcul de cette subvention est établi sur les 
bases suivantes 

Montant de l'acquisition :S96.000 FF (7.200.000 F CFP) ; 
Taux de la subvention : 50 % 
Montant de la subvention : 198.000 FF (3.600.000 F CFP). 

Art. 3.— Le versement de la subvention est subordonné à : 

la présentation d'une copie de la facture (visée par le 
comptable payeur) ou du marché accompagnée du procès-
verbal de réception, excluant les taxes exonérées par le 
territoire ; 
la justification de la réalisation effective de l'opération et 
de la conformité de ses caractéristiques avec celles du 
projet présenté. 

Le versement de la subvention est plafonné au montant 
fixé à l'article 2 et est calculé par application du taux de sub-
vention accordé au montant réel de l'acquisition. 

Art. 4.— Si à l'expiration d'un délai de deux années à 
compter de la notification, l'opération n'a fait l'objet d'aucun 
commencement d'exécution, la présente décision sera consi-
dérée comme caduque. 

Art. 5.— Le secrétaire général de la Polynésie française et 
le trésorier-payeur général sont chargés de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait .à Papeete, le 14 mai 1996. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le secrétaire général 

de la Polynésie française, 
Anne BOQUET. 

ARRETE n° 400 BAJC du 23 mai 1998 portant modification 
des statuts du Syndicat pour la promotion des com-
munes de Polynésie française. 

Le hauteommissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de la Légion d'honneur, 

Vu la loi n° 71-1028 du 24 décembre 1971 relative à la 
création et à l'organisation de communes dans le territoire de 
la Polynésie française, modifiée et complétée par la loi 
n° 77-1460 du 29 décembre 1977 ; 

Vu la loi organique n° 96.312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu les articles. L 163.15 et suivants du code des com-
munes ; 

Vu la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu le décret n° 72-407 du 7 mai 1972 portant création des 
communes dans le territoire de la Polynésie française 

Vu l'arrêté n° 3453 BAC du 5 février 1980 portant eréa-
tien d'un syndicat pour la promotion des communes de 
Polynésie française ; 

Vu l'arrêté ne 120 BAC du 2 février 1993 portant dernière 
modification de statut du S.P.C.P.F. ; 
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Vu la délibération n' 12-95 SPC du 8 août 1995 relative à 
la modification des statuts du Syndicat pour la promotion des 
communes de Polynésie française 

Vu les délibérations concordantes des communes sui-
vantes du S.P.C.P.F. émettant un avis favorable à la modifi-
cation de statut : Riraatara n° 23/RIM/95 du 28 novembre 
1995, Rurutu n° 74 RRT du 25 octobre 1995, Tubuai 
n° 26/1995 du 3 novembre 1995, Taiarapu-Est n° 49-95 CTE 
du 8 août 1996, Bora Bora n° 40-95 du 10 novembre 1995, 
Taputapuatea n° 19-95 du 8 août 1995, Tumaraa n° 16/CT/95 
du 3 novembre 1995, Us Pou n° 50-95 du 27 octobre 1995 et 
Anas n° 95-28 du 10 novembre 1995 ; 

Considérant qu'aucune délibération portant un avis défa-
vorable ne nous est parvenue sur la délibération 
n° 12-95 SPC précitée; 

Arrête : 

Article ler.— Sont abrogés des statuts 

le dernier alinéa de l'article 4 qui stipule : `Il assure éga-
lement l'exploitation et la rats' e en œuvre de l'automatisa-
tion des fichiera de l'état civil de Polynésie française." 

le paragraphe suivant de l'article 14 qui stipule : °La 
contribution au titre de l'exploitation et la mise en oeuvre 
de l'automatisation des fichiers de l'état civil devra être 
assurée par une dotation affectée, et ce, jusqu'à la réali-
sation définitive de l'opération'. 

Art. 2.— Le secrétaire général de la Polynésie française, 
le directeur de la mission d'aide financière et de coopération 
régionale, le président du S.P.C.P.F. et le payeur receveur 
municipal des archipels sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 23 mai 1996. 
Pour le haut-commiseaire 

et par délégation 
Le secrétaire général 

de la Polynésie française, 
Anne BOQUET. 

ARRETE n° 472 {MCI. du - 7 luln 1996 fixant pour l'année 
1996 la liste des personnes susceptibles d'être dési-
gnées pour exercer les fonaons de commissaire 
enquêteur ou membres de la commission d'enquête pré-
vus à l'article R.11-5 du code de l'expropriation pour 
cause d'utilité publique. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

chevalier de la Légion d'honneur, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut 
d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu la loi re" 93-1 du 4 janvier 1993 portant dispositions 
diverses relatives aux départements d'outre-mer, aux collec-
tivités territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-
Miquelon et notamment ses articles 20 et 21, promulguée par 
arrêté n° 23 DRCL du 15 janvier 1993 ; 

Vu le décret a° 95423 du 22 mars 1995 portant extension 
et adaptation de la deuxième partie (réglementaire) du code 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique dans le terri-
toire de la Polynésie française et notamment l'article 2-IV ; 

Vu l'arrêté n° 328 DRCL du 27 mars 1995 portant pro-
mulgation du décret n° 95-823 du 22 mars 1995 ; 

Vu l'arrêté n° 773 DRCL• du 20 juillet 1995 portant attri-
bution d'indemnités aux commissaires enquêteurs assurant 
les fonctions prévues au code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique par les procédures d'enquêtes préalables de 
droit commun et parcellaire* ; 

Vu l'avis n° 1628 PR/MSA du 7 mai 1996 du Président du 
gouvernement de la Polynésie française, 

Arrête : 

Article 1er.— Sont susceptibles d'être choisies, pour 
exercer les fonctions de commissaire enquêteur ou membres 
de la commission d'enquête prévus à l'article R. 11-5 du code 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique, les personnes 
dont les noms suivent 

M. Lionel Cantate, retraité de la marine ; 
M. Michel Caron, retraité de gendarmerie, adjudant-chef ; 
M. Alvane Ellacott, retraité du service du cadastre ; 
M. Robert Le Bronnec, retraité de la marine ; 
M. Jean-Claude Maison, retraité de gendarmerie ; 
M. Jean-Pierre Moreau, retraité de la marine ; 

M. Paul Ropiteau, major de gendarmerie, retraité ; 
M. Julien Simon, retraité de la police nationale 
M. James Trafton, retraité du service des domaines. 

Art. 2.— Le secrétaire général de la Polynésie française 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 7 juin 1996. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le secrétaire général 

de la Polynésie française, 
Anne BOQUET. 

Par arrêté n° 401 CAEVDPC du haut-commiesaira de la 
République en Polynésie française en date du 28 mai l996.-- 
Sont admis à l'examen du monitorat des premiers secours qui 
s'est déroulé les 26 et 27 avril 1996 au centre de secours de 
Pirae (Tahiti), les candidats dont les. noms suivent 

Mlle Mu Wong Leilanie, Mme Nys Violette, MM. André 
Pascal et Lai Romuald. 

Par arrêté n° 406 DAF/PERS du haut-commissaire de la 
République en Polynésie française  en date du 28 mai 1998.--- 
M. Emmanuel Sztejnberg-Martin, çhef du service de la com 
munication et des relations publiques, reçoit délégation à Fe& 
fet de signer au nom du haut-commissaire toutes cœrespon-
dances dans le cadre de la préparation des cérémonies, récep-
tiens et arbres de Non les demandes d'information ou de 
documentations divergea. 

Par arrêté n° 407 DAF/PERS du haut-commissaire de la 
République en Polynésie française en date du 28 mai 1996.-- 
L'article 2 de l'arrêté u* 1558 BCO du 11 décembre 1995 por-
tant délégation de signature à M. Patrick Hemiet, adjoint au 
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directeur de cabinet du haut-c,ommissaire de la République 
en Polynésie française, chef du bureau du cabinet, est modi-
fié comme suit : 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick 
Henriet, la délégation définie à l'article ler sera exercée par 
M. Emmanuel Sztejnberg-Martin, chef du service de la com-
munication et des relations publiques. 

Par arrêté n° 408 DAFIPERS du haut-commissaire de la 
République en Polynésie française en date du 28 mai 1996.—
Délégation de signature est donnée à M. Pierre Petiot, direc-
teur de l'assistance technique, pour signer au nom du haut-
commissaire, dans la limite de ses attributions : 

tous actes à caractère interne ou relatifs aux affaires cou-
rantes, à l'exclusion des arrêtés et des correspondances 
abordant des questions de principe adressées aux élus ou 
administrations centrales 
les opérations d'engagement et de liquidation de dépenses 
imputées sur le budget de l'Etat pour ce qui concerne la 
gestion des crédits de fonctionnement de la direction de 
l'assistance technique ; 
les opérations d'engagement et de liquidation de dépenses 
imputées sur, le budget de l'Etat pour ce qui concerne la 
gestion des crédits d'investissement confiés à la direction 
de l'assistance technique 
les opérations d'engagement et de liquidation du fonda de 
concours pour l'entretien des logements administratifs 
(chapitre 57-91, budget du ministère de l'outre-mer) 
les ampliations des actes administratifs du haut-commis-
saire de la République française en Polynésie française 
relevant des attributions de la direction de l'assistance 
technique ; 
la délivrance de l'exemplaire unique des marchés de l'Etat 
destiné au nantissement conformément à l'article 188 du 
code des marchés publics ; 
les opérations d'engagement•et de liquidation des 
dépenses pour les marchés de l'Etat dont la direction de 
l'assistance technique assure la maîtrise d'oeuvre, ainsi 
que la gestion administrative. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre Petiot, 
la délégation définie à l'article ler sera exercée par M. Louis 
Pau, adjoint au directeur de l'assistance technique, chargé de 
la mission du suivi administratif et financier des opérations. 

M. Bernard Bru, chef du bureau voirie, réseaux divers et 
patrimoine est autorisé, dans la limite de ses attributions et 
sous l'autorité de M. Pierre Petiot, à procéder aux engage-
ments des dépenses relatives à l'entretien courant des bâti-
ments et logements administratifs. 

Par arrêté n° 409 DAF1PER8 du haut-commissaire de la 
République en Polynésie française en date du 28 mai 1998.— 
M. Guillaume Audebaud, directeur de l'administration et des 
finances, reçoit délégation à l'effet de signer au nom du haut-
commissaire, dans la limite de ses attributions : 

A - Fonds de secours aux victimes des cyclones 
Dans le cadre de la mise en oeuvre des secours délégués 

par l'Etat au profit des sinistrés des cyclones : 

- les correspondances et actes courants ; 
- tout acte d'exécution des décisions attributives de 

secours ; 

le* documents relatifs à la centralisation des dépenses 
iniputées sur le fonds de secours aux victimes des cala-
mités publiques. 

B 1- Finances 
ordonnancement et pièces justificatives d'ordonnance-
ment pour les recettes et les dépenses de l'Etat, sous 
réberve des délégations accordées en la matière à d'autres 
fonctionnaires d'autorité dont, notamment, le directeur de 
l'aviation civile ou le vice-recteur de la Polynésie françai-
se 
correspondances et actes courants relatifs aux matières 
virées à l'alinéa ci-dessus, l'exclusion des correspon-
dances abordant des problèmes de principe adressées aux 
élus ou aux administrations centrales. 

C • Personnel 
correspondances et actes courants, y compris les déci-
sicîns, relatifs à L'administration et à la gestion du person-
nel de l'Etat, à l'exclusion des correspondanees abordant 
dei problèmes de principe adressées aux élus ou aux 
administrations centrales, et sous réserve des délégations 
acordées en la matière à d'autres fonctionnaires d'autori-
té dont notamment les chefs de subdivision administrati-
ve le vice-recteur, le directeur de l'aviation civile et le chef 
dit service administratif et technique de la police. 

D F Autres actes 
engagement et liquidation des dépenses imputées sur les 
crédits alloués 'à la .direction de l'administration et des 
finances ou dont elle assure la gestion dans le cadre de ses 
attributions ; 

- les ampliations des actes administratifs du haut-commis-
saire de la République en Polynésie française relevant des 
attributions de la direction de l'administration et des 
finances. 

Er cas d'absence ou d'empêchement de M. Guillaume 
Audebaud, la délégation définie ci-dessus, paragraphe B, sera 
exercée par M. Georges Di Mercurio, chef du bureau des 
finances, à l'exclusion des correspondances aux élus ou aux 
administrations centrales autres que les bordereaux d'envoi 
de pièces administratives. 

En cas d'absence ou d'empêchement simultanés de 
MM. Guillaume Audebaud et Georges Di Mercurio, la déléga- . 

tion définie au paragraphe précédent sera exercée par Mme 
Laure Pai, secrétaire en chef, adjoint au chef du bureau des 
finances. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guillaume 
Audebaud, la délégation définie ci-dessus, paragraphe C, sera 
exerce par Mlle Isabelle Duvaux, chef du bureau du 
personnel, à l'exclusion des décisions et des correspondances 
aux élus ou administrations centrales autres que les -  borde-
reaux d'envoi de pièces administratives. 

En, cas d'absence ou d'empêchement simultanés de 
M. Guillaume Audebaud et de Mlle Isabelle Duvaux, la délé-
gation définie au paragraphe précédent sera exercée par 
M. Geerges Di Mercurio, chef du bureau des finances. 

arrêté n° 460 DfICI. du haut-commissaire de la 
Répubîique en Polynésie française en date du 3 juin 1996.—
Il est I mis fin au placement d'office, ordonné par l'arrêté 
n° 328IDRCL du 29 avril 1996, à l'hôpital de Vinerai de 
M. Jérémie Huiotu, né le 31 décembre 1984 à Papeete. 
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DELIBERATIONS DE L'ASSEMBLEE DB LA POLYNESIE FRANÇAISE 
OU DE LA COMMISSION PERMANENTE 

DELIBERATION n° 96-72 APF du 5 juin 1996 deinandiait l'in-
tervention de l'Etat, au titre de la prime d'orientation 
agricole pour les opérations de cileation, de transforma-
tion et de regroupement ou de modernisation des entre-
prises de stockage, de transformation et de commercia-
lisation des produits agricoles et alimentaires au bénéfi-
ce de la S.A.R.L Ampélidacées. 

teR somme-m. 

L'assemblée de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu le décret n° 91-484 du 14 mai 1991 portant extension 
au territoire d'outre-mer de Polynésie française et aux îles 
Wallis-et-Futuna et aux collectivités territoriales de Mayotte 
et de Saint-Pierre-et-Miquelon et du territoire de Nouvelle-
Calédonie, des dispositions e 78-806 du ler août 1978 relatif 
à la prime d'orientation pour les entreprises de stockage, de 
transformation et commercialisation des produits agricoles et 
alimentaires ; 

Vu l'arrêté n° 507 CM du 15 mai 1996 approuvé en conseil 
des ministres dans sa séance du 9 mai 1996 ; 

Vu l'arrêté n° 26-96 APF/SG du 30 mai 1996 portant 
ouverture de la session extraordinaire de l'assemblée de la 
Polynésie française ; 

Vu la lettre n° 530-96 APF/SG du 30 mai 1996 portant 
convocation des conseillers territoriaux en séance ; 

Vu le rapport n° 71-96 du 3 juin 1996 de la commission dé 
l'économie 

Dans sa séance du 5 juin 1996, 

Adopte : 

Article ler.— lia.ssemblée de la Polynésie française émet 
un avis favorable sur le projet d'investissement réalisé par la 
S.A.R.L. Ampélidacées pour la création d'une parcelle pilote 
de trois hectares devignes sur l'atoll de Hao pour la mise au 
point d'une technique de culture de la vigne adaptée à la 
nature corallienne du sol et ensuite pour la production de rai-
sin de table à commercialiser sur le marché polynésien. 

Elle sollicite l'intervention de l'Etat à hauteur de 80 . % de 
l'investissement en matériel d'irrigation qui se monte à 
6.680.000 F CFP au titre de la prime d'orientation agricole 
pour les entreprises de stockage, de transformation et de 
commercialisation des produits agricoles et alimentaires. 

Art. 2.— Le Président du gouvernement est chargé de 
l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Le secrétaire, 	 Le président, 
Eugène RESSERT. 	 Justin ARAPARI.  

DELIBERATION n° 96-73 APF du 5 juin 1996 modifient la 
première partie du code de l'aménagement de la 
Polynésie française relative aux entités devant être 
dotées d'un pian générai d'aménagement. 

: SAU9800515a 
1 
I L'assemblée de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta- i 
tuil d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n°196-313 du 12,avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de Ila Polynésie française ; 

1Vu le code de l'aménagement de la Polynésie française ; 

1 Vu l'avis du comité d'aménagement du territoire dans sa• 
séance du 4 octobre 1995 ; 

Vu l'arrêté n° 472 CM du 14 mai 1996 soumettant le pro-
jet de délibération à l'assemblée de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 26-96 APF/SG du 30 mai 1996 portant 
ouverture de la session extraordinaire de l'assemblée de la 
Polynésie française ; 

Vu la lettre n° 530-96 APF/SG du 30 mai 1996 portant 
coavocation des conseillers territoriaux en séance ; 

1Vu le rapport n° 72-96 du 3 juin 1996 de la commission de 
1 l'é onomie ; 

Dans sa séance du 5 juin 1996, 

Adopte : 

Article ler.— Le livre I, chapitre 1, du code de l'aménage-
nt de la Polynésie française est modifié et préciaé comme 

su t: 

les deuxième et troisième alinéas de l'article D 111-2, 
concernant le champ d'application des plans généraux , 
d'aménagement, sont abrogés. 

Art. 2.— Le Président du gouvernement de la Polynésie 
fr çaise est chargé de l'exécution de la présente délibération 
q sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 

Le secrétaire, 	 Le président, 
ugène RESSERT. 	 Justin ARAPARI. 

D LIBEFIATION n° 96-74 APF du 5 Juin 1996 abrogeant la, 
délibération n° 74-162 du 14 novembre 1974 et complé-
tant l'annexe de la délibération n° 88-158.AT dU 23 no-
vembre 1988 portent suspension provisoire dans le tarif 
douanier, du drOtt de douane et du droit fiscal d'entrée 
applicables à certaines matières premières importées , 

par des entreprises locales de production et de trime.' 
formation. 

mm: 08191004180L 

L'assemblée de la Polynésie française, 
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Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984, modifiée, portant 
statut du territoire de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 88-158 AT du 23 novembre 1088 por-
tant suspension provisoire dans le tarif douanier du droit de 
douane et du droit fiscal d'entrée applicables à certaines 
matières premières importées par des entreprises locales de 
production et de transformation ; 

Vu le code des douanes de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 377 CM pria en conseil des ministres du ter-
ritoire dans sa séance du 10 avril 1996 ; 

Vu l'arrêté n° 26-96 APF/SG du 30 mai 1996 portant 
ouverture de la session extraordinaire de rassemblée de la 
Polynésie française ; 

Vu la lettre n° 530-96 APF/SG du 30 mai 1996 portant 
convocation des conseillers territoriaux en séance ; 

Vu le rapport n° 73-96 du 3 juin 1996 de la commission de 
l'économie ; 

Dans sa séarice du 5 juin 1996, 

Adopte : 

Article ler.— La délibération n° 74-162 du 14 novembre 
1974 est abrogée. 

Art. 2.— La liste des matériaux, reprise à l'annexe de la 
délibération e 88-158 AT du 23 novembre 1988, 'bot com-
plétée comme il suit : 

ébauches (blarthe) destinés à la fabrication locale de 
planches à voile Ou de surf (95.06.29.10) ; 
résines polyester non conditionnées pour la vente au 
détail (39.07.91.10) ; 
mats destinés à être utilisés dans la fabrication indus-
trielle ou artisanale locale à l'exclusion de tout autre 
usage (70.19.31.10). 

Art. 3.— Le Président du gouvernement est chargé de 
l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Le secrétaire, 	 Le président, 
Eugène RESSERT. 	 Justin ARAPARI. 

DELIBERATION n° 96-75 APF du 5 juin 1996 modifiant l'or-
Scie 6 de la délibération n° 94166 AT du 22 décembre 
1994 modifiée portant aménagement d'un régime fiscal 
et douanier particulier applicable à l'importation de 
navires de commerce destinés aux transports publics 
interinsulaires. 

L'assemblée de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n` 63-1 du 18 janvier 1963 modifiée 
portant réglementation du service des douanes de la 
Polynésie française, volant code des douanes ;  

u la délibération n° 94-166 AT du 22 décembre 1994 
'fiée portant aménagement d'un régime fiscal et douanier 
'cuber applicable à l'importation de navires de commerce 

destinés aux transporta publics interinsulaires ; 

u l'arrêté n° 506 CM du 14 mai 1996 soumettant un pro-
jet cje délibération à l'assemblée de la Polynésie française ; 

u le caractère d'urgence dudit projet signalé par lettre 
n° 7 PR en date du 14 mai 1996 ; 

u l'arrêté n° 26-96 APF/SG du 30 mai 1996 portant 
ouv rture de la session extraordinaire de l'assemblée de la 
Pol ésie française ; 

con ocation des conseillers territoriaux en séance ; 
u la lettre n° 530-96 APF/SG du 30 mai 1996 portant 

u le rapport n° 74-96 du 3 juin 1996 de la commission de 
l'éco omie ; 

ans sa séance du 5 juin 1996, 

Adopte 

.uticle ler.— La délibération n° 94-166 AT du 22 dé-
cem re 1994 modifiée est amendée comme suit 

D'article 6 est complété comme suit : 

"Les matériaux entrant dans leur construction, qui ne 
sont pas exonérés dans le cadre du code des investissements, 
béa ficient de l'exonération de l'ensemble des droits et taxes 
don la liquidation incombe au service des douanes, à l'exclu-
sion de la taxe de péage portuaire et de la redevance aéro-
port 're." 

2.—Les navires de commerce destinés aux transporta 
'es interinsulaires, dont la construction a été réalisée par 
hantier naval implanté en Polynésie française sous le 
e douanier de l'entrepôt industriel, peuvent bénéficier 
ispositions de l'article 6 ainsi modifié. 

3.— Le Président du gouvernement de la Polynésie 
aise est chargé de l'exécution de la présente délibération 

a publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 

Le secMaire, 	 Le président, 
gène RESSERT. 	 Justin ARAPARI. 

IBERATION n° 96-76 APF du 5 juin 1996 modflant les 
positions relatives à la formalité de l'enregistrement. 

?CR 8019600$990L. 

'assemblée de la Polynésie française, 

u la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
Polynésie française ; 

l'arrêté du 15 novembre 1873 relatif à la formalité de 
trament dans le territoire et les textes subeéquents 

qui Iront modifié ; 

u la délibération n° 93-153 AT du 3 décembre 1993 por- 
tant modification des dispositions du code des contributions 
di et dispositions diverses relatives à la formalité de 
renrègistrement ; 
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Vu l'arrêté n° 527 CM du 21 mai 1996 soumettant un pro-
jet de délibération à l'assemblée de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 26-96 APF/SG du 30 mai 1996 portant 
ouverture de la session extraordinaire de l'assemblée de la 
Polynésie française ; 

Vu la lettre n° 530-96 APF/SG du 30 mai 1996 portant 
convocation des conseillera territoriaux en séance ; 

Vu le rapport n° 75-96 du 3 juin de la commission de l'éco-
nomie ; 

Dans sa séance du 5 juin 1996, 

Adopte : 

Article ler.— Les dispositions de l'article 8 de la délibéra-
tion n° 93-153 AT du 3 décembre 1993 portant modification 
des dispositions du code des contributions directes et disposi-
tions diverses relatives à la formalité de l'enregistrement 
sont remplacées par les dispositions suivantes : 

Art. 8.— Les cessions de biens et droits mobiliers ou 
immobiliers à des personnes physiques ou morales de natio-
nalité française investissant en Polynésie française dans le 
cadre des dispositions des articles 199 unclecies, 238 bis HA 
et 238 bis HC du code général des impôts métropolitain, et les 
acquisitions de ces mêmes biens effectuées à l'issue du délai 
de conservation de cinq ans prévu par les articles 238 bis HA 
et 238 bis HC du code général des impôts métropolitain, sont 
enregistrées et transcrites au droit fixe de dix mille francs 
(10.000 F CFP). 

Cette disposition est subordonnée, en ce qui concerne les 
opérations d'acquisition réalisées à l'expiration du délai de 
cinq ans, aux conditions suivantes : 

a) Pour les acquisitions d'immeubles ou de fractions d'im-
meubles bâtis destinés à l'habitation : 

lorsque l'acquéreur est une personne physique, elle doit 
être de nationalité française et être domiciliée en 
Polynésie française ; 
s'il s'agit d'une personne morale, son capital doit être 
détenu en totalité par des personnes de nationalité fran-
çaise et son siège social doit être fixé en Polynésie fran-
çaise ; 
dans l'un et l'autre cas, l'acquéreur doit avoir pris l'enga-
gement d'achat au moment de la réalisation de l'investis-
sement. 

b) Pour les acquisitions de biens et de droits mobiliers cor-
porels ou incorporels et de droits immobiliers non affectés à 
l'habitation : 

lorsque l'acquéreur est une personne physique, elle doit 
être de nationalité française et être domiciliée en 
Polynésie française ; 
s'il s'agit d'une personne morale, son siège social doit être 
fixé en Polynésie française ; 
dans l'un et l'autre cas, l'acquéreur doit avoir pris l'enga-
gement d'achat au moment de la réalisation de l'investis-
sement. 

Art. 2.— Le Président du gouvernement de la Polynésie 
française est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 

Le secrétaire, 	 Le président, 
Eugène BESSERT. 	 Justin ARAPARI.  

DELIBERATION n° 96-77 APF du 5 juin 1996 modifiant car-
taines dispositions de la délibération n° 95-129 AT du 
24 août 1995 portant création de cabinets auprès du 
Président et des membres du gouvernement et fixant les 
conditions de recrutement et le régime indemnitaire des 
I membres de cabinets. 

nos: Ra$800732a 

L'assemblée de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 96-132 du 12 avril 1996 portant sta-
d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
6-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
a Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 95-129 AT du 24 août 1995 portant 
créitstion de cabinets auprès du Président et des membres du 
go vernement et fixant les conditions de recrutement et le 
régime indemnitaire des membres de cabinets 

Vu l'arrêté n* .26-96 APF/SG du 30 mai 1996 portant 
ouierture de la session extraordinaire de l'assemblée de la 
Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 563 CM du 31 mai 1996 soumettant un pro-
jet e délibération à l'assemblée de la Polynésie française ; 

Vu la lettre n° 530-96 APF/SG du 30 mai 1996 de convo-
cat on en séance des conseillers territoriaux ; 

Vu le rapport n° 76-96 du 3 juin 1996 de la commission 
des finances ; 

Dans sa séance du 5 juin 1996, 

Adopte : 

'cle ler, La délibération n° 95-129 AT du 24 août 
19 5 susvisée est modifiée comme suit 

ri, Le dernier alinéa de l'article .2 est supprimé. 

) Un article 8-1 est ajouté, ainsi rédigé : "Conformément 
au dispositions de la section III de la délibération n° 91-2 AT 
du 6 janvier 1991 relative au contrat de travail, il peut être 
pro édé à des recrutements à durée déterminée." 

Art. 2.— Le Président du gouvernement est chargé .
de 

l'exlécution de la présente délibération qui sera publiée au 
Jotfrnal officiel de la Polynésie française. 

Le secrétaire, 	 Le président, 
Elugène BESSERT. 	 Justin ARAPARI. 

li D LIBERATION n° 96-78 APF du 5 juin 1996 portant modi- 
icatIon n° 2-96 du budget du territoire, exercice 1996. 

NOR : mœ8007. Xt 

'L'assemblée de la Polynésie française, 

kTu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de a Polynésie française ; 

iVu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 por-
tan adoption de la réglementation budgétaire, comptable et 
financière du territoire et de ses établissements publics ; 

tut 
n° 
de 
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Chapitre Article Intitulé En + En- 
BATIMENTS ADMINISTRATIFS 
Subvention FIDES 
Participation de rEtat (contrat de développement) 
Echange de terrains 

18 028 000 
5 000 000 

65 000 000 

900 
1051 07 
1051 09 

2100 
Total chapitre 900 108 026 000 0 

1051 01 
1051 01 
1051 04 
1051 07 
1051 09 

VOIRIE TERRITORIALE 
Participation de l'Etat - Min de 
Participation de l'Etat - Min de 
Participation de rEtat (contrat 
Subvention FIDES 
Participation de l'Etat (contrat 

la Defense 94 
la Defense 9$ 
de plan 89 - 93) 

de développement) 
Total chapitre 901 

9 152 000 
178 500 000 
15 820 000 
30 478 000 

281 000 ocm 
514 950 000 

901 

RESEAUX TERRITORIAUX 
Participation de rEtat - Min de 
Participation de rEtat - Min de 
Participation de rEtat (contrat 
Participation de rEtat (contrat 
Participation du FED 

4 000 000 
17 500 000 

205 957 000 
85 663 000 

103 125 000 . 

902 
1051 01 
1051 01 
1051 04 
1051 09 
1059 02 

la Defense 94 
la Defense 95 
de plan 89 - 93) 
de développement) 

Total chapitre 902 418 245 000 

1051 01 
1051 01 
1051 04 
1051 07 
1051 09 

EQUIPEMENTS SCOLAIRES 
Participation de I'Etat - Min de 
Participation de rEtat - Min de 
Participation de l'Etat (contrat 
Subvention FIDES 
Participation de I'Etat (contrat 

ET CULTURELS 
la Defense 94 
la Defense 95 
de plan 89 - 93) 

de développement) 
Total chapitre 903 

22 330 000 
110 000 000 
157 995 000 
37 400 000 
19 258 000 

346 983 000 

903 

0 

EQUIPEMENTS SANITAIRE ET SOCIAL 
1051 01 Participation de rEtat - Min de la Defense 94. 
1051 01 Participation de l'Etat- Min de la Defense 95 
1051 04 Participation de l'Etat (contrat de plan 89 - 93) 
1051 09 Participation de I'Etat (contrat de développement) 

Pacte de Progres (Flbprtal Taiohae) 
Total chapitre 904 

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 
1051 01 Participation de rEtat - Min de la Defense 95 
1051 07 Subvention FIDES 
1051 09 Participation de rEtat (contrat de développement) 

Total chapitre 905 

904 

905 

12 000 000 
30 000 000 
31 920 000 

111 000 000 
29 863 000 

214 783 000 0 

61 548.000 
55 432 000 
57 000 000 

173 978 000 

988 	 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYN ESIE FRANÇAISE 	 20 Juin 1996 

Vu la délibération n° 95-214 AT du 12 décembre 1995 
approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1996 ; 

Vu la délibération n° 96-24 AT du 15 février 1996 portant 
modification n° 1-96 du budget du territoire pour l'exercice 
1996; 

Vu l'arrêté le 26-96 APF/SG du 30 mai 1996 portant 
ouverture de la session extraordinaire de l'assemblée de la 
Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 564 CM du 31 mai 1996 soumettant un pro-
jet de délibération à l'assemblée de la Polynésie française ;  

la lettre de convocation n° 530-96 APF/SG du 30 mai 
e convocation en séance des conseillers territoriaux ; 

le rapport n° 77-96 en date du 3 juin 1996 de la com-
n des finances ; 

Dans sa séance du 5 juin 1996, 

Adopte : 

'de ler.— Les recettes extraordinaires du budget du 
territoire pour l'exercice 1996 sont modifiées comme suit 
(en F1CFP) : 

V 
1996 

Vi  

misai 
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I Chapitre Article Intitulé En + En- 	I 

906 SERVICES ECONOMiQUES AUTRES QUE TRANSPORTS 
1051 01 Participation de l'Etat - Min de la Defense 94 30 000 000 
1051 09 Participation de l'Etat (contrat de développement} 155 929 000 

Total chapitre 908 185 929 000 0 

907 EQUIPEMENT RURAL 
1051 01 Participation de l'Etat - Min de la Defense 95 150 000 000 
1051 04 Participation de l'Etat (contrat de plan 89 - 93) 78 898 00.0 

1051 09 Participation de l'Etat (contrat de développement) 148 681 000 
1059 02 Participation du FED 8 862 000 

Total chapitre 907 386 441 000 0 

909 AUTRES EQUIPEMENTS 
1051 01 Participation de l'Etat - Min de la Defense 94 37 500 000 
1051 09 Participation de l'Etat (contrat de développement) 2 265 000 

Total chapitre 909 39 765 000 0 

911 PROGRAMMES ETABLISSEMENTS TERRITORIAUX 
1051 04 Participation de l'Etat (contrat de plan 89.- 93) 2 091 000 
1051 09 Participation de l'Etat (contrat de développement) 176 355 000 

2150 Cession de navires 220 461 000 

21 Cession Port de Vaiare 280 000 000 
Total chapitre 911 658 907 000 0 

914 PROGRAMME POUR AUTRES TIERS 
26 Cession d'actions 31 . 1 586 000 

Total chapitre 914 311 586 000 

927 FINANCEMENT COMPLEMENTAIRE SECTION 
D'INVESTISSEMENT 

0 60 Résultat d' investissement reporté 3 185 753 831 

163 01 Emprunts auprès de la CFD (ler guichet) 1 003 224 000 

163 02 Emprunts auprès de la CFD (2 ème guichet} 174 546 000 

1663 Emprunt FED auprès de la CEE 485 295 000 

167 Emprunt auprès de la Westpac 500 000 000 
Total chapitre 927 5 348 818 831 

TOTAL GENERAL 8 706 411 831 0 

Art. 2.— Les reliquats de crédits de paiement délégués restant à employer au 31 décembre 1995 selon le détail joint en annexe 
à la présente sont reportés sur l'exercice 1996 pour le montant de 8.706.411.831 F CFP. 

Art. 3.— Le Président du gouvernement est chargé dé l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal offi-
ciel de la Polynésie française. 

Le secrétaire, 
Eugène BESSERT. 

Le président, 
Justin ARAPABI. 

(Voir tableaux pages suivantes) 
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ART. 14.0P- 

2202 55.89 ANIMENT LOCAUX nesTsms DE L.Engolems 
2302 00.41 960VEAU SUSE NID -ARENADENZET Loo= 
2302 11.93 SATTEENT CONSERVAT01112 ARTISTIQUE TER. 308e TRANCHE 
2302  	Datiments 

2312 212.14 DROSSES REPUS/700S SUR RATIMIRIME - »ms 
2312 Ratimente 	• 

TOTAL du Soue-Chapitre... 90012 	115,175;6E17 • ' • 

00001 Minister* d* la Sente . . • 

2240 	45,e9 MATÉRIEL ET MOBILIER • 
2140 	48,90 MATERIEL ET 1452140! -- DELEGATION A LA RECHERCHE 
2140 	1.92 matent, lemmemetnum - VP 
2140 	160.04 MATÉRIEL souruntAttom mus remmArroms st salers 
2140   Materiel. outillage et eloilier 

• 2100 • 49.98 Ammcwmummemt PARC AUTOMOS/LE DU SCZ DE LA axertc 
3250   Neterie.3 ds treeport 

6160 	4.15 iommmuLs.- OVE SAMU 
2180 	"" 	 Demobilisations incorporelle@ . 

98404 Minister* de la jeunesse, die eporte... 

2140 	17.94 •MATERTZL Et AcsmaiR - es e SCOS 
2140   Materiel, outillage et mobilier 

2180 	•898.95 Logiciels - ssig 
24110 .    Ismob41191tiOns Incorporelles 

7 92 ,31 7 
 7.200 

17.508.517 
5,771,050 

24.080,084 

20,417,009 - 
.20,8 11. 009 

400,000 
400,000 

45,297,893 

90005 Ministere des Affaires Sociales... 

2150 	23 91 mArmism vu TRANSPORT - mAr ET sets 
2190   »terrai de transport 

2302 	24.91 MEERUT LOCAUX SCZ DES AFFAIRE! SOCIALES - INN m'In. motu. 
2302   »ciments 

TOTAL du soue-Chapitre... 10091 

-.*Lisiste-s4 du Tearail, de l'ImP 104 -- 

2180 	40.94 LCOIC/ELS - MIS & SCIE 
2100 	------  Iomobilisations incorporelles 

2302 	21.90 TEX memmsirm mas LOCAUX DU SCE DU TOURISME 
2302   EatiMents 

TOTAL du SouS-Chagitre3., 9000G • 
• 

90007: Ninietere de 1 (Etonomie.. 

.8180 : 	5.87 5mess35r, sumple11405gissioW DES FRAODSS - Fair. te0sommoss 	 : 8,047,829 
2140 	27.95 NATielliZT 5939212ER DE BUREAU - NOV ET SCES 	 16,000 
2140   Meteriel, outillsg* et mobilier , - 	 1,101,911 

2105,929 • 

90400 Minietere de l'Agriculture 

21.40 	I0,81 MATERIEL lm mosztssm 
2149 . 140.91 MATERIEL-SEM 
2140 	7.94 MATERIEL ET MONELISR NCA & 10ES 
2140   Materiel, outillage et mobilier 

2180 	35.04 1.O0XCUIS sad a SOIS 

• 

218* 	31.95 les/cis&S,' MER ET 9CES 	. 
2180 	------ Dmmobillsatione incerporellee 

2302 	ILOC ESAM93810. COEDITIONE. POUCE PETTOSANIT SCE ECONONIE RURALE 
2302 	17.91 AATINESTS SE! 
2302 	 Rezieents 

• 
. 	. 

• 

• 90809 Rinittete. de 	 44 l'AmerUmnneent... 

132 	24.94 irremonsmxtmmmrs Amthnintomir Al 
132 	11,95 Etiides tekurrapps arroadielWeent 0X2 - DSQ 
112 	------ Frais d'etudes ou de recherche 

2100 - 	49,;19, • 162ACISITMONS TERRAINS 
2100 	96.89 ACQUISITIONS FONCIER!! 
2100 	51,89 ACCELA LA MER 	. • 

.2100 	.49.91 ACQUISITION DE TERRAINS 
2100 	13.94TERUAEWS • 
2100 	223.95 ACQUISITION DE TERRAINS ((MUSEUM) 
2100   'TMeraleS 

12,142 
6,857,853 
4,870,495 

10,480,413 

12,000,000 
4,960,857 

15,960,087 

17,747,61.9• 
38,696,992 
5,442.481 

108,360,306 
124,500,000 
85,000,000 

419,687,895 

TOTAL du SouS-Chapitre,.. 90008 

• 
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(/) 
THA Om 	 90.N 

2120 	50.91 ACQUISITION D.1 SseLes 
2120   Batinents 

2140 	32.92 NATI:US', ET :MOBILIER - MME ET BCES 
21411 	13.92 MATER/EL ET MOBILIER - NMA 
2140 	17:62 Wiàesist D'ATELIER ET DE CRANT/ER - ETEE 
2140 	14.94 MATERIEL INPOR.MATEQUE - MMA 0 BCES 
2140 	17:94 MATERIEL ET MOBILIER - - MEA 9 SOES 
2140 	28_54 RATURIEZ, IMPORNATION2 - MAS 9 SUES 
2140 	20,:95. ive/lest ST MOBILIER ES BUREAU - MAS ET BCES 
2140 	--.: Matetiel, outillage et mObilier . 

2190 	35.90 RENOUVELLEMENT ER11E142421•DE TRANSPORT - MME ET SUES 
2150 . 	 Net:sri:el de trensPort 

2140 	37.91 AcMAT bu LoCicleS - MME ST sces 
2180 	18.94 LOGICIELS ..- rINS s scss 
2180 	29.94 ureiczats .-_ MAS 6 SCES 
3180 	21 .95. LOGICIELS - MAE zr.ScE8 • 
2340 	- ,- - -7, lenebilisatiomuitcorporelles 

2300 	57.20 AmENAGEPHINT De TERRAINS TERRITORIAUX 	 1,311„517 1  
2300 	 Terrains 	 1,338,247 

2302 	43.90 AmiNA02MENT semer AREONDISSEMBET MARITIME 
2302 	44.90 cdosTevcrIss •ISTEMNAT CMNP 
2302 	202.93 RELOGINENP SERTI= TERRITORIAUX 
2302 	19 . 94  AMENAGUMENT wcatle NNA sCles 
2302 	15.9-5 munAGINENT LOCAUX ANA 67 Sam 
2302 	273.95 CLoTURE - CAT 
2302   sets:mente 

2323 	219.91 AXERWMEMENT LITTORAL TAHITI 	 9.111,979 
2342 	 Voies et reseaux 	 9,112,970 

2322 	451.89 REIEOVATION ET AMENAGENENT 9A7Ÿ94 sme TERRITORIAUX 	 12,509,653 
2311 	14.93 RERARILITATION SATINENT INFRA DEO 	 235,371. 
2312 	33,94 REREcTioN ET AREESSEMENT GESDP 	 1,800,000 
2312 	23,1,94 GROSSES RSPARATTOUI BATIMENTS 	 60,417,117 
2312 	23.95 Retection toiture • Sem, du tourisme 	 39,550,611 
2312 	24.ss easeumedessr DUS Lel= DU SCE DB 1,'URIANIsmE 	 634,972 

. 

2 312 	2 74.95 REANIERGENINT ATELIERS SERRES. ET BALISES 	 8,000,009 
2312 	297,95 Re,ovstlsn bstiments advinistratifs TUbUai 	 9,090,000 
2312   Satinants 	 124,147, 734 

TOTAL du Sots . -thr 	 704,288,323. 

90015 Nieistere des Transport des et T 9 des Porta 

2142 	745 ...sÉ : MATERIEL ET re#artiles 198 avezAn srer 	 2,0011,000" 
Materiel outillage Et meetuer 	 5;030,000 • 

2302 	'74,00 ANeessumWr LOCAUX DU STTT 	 1,370,840' 
2302 	 'Estiment* 	 • • 	 1,379,140 

2312 	275.99 »M'USINENT DES LOCAUX - eTTT 	 _2,000,002 
Bat/mente 	 2,50.0,902 

44,41e,448 _ 
44,614:18e 

• 
79,670 
2,845 

263 
. 	443. 

1,450,904- 
1 -,004;04e 
3,597,006. 

`4,1440516' 

sse:ose 
s60;00é" • 

ils 
273,528 • • 
914. 362 
ess;sse .  • 

`1,457,46 

221 : 
32,000,000 
2E152,041 • 

620,000. 
29,000 

5,082,000 
si-,ssi,ass • 

TOTAL du seesrchspitee,.: •Socrei 

TOTAL du Chapitre... 900 . 

901 	VOIRIE TERRITORIALE 

90100. BOUIPEMESTS-IN MOYENS TIKIETIQUES" 

2140 '• 64.t9 MATER/ELS: OUTILLAGE ET GROSSES PIECES - DEQ (P 
2140 	 Materiel, 'outillage etnobilier 

2150 	87,0.0 seosses'euces DIPPACIMES PAN/DSQ. 
2150   Matériel dé transpott 

4,670:,043 

1,024,122,814 

784.614 
784,614 

5,235;783 
5,235,,783: 

TOTAL du sdue -chspi 	 6,02ea97 

901010 Veirie proprement dite 

2303 	89:04 ROUTE DE L'ABATTOIR 
2303 	 especrees ROUTES Tu4140.ru 
2303 	132. -97  AMENAGEMENTS POINTS S'ARRET es TRUCKS 
2303 	Iss.se;RENFORCEMENT AC Mai, BORA Boss 
2303 	96.19 CANIVEAUX RC PAANUI BORA BORA 
2303 	315:6e RENFORCEMENT ET ertumsge PC RATATEA "CONTRAT DE PLAN 89-93' 
2303 :tbs.so PROTECTION PC-BORA BORA 
2303 	107 . 99 AseeNAàzierier AVENUE nus pcams TAHITIENS 
2303 121.90 ilefflEUX OUTUMACRO A PUNAAULA 1BRE TRANCHE 
2303 	124.90 semer Gé SECUR1TE`SUR BARREAU DE rsiNA 

2303 	131.90 AssevISssmENT RC. RURD173 
2303 	112:90 BITUMAGE ET 2e-shamrs7EMENTSX 49 AU PI 22 OUEST 
2303 	169.90 arrONNAC06 RTX staseursevon DE..  ESCHE NURU RIVA 
2303 	274.90 BercaggAuÉ ROUTE vx/bAxE - UA 'HUM 
2303 	79.91 REVETEMENT RC TASSA ACD.09.01.04)- 
2303 	97.01 RECHARGEMENT ROUTE TA/P/VAI 

21,667,604 
43,499 
65,614 
1,640 : 
1,•00 

134 
/56,240 , 

19,507,210 
32,934 

247,134 • 

4.164,019 
4,576,004 

- 	1,621 

113,316 •• 
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neemseeneNT COL DE MUAKE 
ASSAINISSEMENT Re 9623,800 TIAREI 
ASSAINISSEMENT RC A PUNAMIA 
ASSAINISSEMENT DE LA Re A MUONS 
ReetweeTros ET RENFORCEMENT RC OUEST 
AMELIORATIOR ET RENFORCEMENT Re EST 

MONTANT 

363 - 

733,995 
10,1122 

4,536,594 
II16,643,642 

14,002 
ASSAINISSEMENT RC TAIARAMI EST 10.394,70 
ASSAINISSEMENT RC TAIARAPU OUEST 8,941,143 
ASSAINISSEMENT RC MITIAA.0-TERA 4;145,070 
ASSAINISSEMENT RC MARINA 940- 
ASSAINISSEMENT. OC PAU I67 
emeeser OUVRAGES -D'ART MARQUISES 730,199 
CCRETRuoTioN ROUTE DES PLAINES 2eme TRANCHE 13,649,219' 
THENOVVELLÉMENT De Relieuses:NT RC 00557 39,254,349 	: 
AMENAGEMEET ET REMONVELLEMENT DE REvETEMENT RC EST 177,252,012 
ASSAINISSEMENT Re OUEST 5.107,508: 
BETOENAGE ROUTES ueeuere 19,283 
ARENAGESENT ROUTE UA POU 8;974,990 
AM ENAGEMENT DALOTS ET EXUTOIRES PE 15,1 PURAAUIA 9,719,711 
ASSAINISSEMENT DE 4.5 ARVE 940 
ASSAINISSEMENT PK 9;8 A 12 PAOPAO 4,844,926 
ASSAINISSEMENT PR 34 A 34.9 EST KAAPITI 1,614,952 
ASSAINISSEMENT pK 0.5 A-1 TEMAE 2,222,100 
PROGRAMME ASSAINISSEMENT DIS EAUX uses 99,827,844 
RecRappemeer ET ASSAINISSEMENT ROUTE ONOA (CD,09.01.04) 5:000,300 
ausappizczeisur ET BITUMAGE OC RAIATEA MD.09.01.04) 68,446,581 
seceeespemumu Rome TERRITORIALE k TARUATA (00.09,01.04) 2,372,110 
RECHARGEMENT ROUTE TAIPIVAI (OD.09.01.04) 4,118.952 
CONSTRUCTION ROUTE DES PLAINES 2eme TRANCHE (C71.09.01.01) 395,000,000 
Dieuxememer ROUTES DE RUSA (cE.Dp...01:o4) 	 . 	. 9,234,145, 
ReezusecaNT ROUTES •TVA OA (0D.09.01.04) 2,057,090 
Matenapesent et revetement OC HUART« (CD.09.01.04) . 	100,0012,00e 
Utainielement PK 6'a 6.5 Ouest MOOREA 462,500 
ANÉNAGEMENT ROUTE RAMEUTA 	 s 15,742,957 
ROUTE D'usus &mue:Jument des abords dp Stade pater 11,043;512 
AMEDUSIEMENT ROUTE HIVA ox 	 . 14,994,600 
Voies et reseaux 1,042:434:610 

GROSSES RÉPARATIONS DE VOIRIE A sumike 1,329 
mousse RBURATIONS DE VOIRIE A TARAS 4,814,507 
GROSSES RÉPARATIONS DE VOIRIES A KIVA OA ,E1 
GROSSES REPARATIONS DE VO/RIES A UA POU 
«NOVATION ROUTE AVATORU-OROTU RANGIROA 

95, 
1,297,978 

GROSSES REPARATTONS DE VOIRIES IDV . 	203 
egeoveTice RC MOOREA 5,:is 
GROSSES REPRRATIONS DE VOIRIE 	IDV 247./14 
REFECTION.ET ASSAINISSEMENT PARE. RAU APB 1,100 
GROSSES REPARATIONS ACCÈS RELAIS Tv 2,341 
REFECTION RADIERS TUAMOTU' 12,474,115 
GROSSES «FAUTIONS DE VOIRIE A UA MURA  (CD.09.01.04) 6,000,090 
GROSSES DEDDEEErome DE VOIRIE A UA POU {0D.09.01.04) 24,500 
«HABILITATION RESUU ROUTIER .& PONT AUSTRALES (00.09.01.041 21,710,585 . 
7016E et reseaux 47,675,727 _ 

ART. 	LOF. 

2303 	-56,01 
2303 	99.91 
2303 	102.91 
2303 	104.41 
2303 	s8.92 
2303 	29.92 
2 30 3 	32.92 
2303 	33.92 
2303 	35.92 
2303 	36.92 
2303 	41+92 
2303 	29.93 
2303 	32.93 
2303 	33.93 
2303 	34.93 
2303 	36.93 
2303 	- 43.93 
2303 	44:94 
2303 	47,94 
2303 	48 :94  
2303 	49,94. 
2303 	58.94 
2303 	51.94 
2303 	167:94 
2303 	34.59 
2303 	35795 
2303 	34.95 
2303 	28,95 
2303 	40.99 
2303 	41.95 
2303 	42.95 
2303 	60,4* 
2303 	61.55 
2303 	210.95 
2303 	277,95 
2303 	259,95 
2303 

2313 	131.89 
2313 	138.89 
2313 	179.90 
2313 	182.90 
2313 	183.90 . 

2313 	117.2.2 
2313 	57.92 
2313 	84.02 
2313 	59.92 
2313 	46.93 

2313 	62.44 
2313 	40.95 
2313 	69.95 
2313 	70.e5 
2313 

' 

2353 	130 . .91 	 :OUVRAGES D'ART NUM HTVA 
2353   Voies et reSeaux 

901011 .0éVrapee d'art 

2303 176.88 OUVRAGES D'ART ROUTE DES PLAINES 8,191;017 
2303 34.02 EDEDDDEEDwr Ore 19E0E01« AU PE 37 H/TIAA 2 2 5 ,345  
2303 43.92 3442884G8MENT EXUTOIRES PK 50,4 ET 51 OUEST 4,189 
2303 54.94-  RENFORCEMENT DU PONT pu MATAIVA 999, 222  
2303  	Voie' et ,  rem/A.= 1,007,211 

2353 14e.89 RECONSTRUCTION PONT. roopee TAPuTASUATEA 2,266 
Voies et reseaux 2,264 

TOTAL du SOus-Chapitre... 901011 éM9:629 

101012' Belairage public et sigualisatfon 

2303 • 	46.94 SIGNALISAS10Ni VERTICALE ET HORIZONTALE ISLV 
2303   Vrai« et reeeauX 

90109 . AUTRES EGUIUMENTS DE SOIERIE 

132 	42.91 Mea isteloarteleseeu INFRA 
132 	lecn ETUDES TOPOORaPa/QuEg 	. 

132 	I9':92 CARTE stmeesiOut 350V 
132 	32:95 Études generale» arrobil raira - DSQ 
132   Frais d'etIidec ou de recherche 

2148 	22.92 MATERIEL DE CHANTIER- IDV 	 365 
2140   daterie!, outillage et mobilier 	 . 365 • 
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• 
15,153 
13,153 

843 
939 

8,845 
773 
211 
558 

E5t;351 
4,373 

oaa 
1,23E 

4,531;531 
1,415 

174 - 

3 ,155,414 
113 

381,391 
Lue  

337 - 
292 

4 . 193,244 
962,644 
42,795 

1,339. 
316,091 
• 4,676 
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20 	1002 

 

	 (1) 	 
MONTANT. 

 

  

ART, 	 . 	.Libelle.... 

 

942 

90200 

2303 	:221.90 
2.303 
2303 
2343 

2303 
2301 
2303 
2303 

ROSEAUX TERRITORIAUX 

ASSainissement 

gmeetATIog RUISSEAU CES DE MARINA 

	

125.91 	EXUTOIRES ARO* 

	

71.93 	ASSAMISSEMBET souTE- EAmorio* 

	

206.93 	AssAnussEmEET COMMUNES DE 1704ITT (C PLAN 89-93) 

	

77.95 	Aspaieissement Papetogi 

	

79.95 	Assainissement MAORI 

	

79.95 	Sautera PATA et A:EMBATTU 
 	Voies et reseaux 

16 , 919 
es> - 

i3O53,07 
86,640,650 

2,608;800 
3,120,040 

903,740 
92,314,305 

TOTAL du Sous-Chapitre.... 90200 92,374,305 

90201 Hydraulique 

133 195.99 	ETUDES PEU (ETPEolomE) 23,329 132 122,9I 	ETUDES DMQ (STMODIOGIBI 1,320 
132 71,95 	RIMER biez (impuitOolt) 2,.00,00.0 
132 Fraie eetUdes ou de recherche 2:924,431 

2140 156.90 	MA-mut IworedieTt 7,612 
2140  	Mat"i81, outillage et mobilier :7,412 

2303 305.86 	MnEweseetEer HYDRAULIQUES 3,244,533 
2303 68:92 RETENte DE TEMAROA 96,456,641 
2303 191.93 	AMBNAGENENT HYDRO- ELECTRiduE DE TAHITI 16.354,612 
2303  236.95 	4MENAGE1lENT WetwoutcTETout in TAHITI 204,259,000 
2303  	Veiee et roseaux 	 . 	• 320,425,823 

2313  97.95 	REFEcTION ROSEAU ETbEAutaouE STATION ELEVAGE A TARAVAO -500,004 
2313  	Voies et roseaux 509,040 

TOTAL du Sous-Chapitre... 90201 322,957,871 

90205 Defense contre les'eaux 

132 	117.93 EILT111 POUR AMENAGEMENT PLUVIAL EXUTOIRE NYMPHE* (C.P 89-93) - 
132   Fraie eetudee eu de recherche 

2303 	174.85 PROTECTION VILLAGES TUAMOTU 
2303 	173.41 CANALISATION etrIngRE NAKAHAu 
2393 	459,88 consTauctIce sEaToTESS 5 DALOTS RU OUEST 
2393 	147.99 5mageedWuaer TIMBRES ET LIT1Y*4L NOUAI RIMUTU ,  
1303 	180,43 AMOMAISMONT LITTORAL UTUROA • 
2303 	124.90 PROTECTION LITTORAL mue= (3.EME TRANCHE) 
2193 	215-90 ASSAIMISSEMENT,VILLAGE RIKITEA 
2393 	211 . 09  CANALISATION & PROTRCT. BERGES RIV. AFEu PR 54.650 

"2393 - :257.99 PROTECTION L/TICRAL OMOA 
2393 	128.91 EXUTOIRE PX11 EST HAUMI 
2303 	131.91. PROTECTION BERGES 0140A- FATu Iii/vA 
2103' 	132.•.PROTECTION BERGES RIVIERES ROPITAL DE TAIOHAE 
2303 	13 9 . 91 . APeA0100214T RUISSEAU VAIPUÀR1 PUN9AITZ.11 
2393 	163..91 pEoTeeTio» EERGE13 ET LITTORAL TAHITI 
2383 	61.92 •PROTECTION AMURE TAARET1 MARINE 
2393. 	63.92 CURAGE DE TIMBRES A TAHITI 
2103 : 	51.93 E•CALIBRAGE RIV2ERE êliemisi MANIER 
2301 	54;91 intoTErrim PLUVIALE ET. LITTORAL FAXARAVA 
2303 	55,93 PROTECTION FLUVIALE ET LITTORAL ARRA 
2303 	39,0 e.5e5tTeeTopi EtyttEmE UA POU 
2303 - 	 PROTECTION BERGES RIVURES *Wu EIVA• 
2303 	63.93 PROTECTION BRW311812/VIERES TAIARAPD OUEST 
2303 	64.93 PROTECTION ET CURAGE RIVIERE PINAR 
3.303 : 64,93 PROIE-MON 242M941-21vIERER T90192/99 EST 
2303 • 66,93 CURAGE RIVIERES TAHITI ET ExigTetEEs 
epa 	48.93 PROTECTION BERGES *MEUS UA MURA 
2303 	69.93 PROTECTION SERGES RIVIERES RIVA OA 	 1» 2303 	:',0.93 PROTECTION MMES RIVIERES TAIR1ATA 	922 
2303 	73.93 PROTECTION LITTORAL TANUG4 NIBIRU 	 14,119 • 
2343 	74.93 PROTECTION LITTORAL RATIO 	 34,644 

'2303 	188,93 AMENAGEMENT PLUVIAL EXUTOIRE wymnrEA )c.P 89-93) 	 22,447,639 
2303 	67.94 ASSA/EISSURENT ROUTES TERRITORIALES MARQUISEs 
2303 	69.94 PROTECTION esEgenvTEEes RIVA 04. 	 2, 71,1',1'e 
2303 	72.94 PRdisLifON VILLAGE AEUTUA 	 3,444i616 

'23-03:.' 73,94 PROTECTION HERDER NANDATA 	 979i05 
2303 	75_94 PROTECTION DES Bobet RIVIERES MARQUISES - CV DEFENSE 	 11,978 
2303 	172,94 PROTECTION Suces Er RIVIERES PAUTAUA 	 12,256 
2303 	113.94 990TECITIONVZLLAge RzeuERu 	 '21,796 
2343 	174,94 eRoTECTTOE VILLAGE Renom; 	 42,664 
3303. . _. 71.95 AssArftsEEKEET ROUTES TERRITORIALES MARQUISES 1cD.05 0/ 041 	 4,999.0" 
2343 . 75.95 :Protection Lergme UA MURA: 	 -2.538,000 
2303 	81,55 Protection village 5055 	 1,887,184 
2393 	81.95 Protection Village Takapoto 	 14,119;971 
2303 	'97.95 7rotection viumie: PuRa - 1,414A 	 4,197,124 
2303 • 441:95 PttÀ4iction Village ellitaïvg 	 1,136,.642 
1.303 	48..95 DigUe de Protection Fikaliina 	 12,431,404 
2103 	92.95 Progr, assaintimedeent dee eaux user 0091 BORA (cD.10.02) 	 113,003,009 
2303 	234:9$ PROTECTION LITTORAL - AUSTRALES (WILLIAM) 	 11,145,191 
2303. 	 Voies et roseaux 	• 	 204,594,215 
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9eI134 	 Setue-arte 

13: 	là.e.se• Mus - Mecs RUEMBILITETTON ROUMIRTE ATIMA000 
132 	-----, Frai* d'etudes oU.di rieherche 

2302, 	 musessisKerom suseerers L isildsouô • 
2302 	------ Batirmate 

2353 	75.93 ECONET »MUE st IITTORAL DE TAHITI S/ =PRESSION FEV 93 
2353   oies et réseaux 

TOTAL du Sous-Chapitre..:, 

TOTAL du chapité....... 

eol 	selesmszfe SCOLAIRE ET estivas:, 

esISs Atc0là! du premier degre . 

2302 	0- ee seresrescelosis ET•REPARATIONE DES MU -MME DU SECONDAIRE 
2302.   batimeete 

TOTAL du Sous-Chapitre,— 

90301 Eeoles du recoud dee* 

330 	79.94 CFI2 a 2326067013LT MATÉRIEL= 9 NO0ILIER2 =CIRES COLLIGES - USE 	 290 
130 	175.34 sagesse:Os cstrem st MA (REAMMAGEMIGFT =TREE DU COLLEGE) 	 2,511.000 
130 	100.35 use, sumessmeasoisse - - LYCÉES ET COLLEURS (es.11.02) 	 31,333,220 
130   sugyentious ii.eguipemert rereeee ou e Fers» 	 14.173,510 

2140 	79.23 matent ET MOBILIER - DES 
2140   Netesiel, OUtillsge et mobilier 

2302 	217 - 5e 4'e227ern0WS 	REMETTONS DES COLLIGES -"DES 
2302 	218.99 odiseaserrOma ET REMATIONE DES =MS - DRS 
2303 	621.00 coNaTkoCTION COLLIGES ET LYCÉES -CONTRAT DE PLAN 39 A - 9 3 
2102 175.91 CON» ET DROME »MATIONS =CM ET COLLIGES - DUS 
2302 	70.92- CON» ET GROSSES E5nest- 1moms L'YOM ET cosUM - DES 
2302 	81.91 CON» ET GROSSES REPARATIONS DES LYCIIE ET COLLIGES - DES 
2302 	76.94 PROGRAM» cffluentaTeigs -cossmtveszstes SCOLAIRES (ce,11,01) 
2302 	79;94 CONETIDCTIGNE 1T Ment se►outTmms tâctlies -dismesse - DES 
2142 	176.94 CONSTRUCTION DE samiesses DANS LA. CITE SCOLAIRE 'MODE 
2302 	101:96 - 4 T_ET semsaslors DUE =BUE ET COLLIGES (C0.11.02.01) 
2303 	102.95 CONSTRUCTIONS DES LYCÉES ET COLLAGES (CD.11.01) 
2302 	e$3.95 TRAVAUX DE saccuirs ETABLIESEMENTE SCOLAIRES 
2302 
	

latin/et. 

2303 	397,9e »mem- viA22L. TERRAINS LYCÉES COLLEUSE (CONTRAT PLAN 89-93) 
2303   Voies et ru/gliaux 

3,304,473 , 
3,304,613 

340,111 
2,717,021 

31,310,296 
4,969.412 

133,219 
2, 72 5 ,51• 

233,112;931 
56,241.980 
10,021,194 
12,015 , 121 

 116,791,235 
192,291,3e* 
744,029,741 

90,504,320 
24,404.310 

352,012,212 

90302 EcOlee Tteriniquet 

2140 	202.8e gerseasturs ATELIERS. DI C.F.P.A 	 114,674 

2140 	117 - 31 1ON/rON2012  Mile fewsuens RUSA= .fs mes e9 - e3) 	, 	 290 
2140 	150,01 EQUIPENEETS MN» roseau TusucTu -samsssa (C PLAN 93 - 33) 	 71,134 
2140 	221.91 leriemoiNse Lies emociu 	 4211 
2140 	98,95 somonau sepa,20903»to DOS rrucenete DE PORNATTON (CD.95.03) 	 18,914,518 
2140 	 Materiel, outillage et mobilier 	 30,703,611 

21.50 	211.96 elmenets C. -P.P.A. - 	 151,240 
2150   Nateriel de trieleport 	 141,100 

2302 	227.10 Clg1215 Di PRMItiere« esmnsetos O EMPLOI (c, PLAN a9-e3) 	 62,912;841 
2302 	156.11 OMET DE 2 FICRMUU ROOLIt AUX Tuzsoes -semszse FC PLAN 69-93) 	 11 ,20 1  
2302 	 sàtiments 	 62,344,041 

2303 	104_9s asseesienest ELECTRIQUS STATION TARAVAO (CD.01.06) 
2303   YOies et reseaux 

95303 Equipemmut sport i! 

2140 	204.99 sesissusT nasetere TERRITORIAL DES.seseve 
2140 . 	 Nateriel, outillage et »biller 

222.46 COMMA» Men,  PD02421CU 
•04 . 4, 541$457410MMUS 112CI 0951 EMISATION DE 2 OX88159 PZ 25 METREE 

201.90 ENENBOT 02MPIEMSPORTI➢s Tem-sac- é Isseem TATARAPU eussr 
est_se inemfflaserOn MCZEIME STAGE 949ES 

SAZAS *rames mmurostlits sE StITTEA 
8à. 94' csissMets 	simirreseelsme SPORTIVES JEUX PACIFIDUE SUD 

ana' aele.sà REIRDVE=014.0TADE 

2312   setirtebte 

2302 
. 23,02 
2302 
2302 
2303". 
2302 
2202 

2,353.412 	• 
2,153111.' 

3',3113,314 
223 

2,199,448' 
• 74,4= 
734,294 . 

1,258,114  . 
0.107,,sei 

3:012,a04 

3 	104 

20i00e,900- 
10.0s0,0S0 

4,261,i74. 
0,2,54,174 

"TOTAL du SOUs-Cliteitrd.; 	 18,23:,114 . 
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132,191,313 

59,te07;$00 
_ 59,07,50e 

:dpit.te.:. 0401 59,807,500 

90404 
	

150.472,843 

452,17e.655 

1.5,084.124 
323.724 

51,996,971 
48,208„623 

JOURNAL OFFICIEL E LA POLYNESIE FRANÇAISE 	 »AMI 

ART. 	N.OP. MONTANT 

90319 Autres equipeneste *Coleires et culturels 

2140 	241. 29  MATER/OLE N'EQU/P. CENTRE D'ACCUEIL DES JEUNES DE VAIR» 
2140   Materiel, outillage et mobilier 	 • 

• 
2302 	103.85 CONSTRUCTION SALLE POLYVALENTE  
2302 	270.89 CONSTRUCTION CENTRE PERMANENT 02 VA/RAO 
2302 	125:92 SALLE SPORTIVE POLYVALENTE DE RIMATARA 
2302   Hatiments 

2222 	307.93. RENAE2L1TAT2ON DE LA SALLE POLYVALENTE 
2312   Batiments 

TOTAL du Seus-chepitre. 

TOTAL du . Chapîtri.., 1,051,185,973 

63,954,964 
63,951,964 

45,474,738 

55,152 
55,351 

1 ,2 46 ,160 
1,64,753 

1 , 4 E 0  
1,442,422  

. 90309 

904 	ÉQUIPEMENT SANITAIRE ET. SOCIAL 

R0400 - HoglitauC, hospices, maternite 

2140 	231.19 giuremer DO BLOC Pt L'HOPITAL DE MIME 
2140 	216.93 EQUIPIMENTS DU CENTRE DE TRANSFUSION SANGUINE 
2146 	217.93 EQUIPTS. BLOC OPÉRATOIRE =loue & mulTs. TECHNIQ. 
214e 	107. 4 5 EQu1PENEFTE HOPITAI, DE TARAVAO SC0.15.08) 
2140 	112.95 INCINERATEURS POUR DECHETS HOSPITALIERS 
21*0   Wateriel, outillage et mobilier 

2312 	308.88 INSPECTION BLOC OPERATOIRE HoriTAL TAIOHAE 
2212 	143.89 GROSSES REPARATEONS HOPIreL DE TARAVAO 
2312 	1149:91 CENTRE D'ACCUEIL PERSONNES AUEES TARAVAO CAPA (CD.14.01f 
2312   Ratimente 

10401, Diepenaaieee. lnfirmetief 

2352 .,  210.96 RECONSTRUCTION ruvistmERIss DSS MARQUISES (cD.15.02) 
2351 	---.-- Bâtiments , 

TOTAL du 

90404. Centres de la Jeunesse inedaptet 

2302 	224.89 CENTRE DE RÉINSERTION ET DE REEDUCATION - 1ER TRANCHE 
2302 	919:90 CENTRE Di0RIENTATIQN ET D'ACTION EDUCATIVE 
2302   Batiments 

28,462,519 
21,015.579 .  

211,000 
40,000,000 

6,216,000 
95,912,003 

289,616 
• 6,031,158 

30,000,009 
36,289,224 

9 ,012,000 
• 110,699;100 

109,707,000 . 

FORMAT. SANTE 

TOTAL du Sous-Chapitre,..• 90404 	109,707,000 

90409 Autres equipementa sanitaires et sociaux 

132 	314.90 ETUDES SATINENTS SANTE 	 15,982,000 
132   Fraie d'etud** ou de recherche 	 15,902,600 

2140 	297.48 ÉQUIPEMENT CME . PISSE 	 . 	 2,637 
2140 	221.09 MATERIEL SECURITH ET MOBILIER BUREAU - CENTRE PEN/TENTIA/RE 	 14,149 	.. 

• 2140 	07..93 «tenu D'EXPLOITATION DES FORMATIONS DE SANTE 	 904;860 
2140 	81,93 MATENIELS TECHNIQUES Des FORMATIONS DE SANTÉ 	 8,966,469 
2140 	104,95 m&Tumeei; TECHNIQUES' - DES nal (cD-le. 06 ) 	 60,800,000 
2140 	270.95 EQU/PEMENTS DISPENSAIRES l'IRAE 	 3,060,000 
2240   Materiel, outillage et ma:inter 	 72,95E,535 

2202 	279.e5 005087 Fiez POINTS INFORMATION SANTE POUR us JEUNES 	4,812,328 
2302   Batiments 	 4,612,355, 

3312 	. 187.1e CENTRE gueneek geoveribii ET CONSTRUCTION SAT.'ACCUE/L 	 $1,190, 
2312 	323,90 TRX Imgcremt - CENTRE PENITENTIAIRE 	 155,641 
2113 	.158.91 OROSSEB•SEPARATTONS EATIMENTS DE SANTE -PHARMAPRO 1ERE TRANCHE (CD 15.023 	 1 ,196,049 
2312 	109.65 REMOVATION DE LA PHARMAPPRO -2éme TRANCHE 	 54,111,040 
2313   Satinants 	 54,911,111 

TOTAL du• Sous-chapitre.. 

TOTAL du chepite... 

90$ 	TRANSPORTS ET coMeDem2Dedmus 

men TraHrnspeterOutiers 

132 • 247.49 grOtes PROJETS Damnez 
132 	312.89 ETUDES maefflats .ROUTIERS 
232 	91.93 ETUDES elmodegs PAN LA C10 
232   Frais eetudes ou de reahatehe 

2140 	121:81 ACHAT COMPTEURS•ROUTIERS-DETECTEURS&MAT:N9KMATIQUE EX 
2146 	 Plateriel, outillas* et cebiliar 

2303 	342A2 edsx es GLISSIRRE De Dammatr sim LE TERRE Puni DE LA tire 
2303   voies et reiteauk 

TOTAL du Soue -chipites... 
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ART. 	14:0P. 	....Libelle.... 

.40541. - Équipements weioneUtiques 

132 	81,92 ;TOUES AEROPORTURISEe 	 299,613 
132. . e.69•-.93 semis attopotetesizs 
122: 	94,94 ETUDES Altoppirmitage: 	 1:i:::1:1 , 
132.   Fraie d'étudiai osi.de **Cherche 	 , 	' 	 4,794,416- " 

. 	. 	 .. 	 _, 	 . 
2140 :121.44 Menem. 5914 te RADIO iatIgia 	. , 	 4, gent .: -.. 
2140 196.13 ADAMMTION esseu aIntt NeiyenArlot attmatte,st.aTeattx444,44 	 22.40,11N 

1! 

: 

'1:::,!:1055  1 

 2140   Nateriel, outilloge*t mobilier .

2  1 

2140 . 123.95 Matetie1 et équipammits pour 4erodrOmme  

2150 	324 97 reuzeimari seinen INCENDIE ET SAUVETAGE (gals.) 	: 
2150 	102.93 aiiinviesiamairr PARC videcrILE3 INCENDIE - sui 	 2.612 
2250 	"101.13 PIROWDE tantinet DU PARC A RATER191 - SNA 	 _ ' - 	 27,337. 
2150"   Materiel de treneport 	 ' 249.443. 

. 	. 
. 	 _ 

2302 	3411,00 ADASTAT. e EXTENSION Mes PASSAGERS ATE 42. TAK/90I0 	 1,020.217 
2302 . 318.82 e081ET ET RECORS? DM 9ATIRANT2 TECHNIQUES SUR LES REBODAMES 	 21,967,094 
2101 	217.90 COAST attnGARES SUR Lui AS ROSES DES TOAROTO (CD.09.02.02) " 	 .10,044,004 
2302   itaiimento . 	 . 	 4.2,941,2§7 . 	 ,. 

2303  ":- 23 4 '.8* cime:men« D'AURE-DROMES vatietai ST TARONS 	 -: 	 454,24i 
2303 	144-,90 MAINTIEN A M41901022 CANNES:ne 2X9002050 2997291 	 22.39.2,19e 
2303: 	266.93 MISE AUX woRmis att 42 mettekmelrAugutim (. PLAN 9941) . 	 24,244,257 
2303 	233.91. itaxernas A NIVEAU MS etausstrà - uni:eus Tree= .. 	 756,.329 
2343 	203.44 commetncelne 54X008045 A ANA - DOSSIER 229 	 15.000.000 

44 .,912;83.1 2303   Veiai et reeeaux 	 ' -: 	- 

2304 	922.90 eta 50 amaiegg DE PISTE Ne tent& LUMINEUSES 	. 1,104:044 
2204 	524,44 TRX 609. INSTALLATIONS 90511954I911 TOM DE current 	 1,500,000 
2304 	.---.-^- 	Meteriel, outillOge et mobilier 	 2,809,989 

_ 
2312 	129,92 RIPARATIOAS BATIM4NT1 Dme AMSCMCRES TEM/110MA= 11,520 

4, 044,000 2312 	188.88 GROSSES EEPARATIONS 338t138833-3 raWorygonts 	 2 
2312   *estiment! 

• ' 	, 	
302,00:::::: 2313 	249,91 AgricT PISTE atengoNes 9022-901k. PEMARUA ET TOREIA 	- 

2133 - 	91.92 EEPECTION PE 2..AERODEME big t440 1 1 , 779;944 • 

23I7 	144,93 GROSONEREPARATIONS PISTES ASREMOTIQuES: 	

- 

2313 	145,03 Ispenelot cmaugosit Aiptoesaiereirs. »gommes ua-xuta: 	
18.888' 

4,267,239 

49,77e 2313 	110,42 REPARATIONS INFRASTRUCTURES .  AEROMMES TEARITORIAM. 

2313 	247,93 ASPECT:10V 01650SSEE6 201005ot9 Matra -134424442007 rtv 21- 	 ' 2,40e 
2313 	112 -.94 etantune DES 913955 04 TOMO= 	 0,024,024 
2112 	113.94 EROSSES REPARATIONS DOS PISTES A95OMAUTD8UE0 	. 	 12,671.4411 
2313 	114.94 MEFECTION DES eer.ipeS DES ADRIDDRONES NUS MARQU1SSS 	, 

4 6  
2313 	152.05 xtriceautr Amman Nutu a net (u4,440e.42) 	

4 
10,2:4374,101 

::::::- 2313   Voies. *t reseaux 
. 	 - 	. 

TdTA.1., du Robe- pitie... *7203. 	292,614,721 

-,0502 gfflipebente perttai011  

132 	322.40 glume Quai eu 

232 	197.91 ETUDES atec44225510ee MARITIME 
132 	93.94 STONES OUVRAGES  ET EMNALISATIour MARITIMES 
132 	------F9399 eetudes ou de recherche 

2140 	289.19 tiATRRIMS ET RQUMPIENTS pu PORTS 
2144 	333.90 Narneatz, DE 141. ecnolvlszom PHARE-SALISE 
2140 	111.43 PHARES Dt JALOUSAI« ID/ - 391V.  
2140 	178.14 pue5114L4 ET OUTILIAEMS PECTILLE ADMINISTRATIVE 
2146 	113,99 MATERIEL 05 1.9. SUADIVIS1041 PHARE-55149E (CO.09..03.08) 
3140 	214,88 PRAMES DI 32,401WR48E)rT LEV - 151.4100,09.01.38) 
2140   Reteriel, outillage et mobilier 

2150 	84-92 tsmurotzstexut nu NAMM EA0169. NUi 
2190    Meteriel de transpott 

2303 	239.81 COMPLEXE PORT0AIR2 eu TA10IT1 FAIESQU.11,1 
2303 	234.94 QU.A1 ET AOEES DE 32494249 
2242 	149.e7 meniAMBROIT DE ARRIMA ISEV 	 90,116 

2303 	342.88 DESARCADIAI HTKUMU 	 047,831 

2303 	345.99 AMINAGAMIIT NAVRE TATEKOTO 	 942.779 
2303 	170.86 MARINA 8212 DE COOK 
2203  293.89-  manromaamt PETITS pomma meteuemis MARQUISES 
2303 • 381.10 RAVES DE unteta (IMRE TRANCHE 	 34,400,000 
2303 	242.40 PETITS OUVRAGES PORTUAIRE* TIMM 	 393 

2303 	179.90 ARME? PETITS OUVRAGIS PORTUAIRES ARMIMPEE DI EA SOCIETE 	 243.280 

2303 -  379.90 DYMARITAGE 92-TES PASSA AVERA *MOTU 	 328 

2303 	243.08 044*294 MORTUAIRI MICRO 
2303 	210.31 NAVRE /UMM MOOREA 	- 	 35.233,231 

, 2383 	210.91 ANENAGEMENT RAYAI DA SAITAME 	 1182,738  
3303 	212,42 tuas ET tau na pumwetzomtm tutu me ..P1.9.24 99 - 91. 	 200,495 
2141 	225_83 RATIESION 8881 Famaseit 	 17,226,644 

2303 	e95.93 801542SI6INTS SALIM« tdiRITIRRS 902-29E 	 71e 

2301 	136-93 RMIRORSIMOTS PMI» tramage POMMIERS luawoeu 	 5,440,4157 

2303 	100.24 DIVERS ouvuess pmrimmrxes KAIATIA 	 8,327,172 

2301 	224.44 m4n2taat MARITIME TUAMOTU c88.88.83.08) 	 3,002,538 

2303 	128.88 009551* 20510112E MITE 201.09.03.06) 	 1,751.215 

2303 	122.98 ECLAIRREE $01.223,1$01.223,1mis Tire= (00.09.01.09) 	 2,740 
• 

• • 

. 4,972 
23,965,288 
1,7,880,283 

443,766.  . 
>6,412 
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, te,o». -ese
•  12,100,000 

7,931,350 ••• 
'7,915,350 

124.'9'90 
190,499 

1.,eep,b55 
1, 000,000 

40 ,040, 590 
41, oee, 00e 

62,545,05e:- • 9»55 

CAMP 140G2CTEte 
rmmobilisations intorphrellea • 

• • 	. 	• 	•-••• 
CONSTRUCTION D'ATELIERS RELAIS (®:0 .121 
RstiMents 

JOURNAL OFFIC DE LA POLYNESIE FRANÇAISE  20-»In tige!  

  

   

41 ►  

 

    

Libelle. 

   

     

     

2313 	127.95 AIMAGEMENT'S »Lusa» MARITIME PAH,-FSE (cO.09.03.11) 
2303 	121.95 DEPLACENZUT DANEAL 1MACA1DMIE0 MOOREA lCD.09.01.08) 
2303 	129.95 AN 	MENT DERARCADARE MARQUISES 
2303 	125.95 Allongement guai bonifiera Fore-EURNIRE 
2303 	137.95 Rehabilitatien quai MANI= (C01.09.03.04) 
2203 	145,95 x»vosellume DIGUE »UNAU ;CD.09.13.04)  
2333 	147.91 NO0MALIAA±1014 miasme Ts»TI - rm.ps.54,58) 
229 3• 141,95  AMPEADENRET RAF*1 te VAITAPA 1014.01.03.02) 
2103 	251_95 PET:T$ OUVRAGES voleuses» museau 
2302 -  • 	 Voies et relie:sue 

. 	- 
1, tero;572 • 
499,174.  

14,000;101 
• : 11G251 
1e.955,1515. 

9,914,140•• 
T, 145 

..s,e5414555 
•9,521.e73 • • 

'195,04,631 

- 275 
	

f 
275 

393.89 
1414.09 
241.91 

2422 	221,e2 
2313 	121 ,92 
2313 	112.15 
2313 	352.15 
2312 

2331 	244,91 
2315 	159.95 
2315 

mesime.ftsvssx»0» 
»des»ssessAmOilv 
xsescre» QUAI »se» 
»mseLeTee0415.» 
00VAAGER PO:AMURES 

:Moses& esexasmoWs 
» asemelmegismlées 
✓otai et reseaus 

»ming» ri atiMROLgs mules OLdTIuI 
•Rei/su ET »deus Isemureoke FLOTILLE IC14,09.03 
Matériel te transport 

»COAST OUVRAGES voleüsipà 	/ »PRESSION 95V 93 
Voies et rte 

09) 

BALISAGE MARITIME 
OUVRAGES -vortUmuus 

U • 
-DE messe -iwssio• • 
Ssg3IROx ET TINECAU• 
BALISAGE MARITIME •IOD.02 -. 11.141 
»USAGE NARIT/mE - AuSTROLES (MIZLIA14) 

TOTAL du Soua,rdsaget 

• 

-9 1918 . 

• 214e 	11.2.18• MATERIAL RADIO »LAIS VRP 
2140 	• Naterie, outillage et Mobilier 

NAVIRES DU rsesrspleis 
Matériel de traniport 

TOTAL db ous , Cbepitre.,. • 91503 

1501 • -Autres-eguipementf. transporte et ç Aealttiicatione 

219,95 »muss Tsauspoirrs 
132 •, 248,11 srobs - Sysercle oss:vedee 
ln 	249.19 ETUTRI SUR OPEMATIOUS DU »MUTE ROUTTIME • • 
132'   Fraie'eaatudee ou de.reuxerux* 

214e 	244,111 easeemltsueosess LusoommOmpults DAS TRANSPORTE 
2140   Mater/el, outilles et 55511ter 

2313 	344.08 cumin TATAAPTD 
2302 	es,» xessisatimer Must stemms 
2303 	128 -.93 »sein en,» eimemes Tusmoeu »mets 
2343 	124.93 	 nE zETESE memoTu aulne 
2313 	 volée et restos« 

tARANAGI ET »cet« savuserro» PLOTILLE semeinsTasTrue 
)RATERIEZ. ET GROSSIS REPARATIONS 81,61114.1 ADMINISTRATIVE 
Matériel de trineport 

TOTAL du Sons-Chapitre.. 

TOTAL du chapitre... 9 

905 	SERV/OIS EGUAG410490 AtTEes Gus eepsveeTs 

Industrie et ertieeneÇ 

132 	170 es ETUDES amatie* 1), ATELI5E1 mises (D0.04 - 02) 

132   Fraie eetudes , ou de recherche 

2140 
	

113.94 cuve MATERIEL PEDANDGIQUE ET MIMIQUE (m.02.01) 
31.49. Nateriel, outillage et mobilier 

(DD.02.02) 

117,834 
04e, 914 

1, 144, 750 

9,952,951 

628,1.25.391 .  

L11-14;diR. • 

. 114,7» .  • 
10,941,941 

24.32 
_ .3,152,639 
22,374,101 . 
• . 	. 
• 1,891,355. • 
43,112,504 

- 45,511,829' 

3,752- 
• 

3405,997,779 

548 
541 

10,001 

10,192 

725./12 
172 : • 

477,347' 
1,203,771 

• 
244,999 • 
246,913 

25,144. 

I0,4011,411., 
7 ,035,151 

11,044,10/ 

TOTAL du sous-thepitre,.. 

1,925,2Se 

29,12C-240 

122 	211 .• 9  ETUDES »sus» PSU» 
14 5 ,15 ATM» 9818 - -R 	«MS etUtt1ERE9 (cD,02.07) 

132 	------ Frais d'etudee ou de recherche 
132 
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.Libelle..., 

• 
212-0 
212D . 

281,95 RAT/MENT TEC10114205 MCOM19 . 02 PECHE 91-92 
	 Batimanta 

2140 	904.90 EQUIPT STAT/ON POLYSOESIENNE TELENSTECTION 
2140 	93,92 suesioe DES MAUS ET EAGÔNE 
2140 	114,45 MATÉRIELS DE nome - .cite (00.0241) 
2140 	167.95 MEILIER SCOLAIRE ET 	 CiNIS (00.02-01) 
2140 • 292.96 elipumEiTE recieguEs ACCORDS. bi PECHE 41792 
2140 • 

TOTAL du Sous-Chapitre... 90441 

132 	24e.91 'Fiumi 401 'imEimei EITES TOURISTIQUES -  
132 	140.95 ETUDEsSuRAMENAGT SITU TOURISTIQUES (00.03,02) 
132 	 FrAls d'etudes ou.de recherche 

Mteriel, outillage. et Mobilier 
• 

5;164,000 
6,864,000 

0,535.614 
454 

6,006,000 
1041,840 

34,917,006 
•-62,121,801-  

55,910,644 

23,644,064 
• 42,941,754 -  • 

•75,681,124 

2303 	290.91 Aleitez4{117..SITES TOURISTIQUES 
1303 	185 -„94 iisimesorir SITES-HISTORIQUES ET eutTuRELE:(010,02.04) 
2303 	,196 ..44 AMENAGEmM SITES NeuRELS ET 12 1:EXCURSIONS (CD.03-417) 
2303 	187.44 AMENAGEMENT DE QUAIS TOURISTIQUES 8tb.02.08) 
2301 166„94 ONT DE RELUE NAUTIQUES (012.01.04) 

2202 	' 1E9...41  CREATIOM DE PARCS MARINS (00.03,}0) - 
2303 	190,94 ACCES 9903..xcs A LA -MER -(C0.01.13); 
2303 	161.95 AMÉNAGEMENT ZONE TOURISTIQUE 117211AM0 (00.03.04) 
2303   Voies et reseaux 

TOTAL du Soue-Chapitre,.. 90802 

94603 AMenagement 

132 	• 266:16 ETMES CARTOGRAPHIQUES 60 , AMENAG 
132 	387,51 ETUDES PLAN 	zetteenensin 
132 	296,69 ETungs -CADASTRA«  
112 	,407,90 ETUME4M EMITUTION PHOMOGAMMETE/QUE 
132 	40e.50 MMES CADASTRA« 
132 	.150.03 ETUDES o619EamE4 ANIMAGEMENT - SC11.0! L'URBANISME 
132' 	119,94 ETVEes CADASIRAGES 
112 	110,94 PLANS GESTION ESPACES MARITIMES ,eeem (00:02,06) 
132 	164,95 ETUDES De ceoxstRAGÉ (00,04.02) - 
132 	290 -. 95 aTupg imEniosienT PC)-HORS-ZONE Umair (00.08,01) 
132   praie d'etudes ou de recherche 

e07 	EQUSPEMENT RURAL 

1059 	151.93 iiii00Essium SUBVENTION FED -PARME 
1059   Autrea subventions d'equipment 

130 	449.90 SUBVENTION POUR. ASSAINISSEMENT PORCHER/ES -CONTRAT DE PLAN 89-93- 
130   Subventions d'eguipe}Oeot verseee ou a verser 

132 	253.91 ETUDES DES 0bei2E56 TERRITORIAUX - SM 
132 	213.94 ETUDES LEMS TOPOGRAPHIQUES DONAYWES TERRITORIAUX (CDA/1.01.01) 
132 	214.94 ETUDE cumEseTlem Essaim HYDRAULIQUES 6. DRA/RAGE DOMAINES (e0..01.0 
132 	215.94 ETUDES TOURISMES RURAL (CD.01.01.02) 
132 	175.95 cusiTE01,3 ET SUIVI Txx pu misa susiibe HTDEMLIQ (00,01.04) 
132 	176,95 0025TEem6:-  ET SUIVI PROO AMENDE 00milits TERRIS • (CD.01.06) 
132 	 Praia d'etudea 0V da .,recherche 

2140 	207.00 moutpumwEreEXPZOTTeTIONS FORE/TIMM 
214* 	917.95 warrants MuiEleeETe RECHERCHE iminemiQuE D2 PAPARA 
1140 	424.90 BAT/RIELS FORRETI5I1 "CONTRAT DE PLAN 89/93" 
2140 	204.93 MOO/PEREETS AEATTOI1 TIPAITORIAL 
2140 	214,99 «mem 0E LANORATolES - ENDUITE 100SANITAIRE (00.01.01.07) 
2140 	217.94 MATIMIEL - RECHERCHE HORTICULTURE ORNEMENTALE (CD.01.01.02) 
2140 	218,94 MATIERIEL - EISMORCEPORESTIEM (00.02.01.03) 
2149 	315.54  NATERIBL - PRODUCTION DE 00TE FEUILLUS (00.01.07.01) 
2140 	401.00 ,4,44$F/5i,g VOIRIE FORESTIERS (00.01.07.04) 
2140   Materiel, outillage et mobilier 

2150 	264.91 MATEXIME DE TIMERMT ET DE EPLGARIRATION - IDV 
2150 	220.94 mATEE2ii. DE TRANSPORT - REDOISMEET (0 0 .0 1 .07.03) 
2150 	251-95 VINICOLES FORESTIERS ( CP 89-93 ) 
215*   Piraterie. de transport 

2301 	264.91 REBOISENEETS (CONTRAT DE FLAN 49- 92) 
23.01 . 	 222.94 Tuairiux - 50004ecT1016:DE 15044  PEUTIms (00.01.97.01) 
2201 	222.94 T'UMM - CONSTITUTION 8101511955 400.01.04.03). 
2 3 91 	181,45 itscusemliT EN PIES. DES CARATES» (OD.01,0 7 .02) 

2301 	137,95 ENTRETIEN DES ErsorsEiiiTs DE PRODUCT/ON (00.01.07,03) 
2341 	 Plantations 

2302 	2,15.07 ABATTOIR TERRITORIAL 
2303 	442.90 USINE iciu -kt,xiiiTETEE Eus RAIATEA 
2302   Batimants 

' TOTAL du Sous-Chapitre. .. . ,. 90663 

TOTAL du 0000itr0. -:: - . 908  

4,490 
66,592,32i 
13,000,060 - 
52,335,013 
33,810i400 

1,100i000 
12,464,402 • 

,0011,0154 
165,196,026 

241,877 ,156 

0,549, 700 
3,355,821 
1,200,410 
4,500,000 

25,440,3;5 
465,893 

• 150 ,417 , 53 9 
 1,592 , 040 

104,769,000 
10 .000,3" 324,847,241 

224,147,281 • 
• 

718,701,202 

596,1138 
686,811 

6, 041 . 26 7 
 5,841,767 

3,390,905 
1,605,000 

02) 	 2,516,000 
6,117,500 
4.700,000 

700,600 
20,117,50S 

10,670 
220 

42.014,4E5 
140,000,000 

3 -01120i585 •  •s• 
1.787,689 
2 ,091 1 20° 

17,100,000 
217,729.131 

30,022.- 

66,070 
1 7 , 191, 064  
11,473,1E4 

_ 8 . 2 19,205  • 
1,168. 715 

4,421,000 
6,006,000 

32,090,641 -, 

312.254 

112;123' • 
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261,000 

as.37e,pos 
932,000 

1, 45o, opa 
15,500,000." 
11,000,600 
1,635,00» 
0,500,000 
e,pee,ons 

es,peo.aaa 
24,000,804 
11.400,000- 

8,0415„084 
14,700:804 
seme,pea 
3,400i000 
60,000.090 
a,e0o,Eie 

TE ,, osa ,ecea 
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11. 	 
MONTANT  

 

N.OP. Libelie.... 

 

2343 
2303. 
2141- 
2103 
2303 
2303 
eiDs• 
sepe 
2391 • 
aeaS.' 
3101' . 

 2303 
2303 

324-89 CHEMINS RURAUX 
447,90 EQUIPENENTS ET TRAPUE HYDRAULIQUES 
219.91 CHEMINS RUAAAE 	 ' 
116.94 AMMART u 110411 EN VALEUR DOM TAIsivAx• Musé RIVA (C PLAN 44-93) 
140.94 ANERAGT 5 mns.tm VALEUR DOM PAAROA RAIATIR6 (C PLAN 98-911 
114.94 ANZNAGT ET MISE ON VALUE DUATEES.SUR.TARIT! SC PLAN ps-sa) 
119:94 ANENAOT a N/211 EN. VALEUR DUN VAIANAS MOOREA (C PLAN 89,91) 
221.94 TRAVAUX DO VOIRIE - PLANTATION (CD.01,01.04) 
144:95 CHEMINS RURAUX DONATEUR TERRITORIAUX SeD.01.46/ 
189.95 "TAN HYDRAULDQUEN:u ASsAIN/SEENIET DOMAINE:Ln:MIT SoD.01.043 
190.95 DEFRICRAGE ET EPIERRENENT DOMAINES TERRIT en.01„04). 
341.0E EAccomogMENT DOMAINE osusomo AD RÉSEAU ELECTRIQUE CONNU= 

Voie4 et reetitüi'  

657 
104 

23,301 
29,041;501 
4,160,959 

17,044,00 
6,211,316 
3.029, .628 
8,500.800 

41,000,000 
: 2.580i000 

25,000,040 
1ee,see,012 

TOTAL du Chapitre. .,997 	 435,132,595 

5,504,448:. 
5.504,448 

2140 	288.92 Mirons misemmTuDis DE Emmener 
2140 	 Nateriel, outillage et mobilier 

-TOTAI,dU SobeChapitre:.. '90800 

`90845 Logements de 6021010e 

2302 	410.86 • comemeTToze lemmes FONCTION SANTE 
.3302 	124, 84 LOGEMENT DE FONCTION AERODRONES SUANTES ET. HcoRti. 
3302 	287.91 BATIMUNTS STATION TERRE DESEATR (C. PLAN 89-93) 
2302 	 •BatiminEa 

2312 	290,91 5110PAPATIOU DES BOGENENTS SANTE 
2312.   Batimanta 

2,.400,990 
2,000.900 

7,404,444 

'1,825 

24.261 

• 15,451 

80.69 
4 , 16 9 

TOTAL du Soue - Chapitre 	90805 	 19,020 

TOTAL du Chapitre..- 	508 . 	 7 .544,244 

sel 	AUTRES mouTRENENTS 

131 	412.448 ETUDES 32,0 (CAARTIRES) 
132 	413.48 ETUDES [MURALES »ATI:UNIR TERRITORIAUX 
132 	414.89 ETUDE ENVIRDEMENUET 

131 	466.90 ETUDES DE eszehsTUTE 
133 	469.90 Emma SUR L` ENVIRONNEMENT 
132 	196.95 ETUDES - LUTTE COOTU LE NICONIA SC0.06.01) 
132 	 Frei% eretud48 eu se recherche 

2140 	334.49 NAT:MIEL DE FUMIGATION FOUR LE PORT 
2140 	els.so MATERIEL TOPOGRAPR/OU2 CADASTRE 
2140 	---- Materiel, outillage et mobilier 

2303 	417.49 ENERGIES RENOUVELABLES 
2303 	444.89 ANENAGgNENTS DE PARCS ET RESERVES NATURELS 
2301 	444.90 PITEEvEmTioms DIVERSES Des 
2303   Voie; et reaeaug 

2112 	405 9 REAMM4ACENEIFI DU 1NETALLATIONS PHYTOSANITAIRES 
2312   Eatimenta 

e42. •,,e0,se REcomWrieTtom mAMAEs A meus 
2352 -    leatimeàts 

11,464 
92.854 

1 ,159,494 

34, PO» • 
2,304.641 
2;600,01/D-
5,292,111 

3,e96,96T' • 
emese • • 

4,747,21.1 • 

3,671,932 
99.880 

998 ,6 77  
9 , 721.389 

4,843,648 
6,443.44E 

18,252,71» 
14,261,710 

TOTAL du Chapitre... 	00 	 40,782,579 

911 'PROMUES( POUR L24 ETAattistmEes TEseemiAuE 

130 	254.41 SUBVENTION E.TS PUBLIC pomiliE ATIMONO 
110 ' 455.44 slasvE0TTes,  A 4.059su 

355.39 stem:sri« A 1.(0 -.T„2.4,8 -.2 
lep 	341,8e SuevatarON A L'E.T.A._ 
110 	478..90 sulevEmrosA 
130 	441,90 SURF A 1,'EVAAN DISPOSITIF CONCENTRATION POISSON 
130 	299.91 evEYAMEEm - DIEs0txTIE9 DE comcEmsnATtos Dm POISSONS 
134 	 SUBVENTION AU CONSERVATOIRE ARTISTIQUE ,TERRITORIAL 
130 	192.93 SUBVENTION EVAAM ,AMORGT TERRE PLEINS SONE moue EAUTURIERE 
130 	134.94 8009 AU cSem•aïstADEETtow DE SITES iecftEuemiuusp 
130 	111,94 SUI» EVAAN DEV 116PRASTINICTURES MICHE DANS LEE ARCHIPELS 
13e 	133.94 suelV Evum - mAssemit sElamomiEies 
les 	198.94 Sm: pope L' MAM -. FORMATION PERLE 
lep 	114,94 SUHV. EVAAN -mol MARCHE PEUR (CD.02:03) 
15e 	192,54 sure. POUR  1 ,E8Agm -AmntsoweriaseeTELÉTE PERLE ([11.42,051 
114 	196..94 SUBV„ EVAAM -PUNE HAUTURIERS CRAINS FROID /SLV (-CD.02.09) 
134 	141.94 SUBv. POUR UR/AAR -PROGRAMME !MOUS (en.02.15) 	: 
139 	19e- se suEv. Doua t'SVAAM ,-P8CSE MAUEDRIERF RASE TUTTI (CD. -02.119 
130 	2E4.96 WEVENTIOE A L( S•Am messzEts DEDAs'amest SC0.02,12) 
130 	217:94 SUBVENTION EVAAN - PRObliffle POUR LE DEVRLOPERENT DE LA PERLE 
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	 (1) 
ART 	14 . 00 . ....Libelle.... 	 I 	MONTANT - 	I 

110 	203,95 SUEY. EVAAM PISCICULTURE TYPE FAMILIAL (C0.02.143 	 5,355,000 
204.95 SURV. EVAAM - DISPOSITIFS DE CONCENTRATION DE POISSONS- 	 100.000,00. 

130 	205.95 MEV. EVAAM - MATERIELS FRIOORIFIQuEs4 	 7,400,040 
130 • 251.95 SUBVENTION RAGUA - AMÉNAGEMENT DOMAINE ATIMAONO (C10.03.04) 	 21,570,513 
130 	235 -95 StAtVENTION A L , E9AAM ACCORDS DE l'ÉCRIS 	 220,461,000 
130   Subventions d'equipsment versees ou .a verser 	 . 50,674,933 

132 	129.94 ETUDES - gasoveme.eeTeeeet me 	 5,00,00 
132   Frai, eitUdes ou de recherche 	 0,000,060 

2100 	364,49 'AM DE TEARADMI toOrrors SOCIAUX - «US ' 	 ,-,147,513,154 
41000,190e --'- 2100 • 134.94 TERRAINS- -lecoma SOCIAUX 

2100   Tari-Peina . 	 208,513.194 	-- 

2302 	255.85L-  toPuTUENT Remactoats murai DE TAMITI ET DES ILES 	 - ' 4,330 
2302 	365.89 ECOLE NORMALE @IRAE . 	 -.:- 	 417 
2302 	. 	 Batiments 	" 	: 	 4,947 : 

' 	. 
2303 - 442,40 VRD POUR ter/mors rem DE FRANCE (0.T.N.S) 	 : 114.599,309 
2303   Voies et reseaua . 	- 	 • 	 114,599,309 

2312 - 	428.8e RATINENT OTAC. -REFECTION TOTTURES -REPRISE INST.ELECTRIQUES 	, 2,431,064  
2312 	198.95 fariovstion Musee de Tahiti et' des Iles (CD,03 -.06.01) 	 . 	3,676,910 
2312   Estimants 	 ' 	6,107,978 

28 	302.95 Subvention au Port AUtonome 	 260,000,000 
20 	 • 	 AFFECTATToNS 	 240,000,000 

912 	PR0G.POUR SYNDICATS DE CONNUNIS,ETS PUBLICS COM. 

130 	404.0 • SUIVENT/ON S.I.V.O.M - T.G - " PROGRAMME ARUTUA. 
130 	------ Subventions d'equipement versees ou a verger 

2372 	116.94 RECONSTRUCTION EATIMENTS ADMINISTRATIFS A PUNAAUIA 
2372   Eatiments 

TOTAL du Chapitre:- 911 

• 

1,294.100,321 

14,450,000 
14,450,000 

0.9,02,20 
2 04: 00,no 

TOTAL du Chapitre... 012 	 223,332,200 

914 	PROG. POUR Runes rune 

130 	441:61 PARTICIPATION Au.  CENTRE DE REINSERTION POUR HANDICAPES-PUNAAUIA 	 7,000,000 . 
130- 	secLee SUBVENTION AU erra 	•, 122,317 
130 	503.90 SUBVENTION POUR PROGRAMME I.E.R.P.S. 	' 	 16,046,172 
130 	310.41. PRIMES ET AIDES ASUEVELOPFMSEUT -ÉCONOMIQUE 	 48,454,934 
130 	312.91 SUBVENTION POUR LE DEVELOPPEMENT DÉ L'AGRICULTURE 	 41,482,532  
.130 	113.91 SUBVENTION POUR LE DEVELOPMENT ARTISANAT TRADITIONNEL 	 54E00 
130 	310,01 SUBVENTION POUR LE DEVELOPPEMENT-Du TOURISME 	 3,437,050 
130 	316.91 aommoror POUR LE DEVELOPPEMENT DE LA PUCES 	

711:071::: 130 . 	321,91 PRIME A LA CONSTRUCTION 	 6  
130 	342.91 • SUBVENTION D'EQUIPEMEN? 	 5,814,000 
130 	101.92 SUBVENTIONS POUR la DV4PAT DB.LA POCHE ST DE L'AQUACULTURE. 	 6,170,764 
130 	107.22 AIDES A LA coNDITION 'FÉAUX« 	 1;550,06 
130 	194.93 SUBVENTION AUX ARMATEURS FLOTILLE. ce putes 	 120,000,090 
130 	213.93 SUBVENTION ASSOCIATION TE me NUI 	 23,722 
130 	137.94 SUBV. ARMATEURS -moramose.mitas 0 POCHE TRADITIONNELLE 	 50,6i8,025 
130 	L.201.94 SOEV. LYCRE PROFESSIONNEL ANNESARIE 	JA9OUNEY 	 100,000,000 

. 130 	330.94 SUBVENTION COCOTERAIE TUAMOTU -13AMBIER (00.01.04.05) 
134, 32:73 : 1114. ' 130 	233.94 SUBVENTION - INSTALLATIONS HYDRAULIQUES POUR L'HORTICULTURE (cD.03 ..04.92 

i  130 	234.94 SUBVENTION - CULTURE SOUS ABRI 07P.01-04.03) 	. 	 5,054,010 
130 	235.94 SUBVENTION - INSTALLATIONS HYDRAULIQUES POUR MARAICHAGE (CD.01.04.04) 	 7,510,100 

130 	201.95 seeweeTpws.peeesse - PR  
130 	213..96 AIDES FINANCIERES S/ CREATION & DEY D . 'ENTREPRISES (CD:04:03) 	 - 	:::'190 '10: °0:°0.  

130 	303.95 Subvention. 4 la SA TsvA 
1.8  130 	305 -.96 Subvention SIITIL -'Logements> go -cieux (00.13.01) 	 0:::::::: .  

230. 	. 	Subventions d'equipement verseea ou a verser 	 757.387,000 

2340 	505. .90. botrults - PROGRAMME amenas RENOUVELABLES 15,862,747 
7140,    Materiel, outillage et mobilier  15,462,747 

2302 	371.49 ATELIER ARTISTES & SALLES EXPOSITION AU MUSES GAUGUIN 	 !se 
,2302   goRtime.,eR . • . 	 zet 

• • 
.. 26 	170.93 PARTICIPATION AU CAPITAL Mt LA SA CODER MARARA NUI 	 45aee.3-50  

26 	-“ 	 ,'Titres et veleUra 	'. 	 . 	• 	. 	 ' 40,306,450 
. 	. 	 • 	 • 

TOTAL du Chapitre-, 914 	 411,556,861 
•• 

• • . 	. 
925 	MOUVEMENTS FINANCIERS 	 . 

• •, 
1162 261.95 'mem CAPITALISES SUR REAmENAGEMENT DE LA DETTE CPS 	 403 
1162   Diffiree7„d'imm.ineOrp.4dettea long&moyen terme 	 403 

• . 
10_ 	012,05 DETTE AUPRES MU. ers 	• 	 11,311 

360 	----7, EMPRUNTS AUPRES DOCREDIT FONCIER DE. FRANCE 	8,378 

161 
 

- 140.44 DETTE AURA» DO LA ce 	 24,442.541  
161 	013.-05 mort »MIS as u.coe 	 4,070 , 
161   Emprunte supres du groupe CDC : • 24,046,914 , 

• 
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ART. 

162 
162 
162 
162 

163 
163 

M.OP. 

	

171,93 	DETTE AUTRES DU CASCL (EMPRUNTS OPATIT) 

	

147.94 	DETTE AMIES DU CLF 

	

214.95 	PUTTI AGAME DU CLF 
 	Emprunta aupres du Credit local de France 

	

215.95 	DETTE ADPRIE DM LA CFD 111* G17ICHIT1 

(2. 1 	 
MONTANT 

149 
43,749 
1,061 

45,3 77  

144 
7,417 216.95 	DETTE AU,110.011 LA CFD (2E GUICHET) 

163  	Emprunts aupres de la CPU 7,361 

164 150.94 -DETTE ADMIS DE LA SOCIEDO (EMPRUNTS °PATTU )3,324 
164 217.95 	DETTE AUPRIS lm LA DOCRIDO 657 
164  	Emprunts aupres de la SOCR/00 33,981 

1662 218.95 	DETTE AUTRES DE. LA DPT 3,636 
1662  	Emprunts aupres Banque rinancement.et tresorerie 3,636 

1663 219.95 	DETTE AUTRES DE LA BEI OU DU 910 1,230,991 
1663  	Emprunts PED aupres de la C.1.13 1,230,991 

1664 220.95 	DETTE *UMM DE LA SOCAUDO (MASA) 286,712 
1694  	Emprunt aupres du pool bancaire (MUA) 289,7 12 

1645 • 221-95 	DETTE 51391116 nt LA 090 (111121111 614,546 
1665  	!emprunt aupres de la CFA (MASA) 614,544 

167 155.94 	DETTE AUTRES DE LA «STUC 20,554 
167  	Emprunt aupres de la Mestpac 26,554 

189 116.92 	CPADITS-VENDEUR SUR ACQUISITIONS 114910211IBEES 5,359,902 
189 AUTRES DETTES A LONG ET MOYEN TERME 5,359,993 

2310 241.94 	AVANCE A LA S2CT1ON LOCALE Du MASS 2s.eee,aoo 
2510  	Avance * la ■ ection locale du PIVES 26,0011,000 

2513 206.94 	AVANCES AUX ETAELISSEMENTS PUBLICS 113,661 
2513  	Avance aux hopitaux 113,661 

2517 509.90 	PRETS ETUD1S EN MÉTROPOLE 4.463,610 
2517 156.94 	FRITS D'EruDES (ANNULATION DE TITRES) 8,906,992 
2527  	Frets d'etudes superieures en Metropole 13,370,262 

2519 330.91 	AVANCES DIVE143$ 5,431,372 
2929 167.94 	PRIT A LA SZTIL 69.000,000 
2519  	Autres Prete 74.431,572 

2521 114.92 	MISS EN JEU AVALS 9.290,846 
2521 194.93 	X/1111 EN JEU AVALS DU TERRITOIRE 11,1811,294 
2521  	Avances en garantie d'emprunts 20.476.150 

2539 262.95 	AUTRES CRÉANCES IM11011LISEEs 13.049,900 
2599  	Autres creances 23.049,800 

TOTAL du Chapitre... 925 189,900,405 

TOTAL DE L'ENSEMBLE DU BUDGET... 8, 706,411.411 

DEUBERATION na 00-112 Afe du 5 juin 199E portant modi- 
fication n° 340 du budget du territoire, exercice 1998. 

MIN :FC018007310L 

L'assemblée de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n5  96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu la délibération a' 95-205 AT du 23 novembre 1995 por-
tant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et 
financière du territoire et de ses établissements publics ; 

Vu la délibération n° 95-214 AT du 12 décembre 1995 
approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1996 ; 

Vu la délibération e 96-24 AT du 15 février 1996 portant 
modification n° 1-96 du budget du territoire pour l'exercice 
1996; 

Vu l'arrêté n° 26-96 APFISG du 30 mai 1996 portant 
ouverture de la session extraordinaire de l'assemblée de la 
Polynésie française ; 

1' 
Vu l'arrêté n° 81 Cà' du 81 mai 1996 soumettant un pro-

jet de délibération à l'assemblée de la Polynésie française ; 

Vu la lettre de convocation n° 530-96 APP/SG du 30 mai . 
1996 de convocation en séance des conseillers territoriaux ; 

Vu le rapport n° 78-96 en date du 3 juin 1996 de la com-
miesion des finances ; 

Dans sa séance du 5 juin 1996, 

Adepte : 

Article ler.— Les recettes ordinaires du budget du terri-
toire pour l'exercice 1996 sont modifiées comme suit : 
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S-CHAP ART LIBELLE EN - 

95303 DELEGATION A L'EMPLOI 

737-19 Particip - Minist du Travail Emploi & Formation Professionnelle 530 000 000 
TOTAL CHAPITRE 953 530 000 000 

96590 TRAVAUX EN RELIE 

782 Travaux d'investissement en régie 7 000 000 
TOTAL CHAPITRE 965 7 000000 0 

970 CHARGES ET PRODUITS NON AFFECTES 

820 Résultat de fonctionnement reporté 1 647 841 000 
TOTAL CHAPITRE 970 1 647 841 000 

TOTAL GENERAL 	  2 184 841 000 0 

SOLDE 	  2 184 841 000 

Art. 2.— L'annexe 1 jointe à la délibération n" 95-214 AT du 12 décembre 1995 est modifiée comme suit : 

S/chapitre N° poste Cat Intitulé du poste 

9651)1 SERVICE TERRITORIAL DES TRANSPORTS INTERINSULAIRES 

975 -I CC5 Journalier 
I CC5 Agent de l'Aviation Civile 

2149 - I CC5 Garde-nature 
I CC5 Agent de l'Aviation Civile 	" 

6890 -1 CC5 Ouvrier 
I CC5 Agent de l'Aviation Civile 

1934 - 1 CC3 Mécanicien 
1 CC3 Secretaire dactylographe 

Art. 3.— Sont ouverts les postes budgétaires décrits ci-dessous : 

• 5/chapitre N° poste Cat Intitulé du poste 

96402 	, 
1 CCI 
1 CCI 
I CC3 

1 

DELEGATION A LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

Chef de service 
Attaché d'administration 
Secrétaire  

Art. 4.— Les dépenses ordinaires du budget du territoire pour l'exercice 1996 sont modifiées comme suit : 

S-CNAP ART LIBELLE EN + EN - 
• 

93009 REPARTITION CHARGES FINANCIERES 

831-02 Prélèvement pour autofinancement 6 486 000 
TOTAL CHAPITRE 930 6 486 000 

93101 REMUNERATIONS ET CHARGES 

610 Rémunération brute du personnel permanent 287 040 000 618 000 
618 Charges sociales, Part patronale 46 590 000 

93103 SONS 

644-03 Participations frais évasans intérieures 1 000 000 
TOTAL CHAPITRE 931 334 630 000 618'000 
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S-CHAP ART • • LIBELLE EN + EN 

93203 SECTEUR SANTE 

631 Entretien et réparation à l'entreprise 591 000 
93209 SECTEUREQUIPEMENT ET AMENAGEMENT 

631 Entretien et réparation à l'entreprise 618 000 
TOTAL CHAPITRE 932 1 209 000 

93308 RETRAITE DES ELOS ET MEMBRES DU GOUVERNEMENT 

652-03 Pensions de retraites des élus et membres du Gvt 3 200 000 
6663 Cotisations à reverser (retraites des élus et membres du Gvt) • 47 000 000 

93309 ACTION GENERALE DU GOUVERNEMENT 

618 Charges sociales, Part patronale 8 500 000 
666 Indemnités des élus et membres du gouvernement 45 000 000 

657-37 Subventions aux associations diverses 7 500 000 
TOTAL CHAPITRE 933 I 1 1 200 000 

93409  MEF ET SON CABINET 

63 1 Entretien et réparation à l'entreprise 900 000 
93411 MUN/ ET SON CABINET 

639 Autres travaux et services extérieurs 2 362 000 
93412 MEQ ET SON CABINET 

639 Autres travaux et services extérieurs 2 362 000 
93413 MTS ET SON CABINET 

639 Autres travaux et services extérieurs 2 362 000 
93414 MEN ET SON CABINET 

639 Autres travaux et services extérieurs 2 362 000 
93420 ANCIENS MINISTERES 

826 Charges sur exercices antérieurs 2 000 000 
TOTAL CHAPITRE 934 il 448 000 900 000 

• 
94001 FINANCES 

631. Entretien et réparation à l'entreprise • 185 000 
TOTAL CHAPITRE 940 185 000 0 

94105 TRADUCTION ET INTERPRETARIAT 

600 Produits pharmaceutiques et d'hygiène 2 000 
603 Carburants et produits de garage 37 000 
605 Produits d'entretien ménager 2 000 
608 Fournitures de bureau . 100 000 
609 	. Autres denrées et fournitures consommées 25 000 
631 Entretien et réparation à l'entreprise 100 000 
633 Acq petit matériel outillage et mobilier 25 000 
634 Electricité, eau et gaz IO 000 
664 Frais'de postes et télécommunications 25 000 

TOTAL CHAPITRE 941 0 326 000i 

94307 DIRECTION DES ENSEIGNEMENTS SECONDAIRES 

639 Autres travaux et services extérieurs 2 000 000 ,  
661 Frais de transport  141 000 2 000 000 

TOTAL CHAPITRE 943 141 000 4 000 000 

94410 AUTRES INTERVENTIONS - SECTEUR CULTURE 

657- 117 Subvention à l'OTAC (Festival des Ans - Heiva et Fête:: de l'Atactiviiiie) 	• 30 000 000 
TOTAL CHAPITRE 944 30 000 000 0 

95003 ETABLISSEMENTS DE SOINS 

828 Titres annulés 1 530 000 
95006  CIRCONSCRIPTION MEDICALE - ISLV 

828 Titres annulés 300 000 
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S-CHAP ART LIBELLE EN + EN - 

95010 AUTRES INTERVENTIONS - SECTEUR SANTE 

657-10 Subvention à l'ITRLM 40 700 000 

657-96 Subvention au Centre Hospitalier Territorial 250 000 000 
TOTAL CHAPITRE 950 292 530 000 0 

95101 IEUNESSE ET SPORTS • 

657-51 Subv pour le développement des clubs sportifs 3 274 000 

657-52 Subv aux associations de sport scolaire 7 639 000 

657-116 Subvention pour action Insertion et.prévention jeunesse 70 000 000 

TOTAL CHAPITRE 951 80 913 000 

95204 ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES 

641-03 "Remboursement des frais du Centre Pénitentiaire 14 546 000 

826 Charges sur exercices antérieurs 10 000 000 

TOTAL CHAPITRE 952 24 546 000 

95303 DELEGATION A L'EMPLOI 

650-08 Programme d'actions pour l'Emploi 530.000 000 

95310 AUTRES INTERVENTIONS - SECTEUR TRAVAIL 

657-66 - Subv à l'AEF'P (Actions de formation) 380 000 000 

TOTAL CHAPITRE 953 910 000 000 0 

96003 MER ET AQUACULTURE 

630 . Loyers et charges locatives 3 420 000 

639 Autres travaux et services extérieurs 2 000 000 

657-80 Subvention à la Chambre de la Pêche 3 500 000 

662 Impressions, reliures et autres prestations de services 1 500 000 

96010 AUTRES INTERVENTIONS - SECTEUR ECONOMIE 

645-01 Frais de désenclavement des archipels 122 070 000 
TOTAL CHAPITRE 960 128 990 000 3 500 000 

96101 SERVICES CENTRAUX DU SD8 

661 Frais de transport 	. 567 000 

. TOTAL CHAPITRE 961 0 567 oc» 

96202 FLOTTILLE ADMINISTRATIVE 

603 Carburants et produits de garage 60 000 000 

609 Autres denrées et fournitures consommées 5 862 000 

630 Loyers et charges locatives 10 000 000 

TOTAL CHAPITRE 962 75'862 000 

96302 CADASTRE  

631 Entretien et réparation à l'entreprise 230 000 

661 Frais de transport 463 000 

96303 URBANISME 

661 Frais de transport 3 200 000 

TOTAL CHAPITRE 963 3 200 000 693 000 

96501 SCE TERRIT DES TRANSPORTS TERREST INTERINSULAIRES 

657-61 Aides à la desserte interinsulaire 130 850 000 

96590 TRAVAUX EN RELIE 

697 Travaux en régie 7 000 000 

TOTA L CHAPITR E 965 137 850 000 

96601 TELECOMMUNICATIONS 	' 

639 Autres travaux et services extérieurs 12 000 000 

96610 AUTRES INTERVENTIONS - SECTEUR COMMUNICATIONS 

657-05 Subvention à l'ICA 14 000 000 

TOTAL CHAPITRE 966 26 000 000 
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S-CHAP ART LIBELLE EN + EN - 

97206 DROITS DE TIMBRE ET D'ENREGISTREMENT 

639 Autres travaux et services extérieurs 20 255 000 
TOTAL CHAPITRE 972 20 255 000 

TOTAL GENERAL 	  2 195 445 000 10 604 000 
SOLDE 	  2 184 841 000 

Art. 5.— Les recettes extraordinaires du budget du territoire pour l'exercice 1996 sont modifiées comme suit : 

CHAP ART LIBELLE EN + EN - 

900 BÂTIMENTS ADMINISTRATIFS 

105102 Participation de l'Etat (MEDETOM) 72 750 000 
TOTAL CHAPITRE 900 72 750 000 

901 VOIRIE TERRITORIALE 

105101 Participation de l'Etat (Ministère de la Défense) 10 000 000 
TOTAL CHAPITRE 941 10 000 000 

903 EQUIPEMENT SCOLAIRE ET CULTUREL 

105103 Participation de l'Etat (Ministère de l'Education Nationale) 63 637 000 
105109 Participation de l'Etat (Contrat de Développement) 5 963 000 

TOTAL CHAPITRE 903 69 600 000 

906 SERVICES ECONOMIQUES AUTRES QUE TRANSPORTS 

2150 Matériel de transport 82 000 000 
TOTAL CHAPITRE 906 82 000 000 

914 PROGRAMMES POUR AUTRES TIERS 

132 Frais d'établissement de la SEM TOTIARE 20 000 000 
TOTAL CHAPITRE 914 20 000 000 

927 FINANCEMENT COMPLEMENTAIRE - SECTION INVEST. 

060 Résultat d'investissement reporté I 500 000 000 
115-00 Prélèvement sur la section de fonctionnement 6 486 000 

TOTAL CHAPITRE 927 I 506 486 000 (1 

TOTAL GENERAL 	  I 760 836 000 0 
SOLDE 	  1 760 836 000 

Art. B.— Les autorisations de programme votées au budget du territoire pour l'exercice 1996 sont modifiées comme suit : 

CHAP ART O. P. LIBELLE EN + EN - 

900 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 

2140 Matériel et mobilier de bureau 100 ooa (X)0 
2150 Matériel de transport 100 000 000 
2180 Logiciel Sofix - Douanes 145 500 000 
2302  51.90 Aménagement Immeuble LO IO 000 000 
2302 58.91 Nouveau siège MED - Amenagement de locaux 4 000 000 
2312 24.95 Réaménagement des locaux du service de l'Urbanisme I 400 (X10 
2352 Reconstruction du Fare Potée Nuku Hiva 20 000 000 

TOTAL CHAPITRE 900 375 500 000 54(X) 000 

Page LEXPOL 32 sur 68



20 Juin 1996 
	

JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 
	

1007 

CHAP ART O. P. LIBELLE EN + EN - 

902 RESEAUX TERRITORIAUX 

2303 131.91 Protection berge OMOA FATU HIVA 2 000 000 
2303 236.95 Protection littoral Australes 3 330 000 

2303 20.96 Assainissement - Tuamotu Gambier (PAPB 96) 5 330 000 
TOTAL CHAPITRE 902 5 330 000 5 330'000 

903 EQUIPEMENT SCOLAIRE ET CULTUREL 

2302 176.94 Construction de bâtiment dans la cité scolaire Taaone « 	4 000 000 
2302 239.95 Trx de sécurité des établissements scolaires 63 637 000 
2302 Construction Salles Polyvalentes à Tahiti et dans ses archipels 280 000 000 

TOTAL CHAPITRE 903 347 637 000 0 

904 EQUIPEMENT SANITAIRE Er SOCIAL . 

132 Etude d'impact - Incinérateur de déchets hospitaliers (cd.10.03) 1 206 000 

2120 105.95 Centre de pédopsychiatrie (cd 15.04) 175 000 000 

214.0 112.95 Incinérateurs pour déchets hospitaliers 1 206 000 

2302 25.96 Centre de transfusion sanguine (cd 15.03) • . 	10 000 000 

2302 105.95 Centre de pédopsychiatrie (cd 15.04) 175 000 000 

2312 Grosses réparations des bâtiments de Santé - 200 000 000 

2312 108.95 Rénovation Pharmappro Ière tranche 60 000 000 

2352 110.95 Reconstruction infirmerie des Marquises (cd 15.01) 3 000 000 

2352 Reconstruction - Infirmerie Avatoru 35 000 000 

TOTAL CHAPITRE 904 el 206 000 239 206 000 

905 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

2140 100.93 Adaptation réseau aides navigation aerienne et atterrissage 7 000 000 

2303 54.96 Réhabilitation poste n°2 du quai de Vaiare 35 000 000 

2304 Trx sur les équipements d'aides à la navigation aérienne 7 000 000 

TOTAL CHAPITRE 905 42000000 7 000 000 

906 SCES ECONOMIQUES AUTRES QUE TRANSPORTS 

132 170.95 Etudes - Création d'ateliers relais (cd 04.02) 32 970 000 

2100 172.95 Terrains - Création d'ateliers relais (cd 04.02) 35 500 000 

2302 173.95 Construction d'ateliers relais (cd 04.02) 68 470 000 

TOTAL CHAPITRE 906 68 470 000 68 470 000 

908 URBANISME ET HABITATIONS 

2302 Logement - Infirmier de Takapoto 10 500 000 
2302 410.88 Construction logements de fonction santé 10 500 000 

TOTAL CHAPITRE 908 10 500 000 10 500 000 

909 AUTRES EQUIPEMENTS 

132 Etudes - secteur de l'électricité à Tahiti 40 000 000 

TOTAL CHAPITRE 909 40 000 000 

911 PROGRAMMES POUR LES ETS TERRITORIAUX 

130 Subv ITRLM -15 500 000 
130 192,94 Subv EVAAM - Formation perle 3 700 000 
130 195.94 Subv EVAAM - Amélioration qualité perles ( cd 02.05) 5 500 000 
130 197.94 Subv EVAAM - Programme burgaus ( cd 02.15) 7 000 000 
130 285.95 Subv EVAAM - Accords de pèche 82 000 000 
130 302.95 Subv Port Autonome 260 000 000 
130 Subv OTHS - terrains logement social 680 000.00 
28 302.95 Affectation du quai de Vaiare au Port Autonome 260 000 000 

TOTAL CHAPITRE 911 1 053 700000 260  000000  

914 PROGRAMMES POUR AUTRES TIERS 

132 Frais (l'établissement de la SEM TOTIARE 20 000 000 

• TOTAL CHAPITRE 914 211 000 000 
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CHAP ART O. P. LIBELLE EN + EN - 

925 MOUVEMENTS FINANCIERS 

1162 261.95 Intérêts capitalisés sur réaménagement de la dette CPS 31 986 000 
1666 49.96 Dette auprès de la Banque de Tahiti 12 800 000 
2516 Prêts aux particuliers 2 365 000 

TOTAL CHAPITRE 925 15 165 000 31 986 000 

TOTAL GENERAL 	  2 399 508 000 627 892 000 
SOLDE 	  1 771 616 000 

Art. 7.— Les crédits de paiement votés au titre des dépenses en capital du budget du territoire pour l'exercice 1996 sont modi-
fiés comme suit 

CHAP LIBELLE EN + EN - 

900 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 629 836 000 29 00() 000 
901 VOIRIE TERRITORIALE 80 000 000 72 500 000 
902 RESEAUX TERRITORIAUX 62 000 000 70 000 000 
903 ÉQUIPEMENT SCOLAERE ET CULTUREL 78 600 000 
904 EQUIPEMENT SANITAIRE ET SOCIAL 10 000 000 
906 SERVICES ECONOMIQUES AUTRE QUE TRANSPORTS 2 335 000 7 000 000 
908 URBANISME ET HABITATIONS 10 500 000 
909 AUTRES EQUIPEMENTS 40 000 000 
911 PROGRAMMES POUR LES ETS TERRITORIAUX 1 065 700 000 12 000 000 
912 PROGRAMMES POUR SYNDICATS DE COMMUNES. ETS PUBLICS 150 (X)0 000 
914 PROGRAMMES POUR AUTRES TIERS 231 000 000 
925 MOUVEMENTS FINANCIERS 2 365 000 III 0(X) 000 

TOTAL GENERAL 2 212 336 000 451 500 000 
SOLDE 	  1 760 836 000 

Art. 8.— Est autorisée la modification suivante : 

Chap. Art. 0.P. LIBELLE 

â
 â

 
2312 

2312 

188.91 

188.91 

Au lieu de : Grosses réparations bâtiments de santé 

Lire : Grosses réparations bâtiments de santé, phar-
mappro lre tranche (CD 15.02) 

Art. 9.— Le Président du gouvernement de la Polynésie 
française est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 

Le secrétaire, 	 Le président, 
Eugène BESSERT. 	 Justin ARAPARI. 

OELIBERATION n° 96-80 APF du 5 Juin 1996 portant modifi-
cation de la délibération n° 88-145 AT du 20 octobre 
1988 modifiée portant création des établissements 
publics territoriaux d'enseignement du premier et du 
second cycle du second degré. 

NOR • SES9600427L 

L'assemblée de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi  

n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu la convention n° 88-3 du 31 mars 1988 sur l'éducation 
en Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 88-145 AT du 20 octobre 1988 modi-
fiée portant création des établissements publies territoriaux 
d'enseignement du premier et du second cycle du second 
degré ; 

Vu l'arrêté n° 427 CM du 30 avril 1996 soumettant un 
projet de délibération à l'assemblée de la Polynésie fran-
çaise ; 

Vu l'arrêté n° 26-96 APF/SG du 30 mai 1996 portant 
ouverture de la session extraordinaire de l'assemblée de la 
Polynésie française ; 

Vu la lettre n° 530-96 APF/SG du 30 mai 1996 portant 
convocation en séance des conseillers territoriaux ; 

Vu le , rapport n° 79-96 du 3 juin 1996 de la commission 
des affaires administratives, du statut et des lois ; 

Dans sa séance du 5 juin 1996, 
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Adopte : 

Article ler.— L'article ler de la délibération n° 88-145 du 
20 octobre 1988, modifié par les délibérations n° 92-23 AT du 
20 février 1992 et n° 92-98 AT du ler juin 1992, est modifié 
comme suit : 

Sous le titre 2° relatif aux établissements de premier cycle 
du second degré, compléter la liste des établissements de pre-
mier cycle par : 

"Collège de Hitia'a - date d'effet : rentrée scolaire 1996-
1997." 

Art. 2.— Le Président du gouvernement est chargé de 
l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Le secrétaire, 	 Le président, 
Eugène BESSERT. 	 Justin ARAPARI. 

DELIBERATION n° 96-81 APF du 5 juin 1996 
portant Institution de l'ordre de Tahiti Nui. 

NOR : SA49800543DL 

L'assemblée de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 524 CM du 20 mai 1996 soumettant un pro-
jet de délibération à l'assemblée de. la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 26-96 APF/SG du 30 mai 1996 portant 
ouverture de la session extraordinaire de l'assemblée de la 
Polynésie française ; 

Vu la lettre n° 530-96 APF/SG du 30 mai 1996 portant 
convocation en séance des conseillers territoriaux ; 

Vu le rapport n° 80-96 du 3 juin 1996 de la commission 
des affaires administratives, du statut et des lois ; 

Dans sa séance du 5 juin 1996, 

Adopte : 

Article ler.— Il est institué un ordre de Tahiti Nui régi 
par les dispositions de la présente délibération. 

Art. 2.— L'ordre de Tahiti Nui est destiné à récompenser 
les mérites distingués acquis soit dans une fonction publique, 
soit dans l'exercice d'une activité privée. 

Art. 3.— L'organisation et la discipline de l'ordre de Tahiti 
Nui sont assurées par un conseil de l'ordre composé comme 
suit : 

Membres de droit 
- le Président du gouvernement, 
- le président de l'assemblée de la Polynésie française, 
- le président du Conseil économique, social et culturel. 

Membres désignés 
quatre membres choisis parmi les titulaires de l'ordre. 

Art. 4.— Le Président du gouvernement est grand maitre 
de l'ordre et préside le conseil qui se réunit sur sa convocation  

au moins deux fois par an. Il désigne pour cinq ans les 
membres du conseil de l'ordre choisis parmi les titulaires de 
l'ordre. Il statue en dernier ressort sur toutes questions con-
cernant l'ordre. 

La dignité de grand-croix lui appartient de plein droit. 

Art. 5.— Le conseil de l'ordre délibère sur les questions 
concernant les statuts de l'ordre. Il est entendu sur les nomi-
nations, les promotions et la discipline des membres de 
l'ordre. Il atteste que les nominations et promotions sont 
faites en conformité des règlements en .vigueur. 

Art. 6.— L'ordre de Tahiti Nui comprend des chevaliers, 
des officiers, des commandeurs et des grand-croix. Les grand-
croix sont dignitaires de l'ordre, 

Art. 7.— L'ordre ne peut comprendre plus de quatre cent 
cinquante titulaires répartis entre les grades de la manière 
suivante 

300 chevaliers, 
100 officiers, 
40 commandeurs, 
10 grand-croix. 

Art. 8.— Jusqu'à ce que l'effectif maximum, défini à l'ar-
ticle 7 ci-dessus, soit atteint, les nominations et promotions 
annuelles ne pourront dépasser dix pour cent des effectifs de 
chaque grade. 

Art. 9.— Les nominations et promotions sont faites par 
arrêté du Président du gouvernement. Les membres du gou-
vernement et les conseillers territoriaux ne peuvent être 
nommés ou promus pendant l'exercice de leurs fonctions ou 
de leur mandat. 

Art. 10.— Pour être nommé chevalier, il faut justifier de 
quinze années au moins de services ou d'activités assortis de 
mérites distingués. 

Pour être promu officier, il faut justifier de sept années au 
moins dans le grade de chevalier. 

Pour être promu commandeur, il faut justifier de cinq 
années au moins dans le grade d'officier. 

Pour être élevé à la dignité de grand-croix, il faut justifier 
de trois années au moins dans le grade de commandeur. 

Art. 11.— Des services exceptionnels peuvent dispenser 
des conditions prévues à l'article 10 ci-dessus pour l'admis-
sion et l'avancement dans l'ordre. 

Il appartient au conseil de l'ordre de formuler son appré-
ciation sur le caractère exceptionnel des titres invoqués. 

L'arrêté de nomination ou de promotion à titre exception-
nel précise les titres récompensés. 

A titre transitoire, et pendant la période prévue à l'article 
8 ci-dessus, des nominations aux grades d'officier et de com-
mandeur pourront également intervenir dans les conditions 
suivantes : 

au grade d'Officier, les titulaires, au minimum du grade de 
chevalier, de l'ordre de la Légion d'honneur, ou les titu-
laires, au minimum du grade d'officier, de l'ordre national 
du Mérite ; 
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- au grade de commandeur, les titulaires, au minimum du 
grade d'officier, de l'ordre de la Légion d'honneur ou les 
titulaires, au minimum du grade de commandeur, de 
l'ordre national du Mérite. 

Art. 12.— La décoration de L'ordre de Tahiti Nui est une 
croix à quatre branches doubles émaillées de rouge terminées 
par une boule à chaque extrémité et reliées entre elles par 
une couronne de tiare Tahiti émaillée de vert et de blanc, 
avec quatre ajours. 

Cette croix est surmontée d'une bélière émaillée de vert et 
de blanc représentant une couronne de tiare Tahiti. 

L'avers préeente, au centre de la croix, en applique, les 
armes du territoire, en émail orange, rouge et bleu et le 
revers, l'inscription en relief : ordre de Tahiti Nui. 

Art. 13.— L'insigne des chevaliers, d'un diamètre de 
45 mm, est nickelé ; il se porte sur le côté gauche de la poi-
trine, attaché par un ruban moiré blanc bordé de rouge de 
chaque côté de 37 mm de largeur. 

Ils ne sont pas membres de l'ordre. 

Art. 17.— L'attribution de distinctions dans l'ordre aux 
dignitaires et parlementaires de la République, aux chefs 
d'Etat et de gouvernements étrangers ainsi qu'à leurs colla-
borateurs, est prononcée par le grand maître de l'ordre, indé-
pendamment des règles normales et notamment des contin-
gents de l'article 16 ci-dessus. 

Art. 18.— L'administration de l'ordre est assurée par le 
secrétariat général du gouvernement. 

Art. 19.— Jusqu'à la désignation des premiers titulaires 
de l'ordre, le conseil de l'ordre délibère avec la présence des 
seuls membres de droit. 

Art. 20.— Des arrêtés pris en conseil des ministres fixent, 
en tant que de besoin, les modalités d'application de la pré-
sente délibération. 

Art. 21.— Le Président du gouvernement est chargé de 
l'exécution de la présente délibération qui sera , publiée au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Les officiers portent à la même place un insigne doré de 
60 mm de diamètre, surmonté d'une bélière, attaché à la cra-
vate de 37 mm de largeur. 

Le secrétaire, 	 Le président, 
Eugène BESSERT. 	 Justin ARAPARI. 

Les grand-croix portent en écharpe un grand cordon de 
101 mm de large passant sur l'épaule droite et au bas duquel 
est suspendue une croix semblable à celle des commandeurs. 
De plus, ils portent sur le côté gauche de la poitrine une 
plaque ou étoile à huit branches dorées et rayonnées de 
88 mm, avec en applique, la croix dorée des commandeurs de 
60 mm. 

Art. 14.— Des brevets revêtus de la signature du 
Président du gouvernement sont délivrés à tous les titulaires 
de l'ordre. 

Art. 15.— Nul ne peut être membre de l'ordre s'il n'est 
français et tant qu'il n'a pas été procédé à la remise de l'in-
signe dans les formes prévues ci-après : 

- par le Président du gouvernement pour tous les grades ou 
par une personne titulaire d'une délégation spécialement 
établie par le Président du gouvernement ; 

- par un membre de l'ordre titulaire d'un grade au moins 
égal à celui du récipiendaire. 

Lorsque la remise de l'insigne est effectuée par une per-
sonne autre que le Président du gouvernement, elle adresse 
au récipiendaire les paroles suivantes : 

°Au nom du Président du gouvernement et en vertu des 
pouvoirs qui nous sont conférés, nous vous faisons (chevalier, 
officier ou commandeur) dans l'ordre de Tahiti Nui." 

En ce qui concerne les dignitaires, la formule suivante est 
prononcée : 

"Au nom du Président du gouvernement et en vertu des 
pouvoirs qui nous sont conférés, nous vous élevons à la 
dignité de grand-croix dans l'ordre de Tahiti Nui." 

Art. 16.— Les étrangers qui se sont signalés par leurs 
mérites à l'égard de la Polynésie française, qu'ils résident ou 
non dans le territoire, peuvent recevoir une distinction dans 
l'ordre de Tahiti Nui, dans la limite de contingents fixés par 
arrêté pris en conseil des ministres, par période de trois ans. 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

ARRETE 580 CM du 6 Juin 1996 portant nomination du 
directeur de cabinet du ministre de la santé et de la 
recherche. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de la santé et de la recherche, 

Vu la loi organique n* 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 95-129 AT du 24 août 1995 portant 
création de cabinets auprès du Président et des membres du 
gouvernement et fixant les conditions de recrutement, de 
rémunération et le régime indemnitaire des membres de cabi-
net; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 31 mai 1996, 

Arrête : 

Article ler.— M. Pascal Ramounet est nommé directeur 
de cabinet du ministre de la santé et de la recherche. 

Art. 2.— Le ministre de la santé et de la recherche est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 6 juin 1996. 
Gaston FLOSSE. 

Par le Président du gouvernement : 
Le ministre de la santé et de la recherche, 

Patrick HOWELL. 
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ARRETE n'' 581 CM du 6 juin 1996 portant nomination du 
Chef de cabinet du ministre de la santé et de la 
recherche. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de la santé et de la recherche, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 cemplétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 95-129 AT du 24 août 1995 portant 
création de cabinets auprès du Président et des membres du 
gouvernement et fixant les conditions de recrutement, de 
rémunération et le régime indemnitaire des membres de cabi-
net ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 31 mai 1996, 

Arrête 

Article ler.— M. Teddy Tehei est nommé chef de cabinet 
du ministre de la santé et de la recherche. 

Art. 2.-- Le ministre de la santé et de la recherche est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 6 juin 1996. 
Gaston FLOSSE. 

Par le Président du gouvernement : 
Le ministre de la santé et de la recherche, 

Patrick HOWELL. 

ARRETE n* 582 CM du 6 juin 1996 portant nomination du 
conseiller technique chargé de la recherche auprès du 
ministre de la santé et de la recherche. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de la santé et de la recherche, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté le 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 95-129 AT du 24 août 1995 portant 
création de cabinets , auprès du Président et des membres du 
gouvernement et fixant les conditions de recrutement, de 
rémunération et le régime indemnitaire des membres de cabi-
net; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 31 mai 1996, 

Arrête : 

Article ler.— Mlle Emmanuelle Coudrain est nommée 
conseiller technique chargé de la recherche auprès du 
ministre de la santé et de la recherche. 

Art. 2.— Le ministre de la santé et de la recherche est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait 'à Papeete, le 6 juin 1996. 
Gaston FLOSSE. 

Par le Président du gouvernement : 
Le ministre de la santé et de la recherche, 

Patrick HOWELL. 

ARRETE re 583 CM du 6 juin 1996 portant nomination du 
chargé de mission du ministre de la santé et de la 
recherche. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de la santé et de la recherche, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 95-129 AT du 24 août 1995 portant 
création de cabinets auprès du Président et des membres du 
gouvernement et fixant les conditions de recrutement, de 
rémunération et le régime indemnitaire des membrei de cabi-
net ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 31 mai 1996, 

Arrête : 

Article ler.— M. Hire Saridja est nommé chargé de mis-
sion du ministre de la santé et de la recherche. 

Art. 2.— Le ministre de la santé et de la recherche est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 6 juin 1996. 
Gaston FLOSSE. 

Par le Président du gouvernement : 
Le ministre de lu santé et de la recherche, 

Patrick HOWELL. 

ARRETE n° 584 CM du 6 juin 1996 portant nomination du 
chef de cabinet du ministre de la jeunesse, de l'Insertion 
sociale des jeunes, des sports et de la politique de la 
ville. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de la jeunesse, de l'insertion 
sociale des jeunes, 'des sports et de la politique de la ville, 
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Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 95-129 AT du 24 août 1995 portant 
création de cabinets auprès du Président et des membres du 
gouvernement et fixant les conditions de recrutement, de 
rémunération et le régime indemnitaire des membres de cabi-
net; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 4 juin 1996, 

Arrête 

Article ler.— Mme Mareva Gallois est nommée chef de 
cabinet du ministre de la jeunesse, de l'insertion sociale des 
jeunes, des sports et de la politique de la ville. 

Art. 2.— Le ministre de la jeunesse, de l'insertion sociale 
des jeunes, des sports et de la politique de la ville est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 6 juin 1996. 
Gaston FLOSSE. 

Par ie Président du gouvernement : 
Le ministre de la jeunesse, 

de l'insertion sociale des jeunes, 
des sports et de la politique de la ville, 

Michel BUILLARD. 

ARRETE n° 586 CM du 10 Juin 1996 portant nomination des 
représentants du gouvernement de la Polynésie fran-
çaise au sein du conseil d'administration et aux assem-
blées générales de la banque Socrédo. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre des finances et des réformes 
administratives, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté ministériel du 14 mars 1986 portant modifica-
tion des statuts de la Socrédo ; 

Vu l'article 7 des statuts relatif à la composition du conseil 
d'administration de la Socrédo ; 

Vu l'accord des intéressés ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 4 juin 1996, 

Arrête : 

Article ler.— Sont nommés administrateurs au conseil 
d'administration de la banque Socrédo, représentant le gou-
vernement de la Polynésie française 

M. Edouard Fritch, vice-président du gouvernement, 
ministre de la mer, du développement des archipels, des 
ports et des postes et télécommunications ; 
M. Patrick Peaucellier, ministre des fmances et des 
réformes administratives, chargé du Pacte de progrès ; 
M. Georges Puchon, ministre de l'économie, du plan et de 
la prévision économique, des entreprises et de l'énergie. 

Art. 2.— M. Patrick Peaucellier, ministre des finances et 
des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, 
représente le gouvernement de la Polynésie française aux 
assemblées générales ordinaires et extraordinaires de la 
banque Socrédo. 

Art. 3.— L'arrêté n° 534 CM du 2 mai 1991 portant nomi-
nation des représentants du gouvernement du territoire de la 
Polynésie française au sein du conseil d'administration de la 
Société de crédit et de développement de l'Océanie (Socrédo), 
est abrogé. 

Art, 4.— Le vice-président du gouvernement, ministre de 
la mer, du développement des archipels, des ports et des 
postes et télécommunications, le ministre des finances et des 
réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, et le 
ministre de l'économie, du plan et de la prévision économique, 
des entreprises et de l'énergie sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 10 juin 1996. 
Gaston FLOSSE. 

Par le Président du gouvernement : 
Le vice-président du gouvernement, 

ministre de la mer, 
du développement des archipels, 

des ports et des postes et télécommunications, 
Edouard FRITCH. 

Le ministre des finances 
et des réformes administratives, 

Patrick PEAUCELLIER. 

Le ministre de l'économie, du plan 
et de la prévision économique, 
des entreprises et de l'énergie, 

Georges PUCHON. 

ARRETE n° 587 CM du 10 juin 1996 portant nomination de 
M. Pierre Gonnot aux fonctions de directeur de cabinet. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'emploi et de la formation 
professionnelle, chargé du dialogue social et de la condition 
féminine, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 
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Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
la Polynésie française ; 

Vu la délibération le 95-129 AT du 24 août 1995 portant 
création de cabinets auprès du Président et des membres du 
gouvernement et fixant les conditions de recrutement, de 
rémunération et le régime indemnitaire des membres de cabi-
net 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 4 juin 1996, 

Arrête : 

Article ler.— M. Pierre Gonnot est nommé directeur de 
cabinet du ministre de l'emploi et de la formation profession-
nelle, chargé du dialogue social et de la condition féminine. 

Art. 2.— Le ministre de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle, chargé du dialogue social et de la condition fémi-
nine, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 10 juin 1996. 
Gaston FLOSSE. 

Par le Président du gouvernement : 
Le ministre de l'emploi 

et de la formation professionnelle, 
Lucette TAERO. 

ARRETE n° 588 CM du 10 Juin 1996 portant nomination de 
M. Alain Moyrand aux fonctions de directeur de cabinet 
auprès du ministre de l'agriculture et de l'élevage. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'agriculture et de l'élevage, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 95-129 AT du 24 août 1995 portant 
création de cabinets auprès du Président et des membres du 
gouvernement et fixant les conditions de recrutement, de 
rémunération et le régime indemnitaire des membres de cabi-
net ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 4 juin 1996, 

Arrête : 

Article ler.— M. Alain Moyrand est nommé aux fonctions 
de directeur de cabinet auprès du ministre de l'agriculture et 
de l'élevage. 

Art. 2.— Le ministre de l'agriculture et de l'élevage est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 10 juin 1996. 
Gaston FLOSSE. 

Par le Président du gouvernement ; 
Le ministre de l'agriculture et de l'élevage, 

Patrick BORDET. 

ARRETE n° 589 CM du 10 juin 1996 portant nomination de 
M. Patrick Galenon aux fonctions de conseiller tech-
nique auprès du ministre de l'agriculture et de l'élevage. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'agriculture et de l'élevage, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 95-129 AT du 24 août 1995 portant 
création de cabinets auprès du Président et des membres du 
gouvernement et fixant les conditions de recrutement, de 
rémunération et le régime indemnitaire des membres de 
cabinet ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 4 juin 1996, 

Arrête : 

Article ler.— M. Patrick Galenon est nommé aux fonc-
tions de conseiller technique auprès du ministre de l'agricul-
ture et de l'élevage. 

Art. 2.— Le ministre de l'agriculture et de l'élevage est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 10 juin 1996. 
Gaston FLOSSE. 

Par le Président du gouvernement : 
Le ministre de l'agriculture et de l'élevage, 

Patrick BORDET. 

ARRETE n° 590 CM du 10 juin 1996 portant nomination de 
Mme Sylvie Bouissou, née Lefebvre, aux fonctions de 
chef de cabinet auprès du ministre de l'agriculture et de 
l'élevage. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française , 

Sur le rapport du ministre de l'agriculture et de l'élevage, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 95-129 AT du 24 août 1995 portant 
création de cabinets auprès du Président et des membres du 
gouvernement et fixant les conditions de recrutement, de 
rémunération et le régime indemnitaire des membres de cabi-
net ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 4 juin 1996, 
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Arrête : 

Article ler.— Mme Sylvie Bouissou, née Lefebvre, est 
nommée aux fonctions de chef de cabinet auprès -du ministre 
de l'agriculture et de l'élevage. 

Art. 2.— Le ministre de l'agriculture et de l'élevage est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 10 juin 1996. 
Gaston FLOSSE. 

Par le Président du gouvernement 
Le ministre de l'agriculture et de l'élevage, 

Patrick BORDET. 

ARRETE n° 591 CM du 10 juin 1996 portant nomination au 
cabinet du ministre de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle, chargé du dialogue social et de la condi-
tion féminine, de Mlle Hina Nelly Tumahai aux fonctions 
de conseiller technique. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 95-129 AT du 24 août 1995 portant 
création de cabinets auprès du Président et des membres du 
gouvernement et fixant les conditions de recrutement, de 
rémunération et le régime indemnitaire des membres de cabi-
net; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 4 juin 1996, 

Arrête : 

Article ler.-- Mlle Hina Nelly Tumahai est nommée 
conseiller technique chargé de l'emploi auprès du ministre de 
l'emploi et de la formation professionnelle, chargé du dia-
logue social et de la condition féminine. 

Art. 2.— Le ministre de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle, chargé du dialogue social et de la condition fémi-
nine, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 10 juin 1996. 
Gaston FLOSSE. 

Par le Président du gouvernement : 
Le ministre de l'emploi 

et de la formation professionnelle, 
Lucette TAERO. 

!tee. Tr9600707AC 
Par arrêté n° 550 CM du 23 mal 1996.— La licence d'ar-

mateur accordée par arrêté n° 847 CM du 24 juillet 1992 por-
tant octroi d'une licence d'armateur aux exploitants assurant 
la desserte maritime régulière entre Raiatea et Tahaa ales 

Sous-le-Vent) à M. Patrick Mousson, pour l'exploitation du 
navire Tiare Tipanie 2 sur la desserte maritime régulière 
Niva-Raiatea, est caduque. 

NOR : DIA48600473C 

Par arrêté n° 592 CM du 10 juin 1996.— L'agrément au 
code des investissements de la Polynésie française institué 
par la délibération n° 91-98 AT du 29 août 1991 modifiée est 
accordé à l'entreprise individuelle de M. Marc Delaplace pour 
la création d'une unité de fabrication d'objets décoratifs en 
matière plastique. 

Le montant hors droits de l'investissement servant de 
base au calcul des avantages est de trente-quatre millions 
huit cent mille francs CFP (34.800.000 F CFP). 

L'entreprise Marc Delaplace bénéficie de l'exonération du 
paiement du droit fiscal d'entrée plafonnée à hauteur de cinq 
millions neuf cent mille francs CFP (5.900.000 F CFP) pour 
les équipements mobiliers repris à la catégorie G de l'arrêté 
n° 1260 CM du 14 novembre 1991 modifié, soit une aide glo-
bale de 14 %. 

En contrepartie des avantages accordés, l'entreprise Marc 
Delaplace s'engage à embaucher douze employés à l'issue de 
son projet de création d'entreprise devant s'étaler sur 3 ans. 

NOS: 870$800688AC 

Par arrêté n° 593 CM du 10 juin 1996.— L'agrément au 
code des investissements de la Polynésie française institué 
par la délibération n° 91-98 AT du 29 août 1991 définissant 
les incitations à l'investissement sur le territoire est accordé 
à la S.A.R.L. Tahiti Holidays au titre d'entreprises agréées 
ayant pour objet principal le transport touristique entrant 
dans la catégorie A 5, pour son projet d'acquisition de deux 
minibus. 

Le montant hors droits de l'investissement est de neuf 
millions sept cent quatre-vingt-trois mille cinquante-six 
francs CFP (9.783.058 P CFP). 

Conformément à l'article 18 de la délibération n* 91-98, la 
S.A.R.L. Tahiti Holidays bénéficie d'un montant cumulé des 
exonérations fiscales et aides financières plafonné à hauteur 
de 1.883.056 F CFP soit au taux de 19,25 % sur le montant 
hors droits de l'investissement. 

Conformément à l'article 28 de la délibération n° 91-98, la 
SARL. Tahiti Holidays bénéficie de l'exonération du paie-
ment du droit fiscal d'entrée. 

Le montant de cette exonération est plafonné à un million 
huit cent quatre-vingt-trois mille cinquante-six francs CFP 
(1.883.056 F CFP). 

En contrepartie des avantages octroyés par le territoire, 
la SARL. Tahiti Holidays est tenue aux obligations prévues 
aux articles 17 à 21 de l'arrêté n° 1258 CM du 14 novembre 
1991 pendant une durée fixée à 3 ans et ce, à compter de la 
date de parution du présent arrêté d'agrément. 

Toutes contestations qui pourront surgir de l'application 
des dispositions ci-dessus devront être soumises à l'examen 
de la commission des investissements. 
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NOS 77111600770AC 

Par arrêté n° 594 CM du 12 juin 1996: L'agrément au 
code des investissements de la Polynésie française, institué 
par la délibération n° 91-98 AT du 29 août 41991 définissant 
les incitations à l'investissement sur le territoire et complétée 
par la délibération n° 92-196 AT du 19 novembre 1992, est 
accordé à la S.A.R.L. S.T.I.M. pour la mise en exploitation du. 
navire Nuku Heu sur la desserte maritime régulière des 
Tuamotu du Centre, de l'Est et des Gambier. 

Le montant hors droits de l'investissement et hors frais 
préalables est de 184.846.683 F CFP (cent quatre-vingt-
quatre millions huit cent quarante-six mille six cent quatre-
vingt-trois francs CFP). 

Conformément à l'article 18 de la délibération 
n° 91-98 AT, la S.A.R.L. S.T.I.M. bénéficie d'un montant 
cumulé des exonérations fiscales décrites ci-dessous, plafon-
né à hauteur de 24.957.774 F CFP (vingt-quatre millions neuf 
cent cinquante-sept mille sept cent soixante-quatorze francs 
CFP), soit au taux de 13,50 % du montant hors droits de l'in-
vestissement. 

Conformément à l'article 19 de la délibération 
n° 91-98 AT, la S.A.R.L. S.T.I.M. bénéficie de l'exonération de 
la perception par le Trésor des droits d'enregistrement pour 
la création de la société. Le montant est plafonné à hauteur 
de cent mille francs CFP (100.000 F CFP). 

Conformément aux articles 28 à 30 de la délibération 
e 91-98 AT et 2 de la délibération n° 92-196 AT, la S.A.R.L. 
S.T.I.M. bénéficie de l'exonération du paiement 

a) du droit fiscal d'entrée dont le montant est plafonné à 
hauteur de seize millions deux cent quatre-vingt-dix-neuf 
mille vingt-deux francs CFP (16.299.022 F CFP) ; 

b) de la taxe nouvelle pour la protection sociale (T.N.P.S.), 
dont le montant est plafonné à hauteur de huit millions cinq 
cent cinquante-huit mille sept cent cinquante-deux francs CFP 
(8.558.752 F CFF). 

La S.A.R.L. S.T.I.M. s'engage à créer dix-sept emplois dès 
la première année d'exploitation du navire Nuku Hau. 

En contrepartie dee avantages accordés par le territoire, 
la S.A.R.L. S.T.I.M. est tenue aux obligations, prévues aux 
articles 17 à 21 de l'arrêté n° 1258 CM du 14 novembre 1991 
modifié pendant une durée fixée à 3 ans et ce, à compter de la 
date de parution du présent arrêté au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Toutes contestations qui pourront surgir de l'application 
des dispositions ci-dessus exposées devront être soumises à 
l'examen de la commission des investissements. 

ARRETES DU PRESIDENT DU GOUVERNEMENT 
ET DES MINISTRES 

PRESIDENCE 

ARRETE n° 290 PR du 8 juin 1996 portant délégation du 
pouvoir d'ordonnancement. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
la Polynésie française 

Vu l'arrêté n° 1522 CM du 26 décembre 1988 portant 
nomination du chef du service des finances et de la compta-
bilité ; 

Vu les nécessités de service, 

Arrête : 

Article ler.— Le chef du service des finances et de le 
comptabilité reçoit délégation du pouvoir d'ordonnancement 
aux fins de signature de toutes pièces justificatives d'ordon-
nancement pour les recettes.et les dépenses du budget du ter-
ritoire, des comptes hors budget du territoire, et de la section 
territoriale du Fonds d'investissement pour le développement 
économique et social (F.I.D.E.S.), à l'exclusion des ordres de 
réquisition du comptable. 

Art. 2.— En cas d'absence ou d'empêchement du chef du 
service des finances et de la comptabilité, les mêmes pouvoirs 
que ceux définis à l'article ler sont délégués à l'adjoint du 
chef du service des finances et de la comptabilité. 

Art. 3.— En cas d'absente ou d'empêchement du chef du 
service des finances et de la comptabilité et de son adjoint, les 
mêmes pouvoirs sont délégués, chacun pour ce qui concerne 
ses' attributions : 

- au chef du bureau de la comptabilité ; 
- au chef du bureau de la rémunération ; 
- au chef du bureau des subventions ; 
- au chef du bureau des transports. 

Art. 4.— Les dispositione de l'arrêté n° 641 PR du 12 avril 
1991 portant délégation du pouvoir d'ordonnancement sont 
abrogées. 

Art. 5.— Le chef du service des finances et de la compta-
bilité est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la Polynésie finnçaise. 

Fait à Papeete, le 6 juin 1996. 
Gaston FIASSE. 

ARRETE n° 440 PR du 10 juin 1996-relatif à l'exercice dee 
attributions du ministre, dee finances et des rifaine* 
administratives, chargé du Pacte de progrès. 

Le Président du gouvernement de la PoIynéaie française, 

Vu la loi organique n° 96.1112 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
la Polynésie française ; 
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Vu t'arrêté n° 199 PR du 31 mai 1996 relatif aux attribu-
ions du ministre des finances et des réformes administra-
ives, chargé du Pacte de progrès ; 

Vu les nécessités de service, 

Arrête : 

Article ler, M. Edouard Fritch, vice-président, ministre 
de la mer, du développement des archipels, des ports et des 
postes et télécommunications, est chargé de l'expédition des 
affaires courantes et urgentes du ministère des finances et 
des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, 
pendant l'absence de M. Patrick Peaucellier du 10 juin au 
28 juin 1996 inclus. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 10 juin 1996. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
Edouard FRITCH. 

ARRETE n° 441 PR du 11 juin 1996 portant modification de 
la nomenclature des comptes du territoire. 

Le Président du gnuvernement de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement 
de la Polynéaie française ; 

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 
portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable 
et financière du territoire et de ses établissements publics ; 

Vu la délibération n° 84-45 AT du 26 avril 1984 portant 
adoption du nouveau cadre comptable du territoire de la 
Polynésie française et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la délibération le 95-214 AT du 12 décembre 1995 
approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1996, 

Arrête 

Article ler.— La nomenclature des comptes du territoire 
est modifiée comme suit : 

51t 	r. Ancienne dénomination Nouvelle dénomination à 	
g
g

i 

Viceprésidence, ministère de lainer, 
du développement des archipels, 
des postes et télécommunications 

Vice-présidence, ministère de la mer, 
du développement des archipels, 
des ports et des postes et télé-
communications 

Ministère de la santé et de la culture Ministère de la jeunesse, de l'inser-
tion sociale des jeunet, des 
sports et de la politique de la ville 

Ministère 	des 	finances 	et 	des Ministère 	des 	finances 	et 	des 
Marnes administratives réformes administratives, chargé 

du Pacte de progrès 
Ministère de la solidarité, de la poli- Ministère de le solidarité et de ta 

tique de la ville, du dialogue social 
et des affaires foncières 

famille 

S/chap. Ancienne dénomination Nouvelle dénomination 

93405 Ministère de remploi, de la formation Ministère de la santé et de la 
professionnelle, 	de 	l'insertion recherche, porte-parole du gou- 
sociale des jeunes et de l'environ- 
nement 

vememen1 

. 93406 Ministère de l'équipement, de l'éner• Ministère du logement, de ramène- 
gie et des ports germent du territoire et des terres 

domaniales, de l'urbanisme et 
des affaires foncières 

93407 Ministère de l'éducation, de la jeu- Ministère de l'éducation et de la for- 
nesse et des sports nation supérieure et technique 

93408 Ministère de réconomie, du tom- Ministère de réocnornie, du plan et 
merce et de rartisanat de la prévision économique, des 

entreprises et de l'énergie 
93409 Ministère de l'agriculture, de l'éle- Ministère de l'emploi et de la forma- 

vage et de à recherche lion professionnelle, chargé du 
dialogue social et de ia condition 
féminine 

93410 Ministère de l'aménagement, de Ministère de l'agriculture et de l'éle- 
l'urbanisme et des transports, 
chargé des relations avec ras-
semblée territoriale et le Conseil 
économique, social et culturel . 

vage 

Art. 2.— Les comptes suivants sont créés et ajoutés à la 
nomenclature comptable : 

&chap. LIBELLE 

93411 Ministère de la culture, de l'artisanal et de la vie associative 
93412 Ministère de l'équipement 
93413 Ministère des transports, chargé des relations avec l'assemblée de la 

Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel 
93414 Ministère de l'environnement, chargé de la décentralisation 

Art. 3.— Le ministre dés finances et des réformes admi-
nistratives, chargé du Pacte de progrès, est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de 
la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 11 juin 1996. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
Edouard FRITCH. 

Par le Président du gouvernement : 
Le ministre des finances 

et des réformes administratives, 
Patrick PEATICELLIER. 

ARRETE n° 442 PR du 11 juin 1996 portant délégation du 
pouvoir d'ordonnancement à l'administrateur de la cir-
conscription administrative territoriale des lies Eious-le-
Vent. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n* 96-312 du 12 avril 1996 portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 2788 FT du 23 novembre 1961 portant créa-
tion d'un centre de sous-ordonnancement aux lies Sous-1e-
Vent, 
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Arrête : 

Article ler.— L'administrateur de la circonscription 
administrative territoriale des fies Sous-le-Vent reçoit délé-
gation du pouvoir d'ordonnancement aux fins de signature de 
toutes pièces justificatives d'ordonnancement pour les 
recettes et les dépenses du budget du territoire, des comptes 
hors budget du territoire et de la section territoriale du Fonds 
d'investissement pour le développement économique et social 
(F.I.D.E.S.) imputables sur les crédits délégués au centre de 
sous-ordonnancement de Uturoa, à l'exclusion des ordres de 
réquisition du comptable. 

Art. 2.— En cas d'absence ou d'empêchement de l'admi-
nistrateur de la circonscription administrative territoriale 
des fies Sous-le-Vent, les mêmes pouvoirs que ceux définis à 
l'article ler sont délégués à son suppléant, adjoint adminis-
tratif de 3e catégorie, responsable de l'antenne du service des 
finances et de la comptabilité à Uturoa. 

Art. 3.— L'administrateur de la circonscription terri-
toriale des îles Sous-le-Vent est chargé de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

Fait à Papeete, le 11 juin 1996. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
Edouard FRITCH. 

ARRETE n° 443 PR du 11 juin 1996 portant délégation du 
pouvoir d'ordonnancement à l'administrateur de la cir-
conscription administrative territoriale des îles 
Australes. 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Vu la loi organique e 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 462 F1' du 23 juin 1978 portant création 
d'un centre de sous-ordonnancement aux îles Australes, 

Arrête : 

Article ler.— L'administrateur de la circonscription 
administrative territoriale des îles Australes reçoit déléga-
tion du pouvoir d'ordonnancement aux fins de signature de 
toutes pièces justificatives d'ordonnancement pour les 
recettes et les dépenses du budget du territoire, des comptes 
hors budget du territoire et de la section territoriale du Fonds 
d'investissement pour le développement économique et social 
(F.I.D.E.S.) imputables sur les crédits délégués au centre de 
sous-ordonnancement de Mataura, à l'exclusion des ordres de 
réquisition du comptable. 

Art. 2.— En cas d'absence ou d'empêchement de l'admi-
nistrateur de la circonscription administrative territoriale 
des îles Australes, les mêmes pouvoirs que ceux définis à l'ar-
ticle ler sont délégués à son suppléant, agent de bureau 
C.E.A.P.F., responsable de l'antenne du service des finances 
et de la comptabilité à Mataura. 
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Art. 3.— L'administrateur de la circonscription terri-
toriale des îles Australes est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie fran-
çaise. 

Fait à Papeete, le 11 juin 1996. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
Edouard FRITCH. 

ARRETE n° 444 PR du 11 juin 1996 portant délégation du 
pouvoir d'ordonnancement au chef de la délégation de 
la Polynésie française à Paris. 

Le Président du gouvernement de In Polynésie française, 

Vu la loi organique le 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 1162 FT du 10 mars 198Q portant création 
d'un centre de sous-ordonnancement à Paris, 

Arrête : 

Article ler.— Le chef de la délégation de la Polynésie 
française à Paris reçoit délégation du pouvoir d'ordonnance-
ment aux fins de signature de toutes pièces justificatives d'or-
donnancement pour les recettes et les dépenses du budget du 
territoire, des comptes hors budget du territoire et de la sec-
tion territoriale du Fonds d'investissement pour le dévelop-
pement économique et social (F.I.D.E.S.) imputables sur leo 
crédits délégués au centre de sous-ordonnancement de Paris, 
à l'exclusion des ordres de réquisition du comptable. 

Art. 2.— En cas d'absence ou d'empêchement du chef de la 
délégation de la Polynésie française, les mêmes pouvoirs que 
ceux définis à l'article ler sont exercés par le chef du bureau 
de la gestion. 

Art. 3.— Le chef de la délégation de la Polynésie française 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 11 juin 1996. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
Edouard FRITCH. 

MINISTERE DES FINANCES 

ET DES REFORMES ADMINISTRATIVES 

ARRETE n° 2791 MFR du 10 Juin 1996 portant ouverture et 
organisation d'un concours externe, sur titres, pour Io 
recrutement d'un chargé d'études, agent contractuel 
relevant de la Ire catégorie du corps des agents non 
fonctionnaires de l'administration, appelé à exercer les 
fonctions de chargé de la communication et de l'infor-
mation à la délégation à l'environnement. 

Le ministre des finances et des réformes administratives, 
chargé du Pacte de progrès, 
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Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 199 PR du 31 mai 1996 relatif aux attribu-
tions du ministre des finances et des réformes administra-
tives, chargé du Pacte de progrès ; 

Vu la convention collective des agents non fonctionnaires 
de l'administration du 10 mai 1968 et ses avenants ; 

Vu l'arrêté n° 500 PR du 26 juin 1985 fixant les modalités 
d'organisation et de participation aux concours d'agents con-
tractuels de l'administration, modifié par arrêté n° 512 PR du 
20 juin 1986 ; 

Vu l'accord de .  M. le Président du gouvernement concer-
nant ce recrutement ; 

Vu la fiche d'engagement de crédits visée par le contrôle 
des dépenses engagées en date du 4 juin 1996, 

Arrête 

Article ler.— Sont autorisées l'ouverture et l'organisation 
d'un concours externe, sur titres, pour le recrutement d'un 
chargé d'études, agent contractuel relevant de la ire catégo-
rie du corps des agents non fonctionnaires de l'administra-
tion, appelé à exercer les fonctions de chargé de la communi-
cation et de l'information à la délégation à l'environnement. 

Art. 2.— Le concours est ouvert aux candidats satisfai-
sant aux conditions générales d'accès aux emplois de l'admi-
nistration territoriale édictées par l'arrêté n° 500 PR du 
26 juin 1985, titulaire d'un doctorat de 3e cycle ou équivalent 
dans une discipline environnementale. Est souhaitée une 
expérience professionnelle dans le domaine de la communica-
tion et de la presse, de la vulgarisation scientifique et de la 
publication assistée par ordinateur. 

Art. 3.— Les candidats doivent retirer le formulaire de 
demande de participation au concoure auprès du service ter-
ritorial du personnel et de la fonction publique (bâtiment Al, 
2e étage, rue du Commandant-Destremeau à Papeete). 

Les dossiers de candidature doivent comporter les pièces 
suivantes 

la demande de participation au concours dûment remplie ; 
une photo d'identité 
une fiche individuelle d'état civil et de nationalité fran-
çaise ; 
copies du diplôme requis et des attestations d'expérience 
professionnelle certifiées conformes aux originaux ; 
une attestation de résidence sur le territoire 
trois enveloppes timbrées libellées à l'adresse du candi-
dat ; 
un état signalétique du service national. 

La date limite de dépôt, contre récépissé, au service terri-
torial du personnel et de la fonction publique, des dossiers 
définitifs de candidature, est fixée au mardi 25 juin 1998 à 
15 h 30. 
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Tout dossier , parvenu au service territorial du personnel 
et de la fonction publique, incomplet ou ultérieurement à 
cette date, ne sera pas pris en considération. 

La liste des candidats admis à concourir sera affichée au 
service territorial du personnel et de la fonction publique. 

Art. 4.— Le jury appelé à se prononcer sur les admissions 
au concours est composé comme suit : 

le ministre des finances et des réformes administratives, 
chargé du Pacte de progrès, ou son représentant, prési-
dent ; 
le ministre & l'environnement, chargé de la décentralisa-
tion, ou son représentant, membre ; 
le secrétaire général du gouvernement ou son représen-
tant, membre ; 
l'inspecteur général de l'administration territoriale ou son 
représentant, membre ; 
le chef du service territorial du personnel et de la fonction 
publique ou son représentant, membre ; 

- le délégué à l'environnement ou son représentant, 
membre. 

Art. 5.— Le jury se réunira le vendredi 12 juillet 1996 à' 
9h 30. 

Art. 6.— Le chef du service territorial du personnel et de 
la fonction publique est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie fran-
çaise. 

Fait à Papeete, le 10 juin 1996. 
Patrick PEAUCELLIER. 

ARRETE n° 2792 MFR du 10 juin 1999 portant ouverture et 
organisation de trois concours externes, sur titres, pour 
les recrutements au Centre hospitalier territorial d'un 
endocrinologue adjoint au service de médecine, d'un 
chirurgien qualifié en chirurgie viscérale et digestive 
adjoint au service de chirurgie viscérale et d'un chirur-
gien qualifié en chirurgie urologique adjoint au service 
de chirurgie viscérale, agents contractuels relevant de la 
1 re catégorie du corps des agents non fonctionnaires de 
l'administration. 

Le ministre des finances et des réformes administratives ; 
 chargé du Pacte de progrès, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 199 PR du 31 mai 1996 relatif aux attribu-
tions du ministre des finances et des réformes administra-
tives, chargé du Pacte de progrès ; 

Vu la convention collective des agents non fonctionnaires 
de l'administration du 10 mai 1968 et ses avenants 

Vu la délibération n° 83-181 du 4 novembre 1983 relative 
à la création d'un établissement public dénommé Centre hos-
pitalier territorial de la Polynésie française (hôpital de 
Mamao) et l'arrêté n° 4354 AA du 12 décembre 1983 la ren-
dant exécutoire ; 
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Vu la convention n° 85-34 du 29 janvier 1985 passée entre 
le territoire de la Polynésie française et le Centre hospitalier 
territorial ; 

Vu l'arrêté n° 500 PR du 26 juin 1985 fixant les modalités 
d'organisation et de participation aux concours d'agents con-
tractuels de l'administration, modifié par arrêté n° 512 PR du 
20 juin 1986, 

Arrête : 

Article ler.— Sont autorisées, sur le plan local ainsi qu'au 
niveau national, l'ouverture et l'organisation de trois 
concours externes, sur titres, pour les recrutements au 
Centre hospitalier territorial : 

d'un endocrinologue, adjoint au service de médecine ; 
d'un chirurgien qualifié en chirurgie viscérale et diges-
tive, adjoint au service de chirurgie viscérale ; 
d'un chirurgien qualifié en chirurgie urologique, adjoint 
au service de chirurgie viscérale, 

agents contractuels relevant de la ire catégorie du corps des 
agents non fonctionnaires de l'administration. 

La publicité relative à ces concours est assurée, au niveau 
national, par le Centre hospitalier territorial. 

Art. 2.— Les concours sont ouverts aux candidats satis-
faisant aux conditions générales d'accès aux emplois de l'ad-
ministration territoriale, titulaires : 

1)Pour l'endocrinologue : du D.E. de docteur en médecine 
avec C.E.S. d'endocrinologie et maladies métaboliques ou 
D.E.S. d'endocrinologie et métabolismes ou qualification en 
endocrinologie et maladies métaboliques. Une expérience 
professionnelle en médecine interne est souhaitée. 

2) Pour le chirurgien qualifié en chirurgie viscérale et 
digestive : du D.E. de docteur en médecine avec C.E.S. de chi-
rurgie générale ou D.E.S. de chirurgie générale et D.E.S.C. 
de chirurgie viscérale et digestive ou qualification en 
chirurgie viscérale et digestive. Une expérience profession-
nelle en chirurgie vasculaire et infantile est souhaitée. 

3) Pour le chirurgien qualifié en chirurgie urologique du 
D.B. de docteur en médecine avec C.E.S. de chirurgie 
générale ou D.E.S. de chirurgie générale et D.E.S.C. de chi-
rurgie urologique ou qualification en chirurgie urologique. 
Est requise une expérience professionnelle en chirurgie vis-
cérale et digestive. 

Art. 3.— Les candidats doivent retirer le formulaire de 
demande de participation au concours soit auprès du service 
territorial du personnel et de la fonction publique (bâtiment 
Al, 2e étage, rue du Commandant-Destremeau à Papeete), 
soit pour ceux dont la résidence habituelle est en France 
métropolitaine, directement auprès du Centre hospitalier ter-
ritorial, B.P. 1640, Papeete, Tahiti. 

Les dossiers de candidature déposés au plan local doivent 
comporter les pièces suivantes : 

la demande de participation au concours dûment remplie 
une photo d'identité ; 
une fiche individuelle d'état civil et de nationalité fran-
çaise ; 
copies des diplômes requis et des attestations d'expérience 
professionnelle certifiées conformes aux originaux ; 
une attestation de résidence sur le territoire ; 
trois enveloppes timbrées libellées à l'adresse du candi-
dat; 
un état signalétique du service national. 

La date limite de dépôt, contre récépissé, au service terri-
torial du personnel et de la fonction publique, des dossiers 
définitifs de candidature, est fixée au mardi 2 juillet 1996 à 
12 h. 

Tout dossier parvenu au service territorial du personnel 
et de la fonction publique, incomplet ou ultérieurement à 
cette date, ne sera pas pris en considération. 

Les listes des candidats admis à concourir seront affichées 
au service territorial du personnel et de la fonction publique, 

Art. 4.— Il sera procédé, dans un premier temps, à I'exte 
men des candidatures des personnes ayant leur résidence en 
Polynésie française. Ce n'est que dans l'hypothèse où aucun 
de ces candidats ne disposerait des qualifications requises 
qu'il pourra être procédé à une sélection sur la base des can-
didatures en provenance de la France métropolitaine. 

Art. 5.— Le jury appelé à se prononcer sur les admissions 
au concours est composé comme suit : 

- le ministre des finances et des réformes administratives, 
chargé du Pacte de progrès, ou son représentant, prési. 
dent ; 
le ministre de la santé et de la recherche ou son représen-
tant, membre ; 
le directeur du Centre hospitalier territorial ou son repré-
sentant, membre ; 
le chef du service territorial du personnel et de la fonction 
publique ou son "représentant, membre. 

Art. 6.— Le jury se réunira le vendredi 12 juillet 1996 à 
8 h 30. 

Art. 7.— Le chef du service territorial du personnel et de 
la fonction publique ait chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie fran-
çaise. 

Fait à Papeete, le 10 juin 1996. 
Patrick PEAUCELLIER. 

ARRETE n° 279316PR du 10 juin 1996 fixant la composition 
des membres du jury chargé de procéder à l'entretien 
des agents contnetueis relevant de ia- ire catégorie du 
corps des agent* non fOnctionnaires de l'administration 
ayant postulé au stage de formation à rEcole nationale 
des impôts. 

Le ministre des finances et des réformes administratives, 
chargé du Pacte de progrès, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
re 96.313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nominatioa 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 199 PR du 31 mai 1996 relatif aux attri-
tions du ministre des finances et des réformes administra-
tives, chargé du Pacte de progrès ; 

Vu la convention collective des agents non fonctionnaires 
de l'administration du 10 mai 1966 et ses avenants ; 
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Vu la circulaire n° 3294 MFR du 28 mai 1996 relative au 
stage de formation à l'Ecole nationale des impôts, 

Arrête : 

Article 1er.— Le jury chargé de procéder à l'entretien des 
agents contractuels relevant de la Ire catégorie du corps des 
agents non fonctionnaires de l'administration ayant postulé 
au stage de formation à l'Ecole nationale des impôts est com-
posé ainsi qu'il suit 

- le ministre des finances et des réformes administratives, 
chargé du. Pacte de progrès, ou son représentant, prési-
dent; 

- l'inspecteur général de l'administration territoriale ou son 
représentant, membre ; 

- le secrétaire général du gouvernement ou son représen-
tant, membre ; 
le chef du service territorial du personnel et de la fonction 
publique ou son représentant, membre ; 

- le chef du service des contributions directes ou son repré-
sentant, membre. 

Art. 2.— Le chef du service territorial du personnel et de 
la fonction publique est chargé & l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie fran-
çaise. 

Fait à Papeete, le 10 juin 1996. 
Patrick PEAUCELLIER. 

ARRE7E if 2799 MFR du 10 juin 1998 portant Institution 
d'une régie d'avances au service dos affaires sociales. 

Le ministre des finances et des réformes administratives, 
chargé du Pacte de progrès, 

Vu la loi n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d'auto-
nomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 
12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie de la 
Polynésie française 

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 por-
tant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et 
financière du territoire et de ses établissements territoriaux ; 

Vu l'arrêté n° 291 CM du 16 mars 1992 fixant les modali-
tés d'attribution eues taux de l'indemnité de responsabilité 
pouvant être allouée aux agents intermédiaires, aux régis-
seurs de recettes et aux régisseurs d'avances relevant des ser-
vices territoriaux ou des budgets des établissements publics 
territoriaux ; 

Vu l'arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination 
du vice-président et des autres ministres du gouvernement de 
la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 199 PR du 31 mai 1996 relatif aux attribu-
tions du ministre des finances et des réformes administra-
tive, chargé du Pacte de progrès ; 

Vu l'instruction de janvier 1975 de la direction de la comp-
tabilité publique sur les régies d'avances et de recettes ; 

Vu l'arrêté ri° 1107 PR du 22 novembre 1991 portant agré-
ment de l'Association française de cautionnement mutuel 

Vu la délibération n° 87-47 AT du 29 avril 1987 portant 
réglementation de l'attribution .des secours accordés sur le 
budget du territoire 

Vu l'arrêté n° 1492 MFI du 27 avril 1987 portant institu-
tion d'une régie d'avances au service des affaires sociales ; 

Vu l'arrêté n° 4173 MFI du 8 octobre 1987 portant exten-
sion des attributions de la régie d'avances au service des 
affaires sociales ; 

Vu la lettre n° 100 AS du 18 mars 1996 du service des 
affaires sociales ; 

Vu l'avis conforme de M. le payeur du territoire en date du 
17 mai 1996 ; 

Vu l'avis confdrme de M. le contrôleur des dépenses enga-
gées en date du 22 avril 1996, 

Arrête : 

Article ler.-- Il est institué auprès du service des affaires 
sociales une régie d'avances pour le paiement : 

de dépenses d'ordre social urgentes et/ou de faible mon-
tant ; 
de dépenses d'activités éducatives ; 
de menues dépenses de transport ; 
de dépenses liées à l'insertion des jeunes. 

Chaque aide dont le montant ne peut excéder 50.000 F 
CFP (cinquante mille francs CFP) sera justifiée par une note 
du travailleur social, demandeur, visée par le chef de service. 

La justification simplifiée de ces menues dépenses inter-
vient par dérogation aux dispositions du titre VIII, chapitre 
1er de l'arrêté n° 175 PR du 29 avril 1994 fixant la liste des 
pièces justificatives de dépense. 

Les factures ou justificatifs d'utilisation revêtus de l'ac-
quit du bénéficiaire comporteront la mention "service fait" 
attestée par le chef du service des affaires sociales. 

Art. 2.— Cette régie est installée à Papeete, au service des 
affaires sociales, immeuble Te Hotu, Faariipiti. 

Art. 3.— Le montant maximum de l'avance à consentir au 
régisseur du service ,  des affaires sociales est fixé à 
1.000.000 F CFP (un million de francs CFF). 

Art. 4.— Le régisseur doit verser au payeur du territoire 
la totalité des pièces justificatives des dépenses payées au 
moins tous les mois et lors de sa sortie de fonctions. Ces ver-
sements s'effectueront le dernier jour de chaque mois. 

Art. 5.— Le régisseur sera désigné par le ministre des 
finances et des réformes administratives sur avis conforme 
du payeur du territoire. 

Art. 6.— Le régisseur est assujetti à un cautionnement 
fixé par la réglementation en vigueur. 

Art. 7.— Une indemnité de responsabilité sera attribuée 
au régisseur conformément à l'arrêté fixant les modalités 
d'attribution et le montant de l'indemnité pouvant être ver-
sée aux régisseurs. 

Art. 8.— Le présent arrêté prend effet à compter de sa 
publication au Journal officiel de la Polynésie française et 
sera notifié aux intéressés. 
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Art. 9.— Les arrêtés n° 1492 MFI du 27 avril 1987 et 
n° 4173 MFI du 8 octobre 1987 sont abrogés. 

Art. 10.— Le chef du service des finances et de la compta-
bilité et le payeur du territoire de la Polynésie française sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de t'exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

Fait à Papeete, le 10 juin 1996. 
Patrick PEAUCELLIER. 

MINISTERE DU LOGEMENT, 

DE L'AMENAOEMENT DU TERRITOIRE 

ET DES TERRES DOMANIALES, DE L'URBANISME 

ET DES AFFAIRES FONCIER» 

Par arrêté n° 2788 MLA du 7 juin 1996.— M. William 
Beaurain est , autorisé à modifier les lots n° 7 et n° 9 du lotis-
sement Raianaunau à Arue, modification portant sur la dési-
gnation et la superficie des lots. 

La désignation des lots n° 7 et n° 9 du lotissement 
Raianaunau sera désormais la suivante 

lot n° 7 d'une superficie de 424 m2, cadastrée n° 358, 
section K ; 
lot n° 9 d'une superficie, de 705 m2, cadastrée n° 359, 
section K. 

Le dossier modificatif enregistré au service de l'urba-
nisme (section urbanisme opérationnel et construction) le 
15 avril 1991 sous le n° 1)91-16 et composé comme suit : 

- plan parcellaire ; 
- plan cadastrale ; 
- rectificatif au cahier des charges, 

est approuvé. 
Communication au public 

Le présent arrêté et le dossier approuvé à annexer au 
dossier d'origine sont mis à la disposition du public, confor-
mément aux dispositions de l'article D.141-22 du code de 
l'aménagement de la Polynésie française aux secrétariats de 
la mairie de Arue et du service de l'urbanisme (section urba-
nisme opérationnel et construction). 

MINISTERE DES TRANSPORTS 

Par arrêté n° 2807 MIR du 11 juin 1996.— A titre excep-
tionnel et par dérogation aux dispositions de l'arrêté 
n° 36 CM du 14 janvier 1994 complété et modifié portant 
octroi d'une licence d'armateur à la S.A.R.L. C.T.M.I.T. pour 
l'exploitation du navire Kure Ora sur la desserte maritime 
des Tuamotu Centre et Nord-Est, le navire Kura Ora est 
autorisé à desservir les îles de Napuka et Tepoto lors de son 
voyage n° 5-96 du 25 mai 1996. 

Par arrêté n° 2808 MIR du 11 juin 1996.— A titre excep-
tionnel et par dérogation aux dispositions de l'article 3 de l'ar-
rêté n° 875 CM du 13 août 1987 modifié portant octroi de la 
licence d'armateur à la Société civile particulière Matariva II, 
le navire Dory est autorisé à desservir l'atoll de Tetiaroa lors 
de son voyage n° 22-96 du 3 juin 1996 pour un transport d'hy-
drocarbures. 

Par arrêté n° 2809 MIR du 11 juin 1996.— A titre excep-
tionnel et par dérogation aux.dispositions de l'article 3 de l'ar-
rêté n° 1144 CM du 10 décembre 1993 portant octroi d'une 
licence d'armateur à la société Entreprise de transports mari-
times pour l'exploitation du navire Auuranui 3 sur la desserte 
maritime régulière des Tuamotu Centre et Nord-Est, le navi-
re Auuranui 3 est autorisé à desservir les atolls de Pinaki, 
Nukutavake et Vairaatea (Tuamotu de l'Est) jusqu'à la mise 
en ligne du nouveau navire d'une capacité supérieure de la 
société Codemat. 

Par arrêté n° 2810 MTR du 11 juin 1996.— A titre excep-
tionnel et par dérogation aux dispositions de l'article 3 de l'ar-
rêté n° 20 CM du 15 janvier 1996 portant octroi d'une licence 
d'armateur à la S.A.R.L. Wong et Cie pour l'exploitation du 
navire Hotu Maru sur la desserte maritime régulière des 
Tuamotu, le navire Hotu Maru est autorisé à desservir l'atoll 
de Tuanake lors de son voyage n° 15-96 du 13 mai 1996 pour 
effectuer un collectage de coprah. 

ARRETES DU PRESIDENT 
DE L'ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

ARRETE n° 31.96 APFIPRES du 4 juin 1996 portant nomlna. 
bon de M. Louis, Avit Franchis aux fonctions de 
conseiller technique chargé des relations avec la presse 
et de la *Communication auprès du président de rassem 
blée de la Polynésie française. 

Le président de l'assemblée de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 90-85 AT du 30 août 1990 modifiée 
portant règlement intérieur de l'assemblée territoriale ; 

Vu la délibération n° 95-130 AT du 24 août 1995 portant 
création de cabinets auprès du président de l'assemblée ter-
ritoriale, des vice-présidents, du président de la commission 
permanente et des présidents des commissions intérieures de 
l'assemblée territoriale et fixant les conditions de recrute-
ment, de rémunération et le régime indemnitaire dee 
membres de cabinet ; 

Vu l'arrêté modifié n° 14-96 APF/SG du 24 mai 1996 pre-
nant acte de l'élection des conseillers territoriaux au sein du 
bureau et de la commission permanente de l'assemblée de la 
Polynésie française, 

Arrête : 

Article ler.— A compter du 23 mai 1996, M. Louis, Aviit 
Francius est nommé conseiller technique chargé des relations 
avec la presse et de la communication auprès du président de 
l'assemblée de la Polynésie française. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 4 juin 1996. 
Justin ARAPARI. 
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ARRETE n° 32-98 APF/PRES du 4 juin 1998 portant nomina-
tion aux fonctions de chef de cabinet auprès du prési-
dent de l'assemblée de la Polynésie française. 

Le président de l'assemblée de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 90-85 AT du 30 août 1990 modifiée 
portant règlement intérieur de l'assemblée territoriale ; 

Vu la délibération ri° 95-130 AT du 24 août 1995 portant 
création de cabinets auprès du président de l'assemblée ter-
ritoriale, des vice-présidents, du président de la commission 
permanente et des présidents des commissions intérieures de 
l'assemblée territoriale et fixant les conditions de recrute-
ment, de rémunération et le régime indemnitaire des 
membres de cabinet ; 

Vu l'arrêté modifié n° 14-96 APF/SG du 24 mai 1996 pre-
nant acte de l'élection des conseillers territoriaux au sein du 
bureau et de la commission permanente de l'assemblée de la 
Polynésie française, 

Arrête 

Article ler.— A compter du 23 mai 1996, M. Guy, Roland, 
Marama, Tuterai Gooding est nommé chef de cabinet auprès 
du président de l'assemblée de la Polynésie française. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 4 juin 1996. 
Justin ARAPARI. 

ARRETE n° 33-98 APF/PRES du 4 juin 1996 portant nomina-
tion aux fonctions de conseiller technique auprès du 
président de l'assemblée de la Polynésie française. 

Le président de l'assemblée de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313, du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 90-85 AT du 30 août 1990 modifiée 
portant règlement intérieur de l'assemblée territoriale ; 

Vu la délibération'n° 95-130 AT du 24 août 1995 portant 
création de cabinets auprès du président de l'assemblée ter-
ritoriale, des vice-présidents, du président de la commission 
permanente et des présidente des commissions intérieures de 
l'assemblée territoriale et fixant les conditions de recrute- 

ment, de rémunération et le régime indemnitaire des 
membres de cabinet 

Vu l'arrêté modifié n° 14-96 APF/SG du 24 mai 1996 pre-
nant acte de l'élection des conseillers territoriaux au sein du 
bureau et de la commission permanente de l'assemblée de la 
Polynésie française, 

Arrête : 

Article ler.— A compter du 23 mai 1996, Mlle Béatrice 
Ly Sao est nommée conseiller technique auprès du président 
de l'assemblée de la Polynésie française. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 4 juin 1996. 
Justin ARAPARI. 

ARRETE n° 35-96 APF/SG du 7 juin 1996 portant délégation 
de signature à M. Vetea Bambridge, secrétaire général 
de l'assemblée de la Polynésie française. 

Le président de l'assemblée de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant sta-
tut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu la délibération n° 90-85 AT du 30 malt 1900 modifiée 
portant règlement intérieur de l'assembléO territoriale ; 

Vu l'arrêté n° 90-49 Prés./AT du 5 octobre 1990 portant 
création du service dénommé secrétariat générai de l'assem-
blée territoriale ; 

Vu l'arrêté n° 90-57 Prés./AT du 6 novembre 1990 portant 
nomination du secrétaire général de l'assemblée terri-
toriale, 

Arrête : 

Article ler.— Délégation de signature est donnée à 
M. Vetea Bambridge, secrétaire général de l'assemblée de la 
Polynésie française, à l'effet de signer au nom du président de 
l'assemblée de la Polynésie française, les actes de gestion cou-
rante ainsi que ceux définis à l'article 13 de la délibération 
n° 91-2 AT du 16 juin 1991 portant application des disposi-
tions du chapitre Il du titre I du livre I de la loi n° 86-845 du 
17 juillet 1986. 

Art. 2.— Le secrétaire général de l'assemblée de la 
Polynésie française est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie fran-
çaise. 

Fait à Papeete, le 7 juin 1996. 
Justin ARAPART. 
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LOI organique ne 96-312 du .12 avril 1996 portant statut 
d'autonomie de la Polynésie française ,  (rectificatif). 

Rectificatif au Journal officiel du 13 avril 1996, page 
6695, 2e cotonne, article 6, 5°, au lieu de : "Défense :", lire : 
"Défense ;°. 

ARRETE INTERMINISTERIEL du 17 mai 1998 portant créa-
tion d'un traitement automatisé réalisé à l'occasion du 
recensement général de la population en Polynésie fran- 
çaise en 1996. 

Le ministre de l'économie et des finances et le ministre *légué à 
1'outre-1nm, 

Vu la loi no 51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l'obligation, la 
coordination et k secret en matière de statistique ; 

Vu la loi ne 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés,- notamment son article 15 ; 

Vu la loi no 82-890 du 19 octobre 1982 ,  autorisant l'approbation 
d'une convention eurogiéenne pour la protection des personnes phy-
siques à régard des traitements automatisés de données à caractère 
personnel ; 

Vu le décret n° 78-774 du 17 juillet 1978 modifié portant applica-
tion de la loi du 6 janvier 1978 susvisée 

Vu le décret n' 84-623 du 17 juillet 1984 fixent les attributions, la 
composition et k fonctionnement du Conseil national de.rinforrna-
bon statistique et portant application de la loi du 7 juin 1951 sus-
visée ; 

Vu le décret n• 96-251 du 28 mars 1996 fixant la date et les 
conditions dans lesquelies sera exécuté le recensement généial de la 
population en Polynésie française en 1996 ; 

Vu l'avis de la conformité 4 comité du label du 2 mai 1995 rela-
tif au recensement général de la population dans les T.O.M. 
en 1996; 

Vu l'avis de la Commission nationale de l'informatique et des 
libertés no 95-119 du 17 octobre 1995, 

Affama : 

Art. le. - 	est créé à l'institut territorird de la statistique de 
Polynésie 	(Itatat) un traitement automatisé relatif au recen- 
sement 	de la population qui sera effectué en 1996 en Poly- 
nésie française. 

Les finalités du traitement sont ; 
- la ddtennination des populations légales du territoire ; 
- la production de statistiques socio-démographiques anonymes à 

tous les niveaux géographiques et administratifs ; 
- la conatitution de bases d'échantillonnage en vue des enquttes 

statistiques ultérieures de l'Itstat. 
Art. 2. - Les informations traitées lors du recensement 

concernent les immeubles iritis, les logements, les personnes phy-
siques. 

S'agissant des personnes physiques, les informations traitées 
pintent mir la date et le lieu de naissance, le sexe ;  la nationalité, la 
situation familiale, le niveau ou la nature de la formation, les activi-
tés professionnelles, les migrations, les conditions de logement et 
l'équipement en biens durables et sein-durabies. 

Les nom et prénoms des personnes recensées au titre des articles 3 
et 4 du décret du 28 mars 1996 susvisépourront tire saisis afin de 
valider les opérations de dénombreinent. Las fichiers comportant tel 
informations directenient-ncmrinatives seront détruits dès la fin de 
cm opérations, mi plus tard lors de la publication du décret authenti-
fiant les résultati du recensement. 

Art. 3. - Les dekinatetes des questionnaire et deeSchiers 
automatisés Motifs à la Polynésie française comprenant des inter-
mations indirectement nominatim sont rInstitat national de la rra- 
tistique et des études économicpres (IRs♦ E.), l'hm* et le service 
territorial des erthives de la Pelysseitie fronçai«. 

L'archivage des documents et des fichiers du recensement de la 
population de Polynésie française fera l'objet (mi protocole d'ac- 
cord entre le directeur général del'I.N.S.E.B. et le d 	géeérril 
des Archives de France, acon 	avec le directeur de mate 
ainsi qu'avec le chef du -service territorial des archives. 

Art. 4. - Le droit d'accès et de rectification s'exerce auprès du 
directeur de l'Itsat. 

Ce droit d'accès s'exerce sous couvert de l'I.N.S.E.R 

An. 5. - Le droit d'opposition prévu à l'article 26 de la loi dit 
6 janvier 1978 susvisée ne eupplique pas au présent traitement. 

Arta 6. - 	présent arrété sera publié au Journal officiel de 
République française. 

Fait à Paris, le 17 mai 1996. 

Le ministre de l'économie et des finances.. 
JOAN ARTIFLUS 

Le ministre délégué à l'outre-rner, 
Jars-ImmUns na nutum 

EXEQUATUR accordés à des consuls. 

L'exequatur est accordé à M. Messani (Zoubir, Aldine), 
consul général d'Algérie a Paris, avec juridiction sur le Cher, 
l'Eure-et-Loir, l'Indre, l'Indre-et-Loire, le Loir-et-Cher, le 
Loiret, Paris, les Yvelines, la Guadeloupe, la Martinique, la 
Guyane, la Réunion, Saint-Pierre-et-Miquelon, Mayotte, 14 
Nouvelle-Calédonie, la Polynésie française, les lies Wallis-el-
Futuna et les Terres antarctiques australes. 

L'exequatur est accordé à M. Mayoral (Cesar, Fernando), 
consul général d'Argentine à Paris, avec juridiction sur l'en-
semble du territoire français, y compris les départements et 
territoires d'outre-nier. 

DECFIET du 30 avril 1996 portant nomination du président 
du conseil d'administration de l'Agence nationale pour 
l'insertion et la promotion des travailleurs d'outre-mer. 

Par décret du Président de la République en date du 
30 avril 1996, M. Serge Payet est nommé président du conseil 
d'administration de l'Agence nationale pour l'insertion et la 
promotion des travailleurs d'outre-mer (A.N.T.), Sur proposi-
tion du conseil d'administration. 

DECRET du 13 mai 1996 portant promotion et nomination. 

Par décret du Président de la République en date du 
13 mai 1996, pris sur le rapport du Premier ministre et visé 
pour son exécution par le chancelier de l'ordre national du 
Mérite, vu la déclaration du conseil de l'ordre portant que les 
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présentes promotions et nominations sont faites en confor-
mité des lois, décrets et règlements en vigueur, sont proinus 
ou nommés, pour prendre rang de la date de la remise régle-
mentaire de l'insigne 

Au grade de chevalier 

M. Amical (Auguste, Michel), ancien contrôleur en chef 
des affaires maritimes en Polynésie française ; 57 ans de ser-
vices civils et militaires. 

Mme Bresson (Mireille), épouse Smagghe, chef du service 
territorial du personnel ek de la fonctiati publique de la 
Polynésie française ; 18 aras de services civils et d'activités 
professionnelles. 

M. Brunet (Roger, Marc), pilote en Polynéeie française 
41 mis de services civils et militaires. 

Mme Lagarde, née Tiapari (Haamoetini, dite Tin», 
conseiller territorial en Polynésie française ;.37 ans de ser-
vices civils et de fonctions électives. 

M. Wan (Firmin, Robert), gérant de société en Polynésie 
française ; 42 ans d'activités professionnelles. 

ARRETE INTERMINISTERIEL du 18 avril 1996 portant attri-
bution de la qualité d'officier de police judiciaire à des 
militaires de la gendarmerie. 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, et 
du ministre de la défense en date du 18 avril 1996, la qualité 
d'officier de police judiciaire est attribuée aux gendarmes 
nominativement désignés ci-après, lesquels ont satisfait aux 
épreuves de l'examen technique de la session d'octobre 1995 
et ont accompli au moins quatre années en activité de service 
dans la gendarmerie : 

Groupement de gendarmerie de la Polynésie française 
Conti (Dominique), Evenat (Jacques, Marie), Rundstatler 

(Claude, Marie, Paul). 

ARRETE MINISTERIEL du 18 avril 1996 portant interdiction 
de vente d'une revue aux mineurs. 

Par arrêté du ministre de l'intérieur en date du 18 avril 
1996, considérant que par non contenu très pornographique 
(et notamment les textes qui décrivent comme banales et légi-
times des expériences aptes à choquer les mineurs qui pour-
raient acquérir cette publication) la revue ci-dessous men-
tionnée présente un danger pour lesdits mineure, il est inter-
dit sous les peines prévues au sixième alinéa de l'article 14 de 
la loi n° 49-956 du 16 juillet 1949 de proposer, de donner ou 
de vendre à des mineurs la revue intitulée Amateur, éditée 
par les éditions Espace Man, Paris. 

ARRETE INTERMINISTERIEL du 24 avril 1998 autorisant au 
titre de l'année 1996 l'ouverture de concours pour le 
recrutement d'adjoints administratifs des services exté-
rieurs du corps de l'Etat pour l'administration de la 
Polynésie française (femmes et hommes). 

Par arrêté du ministre de l'équipement, du logement, des 
transports et du tourisme, du ministre de la fonction 
publique, de la réforme de l'Etat et de la décentralisation et 
du ministre délégué à l'outre-mer en date du 24 avril 1996,  

est autorisée au cours de l'année 1996 l'ouverture de deux 
concours pour le recrutement de six adjoints administratifs 
(femmes et hommes) des services extérieurs du .'corps de 
l'Etat peur l'administration de la Polynésie française. 

Six postes sont offerts, dont trois au titre du concoure 
externe et trois au titre du concours interne : 

Quatre postes relevant du ministère de l'outre-mer• (cha-
pitre 31-90, art. 62) ; 

Deux postes relevant du ministère de l'équipement, du 
logement, des transports et du tourisme (budget annexe de 
l'aviation civile, chapitre 64-03, art. 20). 

Un arrêté du haut-commissaire de la République en 
Polynésie française fixera la date du concours et la date 
limite de dépôt des candidatures, la liste des candidats auto-
risés à concourir, les emplacements des eentres, la composi-
tion du jury ainsi que le choix:des épreuves. 

Les épreuves du concours se dérouleront obligatoirement 
en Polynésie française. 

Les candidats reçus auront vocation à exercer leurs fonc-
tions en Polynésie française. 

Nota.— Pour tous renseignements, les candidats doivent s'adres-
ser au haut-commissaire de la République en Polynésie française 
(direction de l'administration et des finances, bureau du personnel), 
B.P. 115, Papeete (Tahiti)• 

ARRETE MINISTERIEL du 24 avril 1996 portant interdiction 
de vente aux mineurs d'une revue. 

Par arrêté du ministre de l'intérieur en date du 24 avril 
1996, considérant le caractère particulièrement violent 
(sévices divers) et pornographique (représentation complai-
sante de scènes outrancières) ainsi que le danger que repré-
sente la revue ci-dessous mentionnée pour les mineurs qui 
pourraient l'acquérir, il est interdit, sous les peines prévues 
au sixième alinéa de l'article 14 de la loi n° 49-956 du 
16 juillet 1949 modifiée sur les publications destinées à la 
jeunesse, de proposer, de donner ou de vendre à des mineurs 
la revue intitulée Dark Wirbel, éditée par la société 
Samouraï, Draveil. 

ARRETE MINISTERIEL du.13 mai 1998 portant ouverture en 
1998 de trois concours interministériels d'accès aux ins-
tituts ,régionaux d'administration (femmes et hommes). 

Par arrêté du ministre de la fonction publique, de la Redonne de 
l'Etat et de la décentralisation en date du 13 mai 19%, trois 
concours interministériels spéciaux d'accès aux instituts régionaux 
d'administration (femmes et hommes) sont ouverts au titre de 
l'année 1996. 

1° Le concours externe est ouvert aux candidats figés de trente 
ans au plus au 1« janvier 1996 et susceptibles de justifier au 
31 décembre 1996 de, la possession de l'un des titres ou diplômes 
exigés pour se présenter au concours externe d'entrée à l'Ecole 
nationale d'administration. 

Les candidats titulaires d'un diplôme délivré dans un autre stat de 
l'Union européenne doivent demander l'assimilation de leur(s) 
diptôme(s) auprès de la commission instituée auprès du ministère de 
la fonction publique, de la réforme de l'Etat et de le décentre/indien 
en application des dispositions du décret n° 94-741 . du 30 août 1994 
relatif à l'assimilation, pour l'accès aux concours , de Io fonction 
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publique de l'Etat, des diplômes délivrés dans d'autres Etats de 
l'Union européenne. 

A titre exceptionnel, les candidats ne possédant pas un des 
diplômes requis mass 'pouvant justifier d'une formation équivalente 
peuvent déposer une demande spéciale * dérogation auprès d'une 
commission qui statue au vu de leur dossier sur leur capacité à 
concourir. 

2° Le concours intente est ouvert aux candidats: 
— fonctionnaires et agents de l'Etat, militaires et magistrats, fonc-

tionnaires et agents des collectivité territoriales et des établisse-
ments publics, ainsi qu'aux candidats en fonction dans une 
organisation internationale intergouvernementale ; 

— âgés de cinquante-trois ans au plus au 1° septembre 1997 : 
— se trouvant à la date de clôture des incriptions en position d'ac-

tivité, de détachement, en congé parental ou en situation d'ac-
complissement du service national 

— et comptant quatre ans au moins de services effectifs dans un 
emploi civil ou militaire à cette même date. 

Le temps passé au service national au-delà de la durée légale est 
assimilé aux services précités. Pour la détermination de cette durée 
ne seront pas prises en considération les périodes de formation ou 
de stage dans une école ou un établissement ouvrant accès à un 
corps de la fonction publique. 

Sont considérés comme emplois civils les emplois de fonction-
naire, de fonctionnaire stagiaire, d'agent non titulaire, d'ouvrier de 
l'Etat ainsi que les emplois de même nature relevant des collectivi-
tés territoriales, d'une établissement public, d'une organisation inter-
nationale intergouvernementale. 

3 Le troisième concours est ouvert aux candidats âgés de moins 
de quarante ans au 1" janvier 1996 et qui justifient, à cette même 
date, de l'exercice durant au moins cinq années au total d'une ou 
plusieurs activités professionnelles ou d'un ou plusieurs mandats de 
membre d'une assemblée élue d'une collectivité territoriale. 

La durée de ces activités ou mandats ne peut etre prise en compte 
que si les intéressés n'avaient pas, lorsqu'ils les exerçaient, la qua-
lité de fonctionnaire, de magistrat, de militaire ou d'agent public. 

La limite d'âge pour l'inscription au concours externe et au troi-
sième concours s'entend sans préjudice de l'application des disposi-
tions en vigueur permettant son report. 

Les épreuves écriras et l'épreuve écrite facultative de langues 
vivantes étrangères se dérouleront les 20 et 21 novembre 1996 et 
auront lieu : 

— dans l'un des centres suivants pour les concours externe et 
interne : Basse-Terre, Bastia, Bordeaux, Caen, Cayenne, Cler-
mont-Ferrand, Dijon, Dzaoudzi, Fort-de-France, Grenoble, 
Lille, Lyon, Marseille, Metz, Montpellier, Nancy, Nantes, Nice, 
Nouméa, Papeete, Paris, Poitiers, Rennes, Saint-Denis-de-la-
Réunion, Saint-Pierre, Saint-Etienne, Strasbourg, Toulouse ; 

— à Paris pour le troisième concours. 

Les épreuves orales et l'épreuve facultative d'exercices physiques, 
dont les dates seront fixées ultérieurement, se dérouleront à Paris. 

Les demandes d'admission à concourir devront être établies sur 
une notice individuelle d'inscription délivrée par la direction géné-
rale de l'administration et de la fonction publique. 

Cette notice individuelle d'inscription pourra être obtenue, aux 
dates suivantes, à la direction générale de l'administration et de la 
fonction publique, soit sur place, au 32, rue de Babylone, Paris (79, 
soit en Mivant, à la meme adresse, en précisant la nature du 
concours sur l'enveloppe : 

— pour le concours externe et interne : du 20 mai au 28 juin 
1996, délai * rigueur ; 

— pour le troisième concours : du 2 septembre au 4 octobre 1996, 
délai de rigueur. 

La notice individuelle d'inscription deVra etre déposée ou adres-
sée par voie postale. k cachet de la poste faisant foi, à la direction 
générale de 1 administration et de la fonction publique (bureau des 
concours), 32, nie de. Babylone, 75700 Paris : 

— au plus tard le 24 mai 19%, délai de rigueur, pour les concours 
externe et interne ; 

— au plus tard le 4 octobre 1996. délai de rigueur. pour le troi-
sième concours. 

Tout dossier déposé ou posté hors délai ne pourra être pris en 
considération. 

Un arrêté ultérieur fixera le nombre de places offertes à ces 
concours. 

ARRETE MINISTERIEL du 20 mai 1996 portant ouverture de 
l'examen de sélection professionnelle'en vue de l'éta-
blissement du tableau d'avancement au titre de l'année 
1997 pour l'accès au deuxième grade du corps dee gref-
fiers en chef des services judiciaires. 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en 
date du 20 mai 1996, les épreuves écrites (obligatoire et 
facultative) de l'examen de sélection professionnelle en vue 

de l'établissement du tableau d'avancement au titre de l'an-
née 1997 pour l'accès au deuxième grade du .corps des gref-
fiers en chef des services judiciaires sont fixées au jeudi 
13 septembre 1996. 

Le nombre des emplois de greffier en chef du deuxième 
grade à pourvoir est fixé à cinquante au titre de l'année 1997. 

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 
21 juin 1996 inclus, délai de rigueur, le cachet de la poste 
faisant foi ; les dossiers d'inscription sont à retirer au service 
du parquet du tribunal de grande instance du lieu de rési-
dence administrative du candidat. 

ACTES DES AUTORITES 
DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

SERVICE DES DOUANES 

COURS DES CHANGES 

pour l'application des droits et taxes de douane 
(Arrêté n° 2224 D du 9 septembre 1961) 

(Quinzaine du 20 au 3 juillet 1996 inclus) 

PAYS 	• DEVISES 
Cours 

en francs 
Pacifique 

Belgique 	  1 franc belge 3 
Suisse 	  1 franc suisse 75,03 
Italie 	  100 lires 8,09 
Etats-Unis d'Amérique 	 1 dollar 93,75 
Australie 	  1 dollar 74,23 
Nouvelle-Zélande 	  1 dollar 63,29 
Canada 	  1 dollar canadien 68,59 
Hong Kong 	  1 dollar 12,10 
Singapour 	  1 dollar 66,55 
Fidji 	  1 dollar 66,56 
Allemagne 	  1 deutsche mark 61,72 
Pays-Bas 	  1 florin 55,21 
Suède 	  1 couronne suédoise 14,07 
Norvège 	  1 couronne norvégienne 14,37 
Danemark 	  1 couronne danoise 16 
Autriche 	  1 schilling 8,76 
Espagne 	  1 peseta 0,73 
Portugal 	  1 escudo 0,60 
Japon 	  100 yens 86,01 
Grande-Bretagne 	  1 livre sterling 144,80 
Ecu européen 	  1 Ecu 116,63 
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INSTITUT DE LA STATISTIQUE 

INDICE DES PRIX DE DETAIL 
A LA CONSOMMATION FAMILIALE 

Mois d'avril 1996 

Base 100 - Décembre 1988 

Indice général 
	

110,8 
— Alimentation 
	

112,2 
— Produits manufacturés 

	
108,1 

- dont habillement 
	

96,0 
- dont autres produits manufacturés 

	
110,6 

— Services . 
	 112,5 

SERVICE DES DOMAINES 
ET DE L'ENREGISTREMENT 

CURATELLE AUX SUCCESSIONS ET BIENS VACANTS 

AVIS N° 693 ENR 

Il est donné avis de recherche des héritiers de 
Mme Bertha Tinihau Salmon, décédée à Punaauia le 9 no-
vembre 1972 et de M. Christian Tehei dit a Teanini, disparu 
en mer, lesquels sont invités à se faire connaître au service de 
l'enregistrement à Fare Ute. 

Fait à Papeete, le 7 juin 1996. 
Le curateur aux successions 

et biens vacants, 
Théodore CERAN-JERUSALEMY. 

SERVICE DE L'URBANISME 

ETAT RECAPITULATIF 
DES AUTORISATIONS DE TRAVAUX IMMOBILIERS 

DE LA COMMUNE DE PAPARA 
POUR LE MOIS DE MAI 1996 

Travaux autorisés le 7 mai 1996 
N° 96-318-4 MP/AU, M. Isidore Papara, parcelle cadas-

trée 5, section AK (parcelle terres Teiriiri, Paevai, 
Namunamuauahi 1 et Paorahi), P.K. 34,500, côté montagne, 
1 bâtiment à usage de snack. 

Travaux autorisés le 14 mai 1996 
N° 96-406-1, association " Le Pain de vie", parcelle cadas-

trée 13, section AL (terre Apopotahi), P.K. 34,550, côté mer, 
1 clôture ; 

N° 96-478-1, M. et Mme Hire Turia Dexter, parcelle 
cadastrée 56, section BB (parcelle ancien domaine 
Tehaamatai, lot 7, parcelle 2), P.K. 38,900, côté montagne, 
1 maison d'habitation ; 

N' 96-494-1, M. Philippe Teumere, parcelle cadastrée 35, 
section AH (parcelle terre Vaiaro), P.K. 33,800, côté mon-
tagne, 1 maison d'habitation ; 

N° 96-495-1, M. Roger Kahiehitu, parcelle cadastrée 74, 
section BD (lot 1, parcelle B, lots 7 et 9, ancien domaine 
Atimaono), P.K. 39,200, côté montagne, 1 maison d'habita-
tion ; 

N° 96-496-1, M. et Mme Bernard Teruaotu Hoarau, par-
celle cadastrée 2, section Al (lot A, terre Haamatauiui), 
P.K. 34, côté montagne, 1 maison d'habitation. 

Travaux autorisés le 21 mai 1996 
N° 96-525-1 MP/AU, M. Milton Rémy Buisson, parcelle 

cadastrée 88, section AA (parcelle terre Porofau), P.K. 29,500, 
côté mer, 1 maison d'habitation, 1 clôture. 

Travaux autorisés le 29 mai 1996 
N° 96-514-1 MP/AU, M. et Mme Haumatatua Flores, 

parcelle cadastrée 58, section B (lot 44 du lotissement 
Tehaamatai), 1 maison d'habitation. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES JUDICIAIRES ET LEGALES 

ETAT DES INSCRIPTIONS N° 25.163-A du 3 Temaeva 	épouse 	Tehihira-Tefaaora 
REÇUES AU REGISTRE DU COMMERCE Roita Nadia 

PENDANT LE MOIS DE MAI 1996 N° 25.164-A du 3 Teuraiarua Juanita 
N° 25.165-A du 3 Utia Gaston Matai 

N° 25.151-A du 2 Bufard Roland N° 25.166-A du 6 Anahoa Jenny Moeata 
N° 25.152-A du 2 Lefay William N° 25.167-A du 6 Besineau Jean-Claude Charles 
N° 25.153-A du 2 Mai Tetuanuimatoa N° 25.168-A du 6 Dufresne Jean-Pierre 
N° 25.154-A du 2 Rey épouse Couard Linda Suzanne N° 25.169-A du 6 Le Prado Moea Elisabeth 
N° 25.155-A du 2 Teriitahi Josiane Poia N° 25.170-A du 6 Meamea Emile 
N° 25.156-A du 2 Taputu Iona N° 25.171-A du 6 Mou Ah Moo Mou Sing Loy 
N° 25.157-A du 2 Puarai Kenny Tu N° 25.172-A du 6 Pohue luta 
N° 25.158-A du 2 Mercier épouse Tevari a Jacqueline N° 25.173-A du 6 Cardinal épouse Thierry Sylvie Andrée 

Tematuanui Suzanne 
N° 25.159-A du 3 Delion Bernard Pierre N° 25.174-A du 7 Tehahetua 	épouse 	Teupoorautoa 
N° 25.160-A du 3 Henaif Morgan Catherine Emilie Nahenahe 
N° 25.161-A du 3 Loyant Marina Valérie N° 25.175-A du 7 Tarano Tara 
N° 25.162-A du 3 Tamarono 	épouse 	Tama 	Frida N° 25.176-A du 7 Tametona Lucienne Yvana Tahiapitioni 

Tekuratetua N° 25.177-A du 7 Teikiotiu Jean-Marie Temouiotiu 
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N° 25.178-A du 7 
N° 25.179-A du 7 
N° 25.180-A du 7 

N° 25.181-A du 7 
N° 25.182-A du 7 
N° 25.183-A du 7 
N° 25.184-A du 7 
N° 25.185-A du 7 
N° 25.186-A du 7 
N° 25.187-A du 7 
N° 25.188-A du 7 
N° 25.189-A du 7 
N° 25.190-A du 7 
N° 25.191-A du 7 
N° 25.192-A du 9 
N° 25.193-A du 9 
N° 25.194-A du 9 
N° 25.195-A du 9 
N° 25.196-A du 9 

N° 25.197-A du 9 
N° 25.198-A du 9 
N° 25.199-A du 9 
N° 25.200-A du 9 
W 25.201-A du 9 

N° 25.202-A du 9 
N° 25.203-A du 9 
N° 25.204-A du 9 
N° 25.205-A du 10 
N° 25.206-A du 10 
N° 25.207-A du 10 
N° 25.208-A du 10 
N° 25.209-A du 10 
W 25.210-A du 10 
N° 25.211-A du 10 
N°' 25.212-A du 10 
N° 25.213-A du 10 
N° 25.214-A du 12 
N° 25.215-A du 12 

N° 25.216-A du 12 
N° 25.217-A du 12 
N° 25.218-A du 12 
W 25.219-A du 12 
N° 25.220-A du 12 
N° 25.221-A du 12 
N° 25.222-A du 12 
N° 25.223-A du 12 
N° 25.224-A du 12 
W 25.225-A du 14 
W 25.226-A du 14 
N° 25.227-A du 15 
N° 25.228-A du 15 
N° 25.229-A du 15 
N° 25.230-A du 15 
W 25.231-A du 15 
>I° 25.232-A du 15 
N° 25.233-A du 15 
N° 25.234-A du 15 
N° 25.235-A du 21 
N° 25.236-A du 21 
N° 25.237-A du 21 
W 25.238-A du 21 
N° 25.239-A du 21 
N° 25.240-A du 21 
N° 25.241-A du 21 

Teikipupuni Pauline épouse Kokauani 
Teriitua Norbert Ehuitua 
Teikoko épouse Teikiotiu MaHe-
Joséphine 
Abderrahmare épouse Jeantieu Yamina 
Labalette David 
Mooroa épouse Valuta Erisabeta 
Neuf er Roger Teapuatohetia 
Tauira Jean Marutua 
Teauna épouse Tiare Elizabeth 
Tetuanui épouse Touniou Louise Turia 
Teurua Eddy 
Touchard Laurent Olivier Paul 
Tricottet Pierre Philippe 
Vane Jean-Claude EH 
Morin Philippe Charles André 
Urvoy Bernard Philippe Moana Tiare 
Besnard Alain Pierre Georges Henri 
Kuntzmann Heiata Neda Raihei 
Baylet épouse Meyer Paule Annick 
Martine 
Brossard Jean Marc Joël 
Fargues Dominique Jean 
Hugon Véronique Yolina Tiarenui 
Kautai Félicité Teata 
Maitere épouse Tama Catherine 
Tetuaarii 
Morad Francis Michael 
Pahuaivevau Frézal 
Papara Roger 
Bride Thierry 
Gouault Didier Maurice Paul 
Haapii épouse Hennebois Magali Teura 
Huhina Auguste 
Maraeauria Martino Karl Hiti 
Tautumaupihaa Jean Marc 
Tepava Edouard Rooarii 
Ueva Norbert Turihau 
Vonghes Gaston 
Shan Linda 
Hurupa 	épouse 	Aviu 	Biola 
Teriitetaupea 
Wan Robert 
Bringold Werner 
Deschamps Guy Middleton 
Maruoi Bruno 
Sandford Ronald Alexis Matahiarii 
Trottmann Peter Jacques 
Voirin Alphonse 
Voirin Charley Rupe 
Vonbalou Jean-Marc Turerearii 
Butscher Anotine 
Aie Teranituatini 
Borderioux Jean-Luc 
Cheung Ki Sing Jacques 
Haapaitahaa Tuarae Teheitua 
O'Connor Jacques 
Paari Rupena Marcel 
Teikihokatoua Thierry Koutini 
Teriitau épouse Tufaimea Regina 
Teuri Tohuiarii 
Blachard René Henri 
Chung Ki Sang 
Grégoire Elidabeth Mere 
Pahuaivevau Jean Marcel 
Pater Pascal Heifara 
Puhetini Rodolphe 
Poareu Tuataa 

N° 25.242-A du 21 
N° 25.243-A du 21 
N° 25.244-A du 21 
N° 25.245-A du 21 
N° 25,246-A du 21 
N° 25.247-A du 22 
N° 25.248-A du 22 

N° 25,249-A du 22 
N° 25.250-A du 22 
N° 25.251-A du 22 
N° 25.252-A du 22 
N° 25.253-A du 22 
N° 25.254-A du 22 
N° 25.255-A du 22 
N° 25.256-A du 22 
N° 25.257-A du 22 
N°25.258-A du 22 
W 25.259-A du 22 
N° 25.260-A du 23 
N° 25.261-A du 23 
N° 25,262-A du 23 
W 25.263-A du 29 
N° 25.264-A du 29 

N° 25.265-A du 29 
N° 25.266-A du 29 
N° 25.267-A du 29 
N° 25.268-A du 29 
N° 25.269-A du 29 
N° 25.270-A du 29 
N° 25.271-A du 29 
N° 25.272-A du 29 
N° 25,273-A du 29 
N° 25.274-A du 29 
N° 25.275-A du 29 
N° 25.276-A du 29 
N° 25.277-A du 30 
N° 25.278-A du 30 
W 25.279-A du 30 
W 25.280-A du 30 
N° 25.281-A du 30 
N° 25.282-A du 30 
N° 25.283-A du 30 
N° 25.284-A du 30 
N° 25.285-A du 30 
N° 25.286-A du 30 

N° 25.287-A du 30 
N° 25.288-A du 30 
N° 25.289-A du 30 
N° 25.290-A du 31 
N° 25.291-A du 31 
N° 25.292-A du 31 
W 25.293-A du 31 
N° 25.294-A du 31 
N° 25.295-A du 31 
N° 25.296-A du 31 
W 25.297-A du 31 
N° 25.298-A du 31 
N" 25.299-A du 31 
W 25.300-A du 31 
N° 25.301-A du 31 
N° 25.302-A du 31 
W 25.303-A du 31 
N° 25.304-A du 31 

Shan Laurent 
Taiarui Laylanie Aloha épouse Moutier 
Tuhiva Rerekue Manuariki 
Voirin Xavier 
Lau Lip Sin 
Turi épouse Blottière Ghislaine 
Cadio Tinorua Jean-Claude Maurice 
Ramon 
Chang Yuk Shan Christian Alain 
Farahia Sirden 
Hatete épouse Timau Maeva 
Mataninchi Evelyne Jacqueline 
Teissier Carlos Solomona 
Vergne Sébastien 
Hanta Jack Pement 
Lequerré Moeata Stéphanie 
Pohemai Annabella épouse Afo 
Puapuahotuarii Rita Tetua 
Teuhi épouse Teiefitu Flavielle 
Maueau Nariihina épouse Lai Lau 
Buchin Raymond 
Amau Tehara Farani Marie-France 
Patii Terii 
Tokoragi épouse Opuu Teketo Mairagi 
Ruita 
Longine Maeva Leitessia 
Mati Hitirau Léone 
Bellais Elodie Maire 
Haama Joseph 
Jaffrezic Mireille Françoise 
Lai Teata Pauline 
Lehartel Gaston Edgard 
Pere André 
Ripa Stéphane Franck 
Tardif Paul Basile 
Tetupaia Tauhere Kaiariki 
Thorigne Jacques Jean Marie Joseph 
Brossel Didier 
Hoparau Tehahe 
Leed Melvina Kuuleipuanani 
Nordman Elaïda Tefaarere 
Parker Hinaragi Marguerite 
Pifao Hans Emmanuel 
Rotillon Fabrice Irénée Marcel 
Tapati Véronique Noélani 
Teihotua Florine Ruita 
Temataua Ginette Tearoarii épouse 
Teraiamano 
Hunter Roland Jean-Marie 
Mortreux Emmanuel Godfroy 
Martinson Jon Curtis 
Tamahahe Mariatoa 
Alvarez Hélène 
Brothers Willy Teriitahi Jean 
Buchin Teiva Patiare 
Piha Etienne Red 
Redmann Alfred Franz Adelbert 
Tinomano Joséphine Tevahine 
Tuihani Teriinatua Georges 
Joseph Clément Gustave 
Matohi Heiata Maami Jeannette 
Richmond Wilfrid Faatahu 
Riveta Milton Terauumaeva 
Sauzier Yves Vaitea 
Curti Alain 
Haoatai Mareto 
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N° 24.606-A du 12 
N° 262/52 du 12 
N° 21.272-A du 14 
N° 23.458-A du 14 
N° 25.172-A du 14 
N° 24.130-A du 15 
N° 23.495-A du 15 
N° 17.038-A du 15 
N° 24.704-A du 21 
N° 22.038-A du 21 
N° 8.123-A du 21 
N° 23.225-A du 22 
N° 23.008-A du 22 
N° 24.272-A du 22 
N° 24.786-A du 22 
N° 19.597-A du 22 
N° 2.755-A du 22 
N° 22.258-A du 22 
N° 24.125-A du 22 
N° 18.700-A du 22 
N° 24.270-A du 23 
N° 25.109-A du 23 
N° 25.041-A du 23 
N° 15.244-A du 23 
N° 17.415-A du 29 
N° 20.307-A du 29 
N° 24.323-A du 29 
IV° 19.142-A du 29 
N° 19.986-A du 31 
N° 24.197-A du 31 
N° 25.184-A du 31 
N° 22.989-A du 31 
N° 22.601-A du 31 
N° 11.892-A du 31 
N° 7.875-A du 31 
N° 8.445-A du 31 

Tufariva Garda 
Ly Tang Lee You 
Piccot Henri 
Calza Jean Marie 
Pohue Juta 
Faretahua épouse Grouazel Victorine 
Huiotu Pierre 
Terei Hutia 
Turina Rodrigue 
Hecken Benner André 
Taumihau Temutu 
Goubatian épouse Denorme Valérie 
Tevaearai Yves 
Taurua Marie 
Markusen Leila 
Tiakura Ronald 
Teivao Teootua 
Araiatetiirau veuve Arutahi Emilienne 
Gooding Florence 
Williams Taniera 
Arai Tetuanui 
Lefèvre épouse Dubray Maryse 
Marc Kevin 
Lai Young Loi 
Panai Abinera 
Marsala Michèle 
Tetuarii Teriitutea 
Chung épouse Teihotua Irène 
Marchive Jean Philippe 
Grojant Raymonde 
Neuffer Roger 
Anuanu Louis 
Gueguen Thierry 
Toimata épouse Tepa Arimatirima 
Teikikeahioho épouse Ina Estelle 
Moux Jean 

Radiations des sociétés 

N° 1.045-B du 7 S.A.R.L. "Investisiècle Tahiti" 
N° 5.329-B du 30 E.U.R.L. "M.D.I." 
N° 3.610-C du 30 S.C.I. "Papeete immobilier" 

Fait à Papeete, le 7 juin 1996. 
Le greffier en chef, 

C. LY. 

O.C.E.A. 
S.A.R.L. au capital de 2.000.000 F CFP 

Siège social : Rue du Docteur-CADOUSTEAU 
PAPEETE 

RC 4782 B - N° TAHITI 270355 

Au cours de l'assemblée générale extraordinaire du 8juin 
1996, il a été décidé de nommer Mme Eliane CAMOZZI en 
tant que cogérante. 

En conséquence, l'article 7 sera rédigé comme suit : 

La gérance est assurée par M. Richard Claude Danglot et 
par Mme Eliane Camozzi. De plus, l'assemblée décide du 
changement du siège social de la société. Désormais, le siège 
social de la société est situé quartier Frébault, Hamuta, à 
Pirae. 

En conséquence, l'article 4 des statuts sera rédigé comme 
suit : 

Le siège social de la société est situé quartier Frébault, 
Hamuta, à Pirae. 

Pour avis, 
Le représentant légal. 
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Inscriptions des sociétés 

N° 5.811-B du 2 S.A.R.L. "Matira Jet Tours" 
N° 5.812-B du 2 S.N.C. "Defis" 
N° 5.813-C du 3• S.C.I. "Te Vai Puna" 
N° 5.814-C du 6 S.C, "Anita" 
N° 5.815-B du 7 S.A.R.L. "Polyouate" 
N° 5.816-B du 7 S.A.R.L. "F.D.M." 
N° 5.817-C du 9 S.C. "Tatake" 
N° 5.818-C du 9 S.C.I. "Savoie immobilier" par abrévia-

tion "SAVIM" 
N° 5.819-B du 9 E.U.R.L. "Aa Tahiti Flora" 
N° 5.820-B du 10 S.A. "Midnight Pearls International 

Ltd" 
N° 5.821-C du 12 S.C.P. "En industrie touristique" 
N° 5.822-B du 14 E.U.R.L. "Christal de perle" 
N° 5.823-B du 14 S.A.R.L. "Galerie tenter" 
N° 5.824-B du 20 E.U.R.L. "Dom-Tom investissement 

immobilier" en abrégé "D.T.I.I." 
N° 5.825-C du 20 S.C. "Moana Pacifie Holding" 
N° 5.826-B du 20 E.U.R.L. "Moana Pacifie Seafoods" 
N° 5.827-B du 22 S.A.R.L. "Tamarii gestion" 
N° 5.828-C du 22 S.C. "Tuanaki" 
N° 5.829-B du 22 S.N.C. "Société polynésienne de méca- 

nique" SO PO MECA 
N° 5.830-C du 22 Société civile de participation "Rodia" 
N° 5.831-B du 23 S.A. "Le Prado" 
N° 5.832-B du 29 S.A. "Armement coopératif des 

pêcheries polynésiennes" Rava'ai Rau 
N° 5.833-B du 29 E.U.R.L. "Services et restaurants" 
N° 5.834-B du 29 S.N.C. "Safari club Moorea et Cie" 

dénommée "S.N.C. du lagon" 
N° 5.835-B du 30 S.A. "Société de navigation des 

Tuamotu-Marquises" S.N.T.M, 
N° 5.836-C du 30 S.C. "Nada" 
N° 5.837-B du 30 E.U.R.L. "Kelly Surf' 
N° 5,838-B du 30 S.A.R.L. "Zelote" 
N° 5.839-C du 30 S.C.P. "F.T.T.Q," 

Radiations des personnes physiques 

N° 24.865-A du 2 Cabrera Eric 
N° 23.893-A du 2 Putoa Karen 
N° 23.139-A du 2 Desruelles Frédéric 
N° 14.560-A du 2 Marere épouse Tehahe Renée 
N° 11.052-A du 3 Ciantar Roméo 
N° 24.276-A du 3 Terii Michel 
N° 22.401-A du 3 Ly Jean Marc 
N° 15.694-A du 3 Mare Adèle 
N° 20.885-A du 3 Moeroa épouse Stalling Hinano 
N° 23.902-A du 3 Nourrit Mireille 
N° 13.717-A du 3 Pescheux Paul 
N° 23.913-A du 3 Rault Martine 
N° 941-A du 3 Lai Tham Ah Man 
N° 25.009-A du 3 Lepean Laurent 
N° 18.863-A du 6 T'amura Makira 
N° 23.981-A du 6 Robson Roby 
N° 24.967-A du 6 Anahoa Rosemary 
N° 19.009-A du 7 Faatomo Auguste 
N° 23.334-A du 7 Patere épouse Lee Maeva 
N° 24.639-A du 7 Toi Jean 
N° 22.801-A du 7 Manea Noëlle 
N° 23.861-A du 7 Teupoorautoa André 
N° 22.127-A du 7 Teahui Yolande 
N° 15.749-A du 9 Tehono Julie 
N° 19.886-A du 9 Saulnier Thomy 
N° 24.951-A du 10 Collin épouse Tuarau Lucette 
N° 23.641-A du 10 Kohumoetini Miriama 
N° 21.284-A du 10 Mai épouse Ebb Mireille 
N° 24.140-A du 12 Cluzeau Claude 
N° 25.133-A du 12 Haotai Tamara 
N° 18.066-A du 12 Lau Ah Min 
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LUCIF'HAIR 
Société à Responsabilité Limitée 

Capital : 1.000.000 F CFP 
Siège social : Papeete, MAMAO, immeuble IA ORA 

RCS Papeete : 4909 B 

Suivant délibération de l'assemblée générale extraordi-
naire du 10 juin 1996, l'associé unique, statuant dans le cadre 
des dispositions de l'article 68 de la loi du 24 juillet 1966, a 
décidé de ne pas dissoudre la société. 

Le dépôt légal sera effectué au Greffe du Tribunal de 
Commerce de PAPEETE. 

Pour avis, 
Le gérant. 

E.U.R.L. K.M.I. 
E.U.R.L. au capital de 400.000 F CFP 

Siège social : PIRAE, Immeuble DUROSSET 
RC N° 4284 B 

Transfert du siège social 

Suite aux délibérations de l'assemblée générale extraordi-
naire du 28 mai 1996, l'associé unique a décidé le transfert du 
siège social de PIRAE, immeuble DUROSSET à la rue du 
TAAONE, PIRAE. 

L'article 4 des statuts a été modifié en conséquence. 

Démission de la gérante et nomination du gérant 

Suite aux délibérations de l'assemblée générale extraordi-
naire du 28 mai 1996, il a été procédé à la démission de Mlle 
MOU SING Catherine en qualité de gérante de la société, et 
l'article 13 des statuts a été modifié comme suit : 

Ancienne gérante : MOU SING Catherine. 
Nouveau gérant : FLESH Hans Karl. 

Pour avis, 
La gérance. 

SOCIETE TAHITIENNE 
D'ENTRETIENS ET D'INTERVENTIONS 

en abrégé S.T.E.I. 
S.A.R.L. au capital de 1.000.000 F CFP 

Siège social : TOAHOTU, P.K. 2,5 
R.C.S. PAPEETE : 1943 B 

Suivant délibération de l'assemblée générale extraordi-
naire en date du 11 juin 1996, les associés ont décidé : 

de ratifier la décision prise par la gérance de transférer le 
siège social de PAPEETE, quartier Mamao, rue 
Deflesselle à TOAHOTU, P.K. 2,5, côté mer, à compter du 
ler mai 1994 ; 
d'augmenter le capital d'une somme de 600.000 F CFP, 
pour le porter de 400.000 F CFP à 1.000.000 F CFP, par 
incorporation directe de pareille somme prélevée sur le 
compte "Autres réserves". Cette augmentation de capital 
a été réalisée au moyen de l'élévation de la valeur nomi-
nale des 100 parts, qui est passée de 4.000 F CFP l'une à 
10.000 F CFP. 

En conséquence, les statuts ont été modifiés comme suit : 

Anciennes mentions 

Siège social : Le siège social est fixé à PAPEETE, quartier 
Mamao, rue Defiesselle. 

Capital social Le capital social est fixé à la somme de 
400.000 F CFP. Il est divisé en 100 parts sociales de 4.000 F 
CFP chacune numérotées de 1 à 100 entièrement souscrites 
et réparties entre les associés en proportion de leurs droits. 

Nouvelles mentions 
Siège social : Le siège social est fixé à TOAHOTU, 

P.K. 2,5, côté mer ; 
Capital social : Le capital social est fixé à la somme de 

1.000.000 F CFP, Il est divisé en 100 parts sociales de 
10.000 F CFP chacune numérotées de 1 à 100 entièrement 
souscrites et réparties entre les associés en proportion de 
leurs droits. 

Le dépôt légal sera effectué au greffe du tribunal de com-
merce de PAPEETE. 

Pour avis, 
Le représentant légal. 

Etude de Me Alexandre CORMIER, notaire à Papeete 

SOCIETE CIVILE 1MMOBILIEFIE PUERO 
(en abrégé S.C.1. PUERO) 

Société civile au capital de 2.000.000 de francs CFP 
Siège social : Papeete, 115, rue Dumont-d'Urville 

AVIS DE CONSTITUTION 

Aux termes d'un acte reçu par Me Alexandre CORMIER, 
notaire à Papeete, le 14 juin 1996, il a été constitué une 
société civile présentant les caractéristiques suivantes 

Forme : Société civile ; 
Dénomination : SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE 

PUERO, et en abrégé S.C.I. PUERO ; 
Objet : L'achat, la prise à bail ou la location de tous 

immeubles bâtis ou non, de tous terrains et propriétés fon-
cières de toute nature ; la vente, l'échange et la mise en 
valeur desdits immeubles, terrains et propriétés par tous 
moyens directs ou indirects ; la construction de tous bâti-
ments à usage commercial, d'habitation et autres ; 

Siège social : Papeete, 115, rue Dumont-d'Urville ; 
Durée : 99 années à compter de l'immatriculation au 

registre du commerce et des sociétés ; 
Apports en numéraire : 2.000.000 de francs CFP ; 
Apports en nature : Néant ; 
Capital social : 2.000.000 de francs CFP divisé en 2.000 

parts de 1.000 francs CFP chacune, réparties entre les asso-
ciés en proportion de leurs apports respectifs en numéraire , 

Gérance : La société a pour gérant statutaire M. Luc 
TAPETA-SERVONNAT, directeur des ressources humaines 
de la banque Socrédo, demeurant à Papeete, rue Dumont-
d'Urville ; 

Cession de parts sociales : Aux termes de l'article 11 des 
statuts, les parts sociales ne peuvent être cédées à des tiers 
étrangers à la société, autres que les conjoints, ascendants ou 
descendants du cédant, qu'après agrément du cessionnaire 
proposé par la collectivité des associés statuant dans les 
conditions prévues à l'article 23 des statuts ou qu'avec le 
consentement de tous les associés; 

Immatriculation : La société sera immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de Papeete. 

Pour avis, 
A. CORMIER, notaire. 
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Etude de Me Bernard BRUGGMANN, 
notaire à la Résidence de PAPEETE (He de Tahiti) 

11, avenue Bruat 

Suivant acte demeuré au rang des minutes de 
Me Bernard BRUGGMANN, notaire à Papeete, le 13 juin 
1996, il a été constitué une société en nom collectif dont les 
caractéristiques principales sont les suivantes : 

Dénomination : "ISATIS IMPORT" ; 
Siège : Papeete, quartier PUEA, rue du Régent-Paraita 

(B.P. 21453 Papeete) ; 
Durée : 99 années à compter de l'immatriculation au 

Registre du commerce et des sociétés de Papeete ; 
Objet : L'importation et la vente en gros de toutes mar-

chandises, l'acquisition, la prise ou la remise en location de 
tous terrains bâtis ou non et la construction de tous bâti-
ments ; 

Capital social : 100.000 F CFP divisé en 100 parts sociales 
de 1.000 F CFP chacune, toutes entièrement souscrites et 
intégralement libérées en numéraire ; 

Associés en nom : Mlles Karen BORIE, commerçante, 
demeurant à Faaa, P.K. 6, côté mer, célibataire, et Sophie 
Brigitte PAOLETTI, commerçante, demeurant à Pirae, lotis-
sement Aute, célibataire ; 

Gérance : Mlles Karen BORIE et Sophie Brigitte 
PAOLETTI, susnommées. 

Nommées aux termes des statuts, pour une durée non 
limitée. 

La société sera immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés tenu par le greffe du tribunal mixte de com-
merce de Papeete. 

Pour avis, 
Me Bernard BRUGGMANN, 

Notaire. 

Etude de Me Bernard BRUGGMANN, 
Notaire à PAPEETE, 

11, avenue Bruat 

Suivant acte reçu par Me BRUGGMANN, notaire à 
Papeete, le 12 juin 1996, il a été constitué une Société civile 
dont les caractéristiques principales sont les suivantes : 

Dénomination "Chez Jeannine" ; 
Siège : TARAVAO, route du Plateau, P.K. 4 ; 
Durée : 18 années à compter de son immatriculation au 

R.C.S. de Papeete ; 
Objet : La prise à bail d'une parcelle de terre sise sur la 

commune de TAIARAPU-EST, section de TARAVAO, dépen-
dant du lot 3B5 de la parcelle B du lot 3 du domaine de la 
Laiterie, d'une superficie de 856 m2 environ. La construction 
et l'aménagement sur ce terrain d'un bâtiment à usage com-
mercial, pour l'exploitation d'un restaurant et la location de 
Chambres. La location, la gestion et l'administration de cet 
ensemble immobilier. 

Capital social : Le capital social est fixé à la somme de 
100.000 F CFP. Il est divisé en 50 parts sociales de 2.000 F 
CFP chacune, numérotées de 1 à 50 entièrement libérées et 
souscrites. 

Gérance : M. Philippe RICORDEL, demeurant à ARUE, 
lotissement ERIMA ; 

Parts sociales : Consentement des associés par décision 
extraordinaire pour les cessions de parts à des tiers., 

La société sera immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés tenu par le greffe du tribunal mixte de commerce 
de PAPEETE. 

Pour avis, 
Me Bernard BRUGGMANN, 

Notaire. 

Etude de Me Bernard BRUGGMANN, 
Notaire à PAPEETE, 

11, avenue Bruat 

Suivant acte demeuré au rang des minutes de l'étude de 
Me BRUGGMANN, notaire susnommé, le 13 juin 1996, il a 
été constitué une Société civile dont les caractéristiques prin-
cipales sont les suivantes : 

Dénomination : "J.B.T.C." ; 
Siège : PUNAAUIA, vallée de la PUNARUU ; 
Durée : 99 années à compter de son immatriculation au 

Registre du Commerce et des Sociétés ; 
Objet : La société a pour objet, en Polynésielrançaise, l'ac-

quisition, la mise en valeur, la construction, l'administration, 
l'exploitation, la prise à bail, la location en totalité ou en par-
tie de tous immeubles bâtis ou non bâtis ; 

Capital social : Cent quatre-vingt mille francs CFP 
(180.000 F CEP), divisé en cent (100) parts sociales de mille 
huit cents francs CFP (L800 F CFP) chacune, numérotées de 
1 à 100 entièrement souscrites et libérées ; 

Gérance : M. Jacques CADET, gérant de société, demeu-
rant à PUNAAUIA, lotissement Punavai montagne (B.P. 
1708 Papeete) ; 

Parts sociales : Celles-ci sont librement cessibles entre 
associés, toutes les autres cessions doivent être autorisées 
par la gérance. 

La société sera immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés tenu par le greffe du tribunal mixte de commerce 
de PAPEETE. 

Pour avis, 
Me Bernard BRUGGMANN, 

Notaire. 

SOCIETE TEIHOTUA 
S.A.R.L. au capital de 10.600.000 F CFP 

Siège social : 63, rue des Remparts, Papeete 
R.C.S. n° 896 B 

Suivant délibération de l'assemblée générale du 14 juin 
1996, il a été décidé : 

de renouveler le mandat du commissaire aux comptes 
M. Patrick ANCEL, pour une période de 6 ans. Par voie de 
conséquence, son mandat s'achèvera lors de l'assemblée 
générale statuant sur les comptes de l'exercice 2001 ; 
de nommer la S.C.P. Redon-Pelloux comme commissaire 
aux comptes suppléant pour une période de 6 ans. Par 
voie de conséquence, son mandant s'achèvera lors de 
l'assemblée générale statuant sur les comptes de 
l'exercice 2001. 

Pour avis, 
Le représentant légal. 

HUAHINE IMPORT 
S.A.R.L. au capital de 4.500.000 F CFP 
Siège social : FARE, île de HUAHINE 

R.C.S. 9322 B - N° TAHITI 80648 

Suivant le procès-verbal de l'assemblée générale extraor-
dinaire du 25 mai 1996, le capital a été augmenté de 
10.020.000 F CEP et porté à 14.520.000 F CFP par création 
de parts nouvelles à souscrire et libérer par compensation 
avec une créance liquide et exigible sur la société. 
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Le capital social de la société est fixé à 14.520.000 F CFP. 
Il est divisé en 1452 parts de 10.000 F CFP chacune, répar-
ties entre les associés en fonction de leurs apports. 

Le capital est diminué de 10.020.000 F CFP par échange 
des 1.452 parts existantes de 10.000 F CFP chacunes, entiè-
rement libérées contre 450 parts sociales de valeur nominale 
de 10.000 F CEP. 

Par voie de conséquence, l'article 6 des statuts est rédigé 
comme suit : 

Le capital est fixé à la somme de 4.500.000 F CFP. Il est 
divisé 'en 450 parts de 10.000 F CFP chacune, numérotées et 
attribuées proportionnellement à leurs apports respectifs. 

Pour avis, 
Le représentant légal. 

ANNONCES DIVERSES 

TOMITE OHIPA API NO MAATEA 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(20 mai 1996) 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(19 avril 1996) 

Présidents d'honneur 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorière 
Trésorière adjointe 
Commissaires aux comptes 

SALMON Tutaha 
PECKETT Charles 
TUPAI Tehei 
BARFF Vahirua 
PUTOA Moe 
TETUANUI Ferdinand 
MANA Gérard 
MATEHAU Linda 
PATER Marcel 
RENVOYE Marcelle 
MATEHAU Jacqueline 
OHOTOUA Regina 
ATCHONG Sylvain 
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Par voie de conséquence de ce qui précède, les articles 6 et 
7 sont modifiés comme suit : 

A.S. PIROGUIERS VAITERUPE 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(20 mai 1996) 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

MARIRAI Romano 
MARIRAI Philippe 
MARE Jean-Maurice 
MARE Norbert 
ADAMS Arii 
KARAPARUA Kaua 

Présidents d'honneur 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorière 
Trésorier adjoint 
Assesseurs 

Entraîneur du club 

Président . 

Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorière adjointe 
Responsable volley 
Responsable basket 
Responsable football 
Responsable pétanque 

ETAIA Aroroa 
TEHEIURA Hape 
MARUHI Adolph 
PUUPUU Alexandre 
TIATIA Tuturi 
PEIRSEGAELE Danielle 
TEARIKI Ronald 
SIJHAS Vainui 
TEFAAFANA Fatiarai 
ETAIA Williams 
AGNIE Heima 
MAITI Joseph 
TARA Milton 
MAITI Francis 

TAPUTU Jérôme 
PARAU Walter 
TAPUTU Angélina 
TOA Rosa 
MAROANUI Tavita 
MAROANUI Emélie 
ROOMATAAROA Monia 
MAROANUI Emélie 
MAROANUI Tavita 
FILIMOEHALA Annette 

ASSOCIATION SPORTIVE POROA 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(30 avril 1996) 

ASSOCIATION FETIA NUI 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Commissaires aux comptes 

MOUPHAS Robert 
TINORUA Charley 
MAHANORA William 
TAEREA Dicarlo 
OHIU Opeta 
TINORUA Fabien 
BAMBRIDGE John 
MAI Rudolph 

Président d'honneur 
Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 
Trésorier adjoint 

TEHAHE James 
TEMAURI Monique 
PUNUATAAHITUA Betty 
TRIO Christina 
PERRY Elisabeth 
TEHAHE Hina 
TERIIMANA Joseph 

A.S. DISTRICT DE FOOTBALL DE TAHAA 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(19 mars 1996) 

ASSOCIATION TE PU UNAUNA NO TE Ul NO TAUTIRA 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(25 avril 1996) 

SYNDICAT NATIONAL UNITAIRE DES INSTITUTEURS, 
PROFESSEURS D'ECOLE ET P.E.G.C. 

SECTION POLYNESIE FRANÇAISE 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(24 avril 1996) 

Secrétaire territorial 
	

BARDY Pierre 
Secrétaire adjoint 
	

VELICITAT Pierre 
Trésorier 
	

ROLQUIN Claude 
Trésorière adjointe 
	

LORANT Francine 
Membres 
	

CHAZALON Jacqueline 
LADOUI3LE Jeanine 
BARRALIS Alain 
GUILLEMOT Main 
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SYNDICAT DES PROPRIETAIRES 
DE CHEVAUX DE COURSES DE POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Modification des statuts 

LIGUE DE FOOTBALL DE BORA BORA 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(27 juin 1995) 

JORDAN Rudolph 
MANAORE Caude 
OPU Tihoti 
MANAORE Vainoa 
ELLACOT7' Jean 
ELLACOTT Jean 
FAUATIA Ben 
AREA Ionatana 
TEAMO Alphonse 

ASSOCIATION SPORTIVE DU C.E.D. DE MAKEMO 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(5 février 1996) 

TAPI Frédéric 
MAIFANO Dominique 
MAIFANO Denise 
PARADIS Robert 
GAGNON Russel 
DORION Jacques 
CHONG Arona 

Section basket-ball 

PARADIS Robert 
TARDIF Marc 
TEVAEARAI Main 
TAPI Frédéric 
TARI Tetua 
VANAA Mapu 

Section athlétisme 

: TARDIF Marc 
: PARADIS Robert 
: TAPI Frédéric 

TAHI Tetua 
VANAA Mapu 
TEVAEARAI Alain 

Section volley-ball 

Le syndicat a aussi pour but : 

- de défendre l'organisation de courses de chevaux de tout 
ordre et concours hippiques divers et agricoles sur le ter-
ritoire de la Polynésie française ; 

- de défendre les intérêts des propriétaires, copropriétaires, 
entraîneurs, drivers, cavaliers, jockeys, maréchaux-fer-
rants de chevaux de courses et autres sur le territoire de 
la Polynésie française ; 

- l'organisation des courses traditionnelles, pareo, concours 
divers, rallys, et autres manifestations hippiques ; 

- de protéger, défendre et aménager tout site pour l'organi- 
sation de manifestations hippiques et socio-culturelles ; 

- l'introduction de tous reproducteurs destinés à l'améliora-
tion des races existantes, étalons, pouliches, poulinières 
suitées ou non suitées, y compris par voie artificielle (insé-
mination) ; 

- de travailler, collaborer en partenariat avec toutes autres 
associations et administrations publiques ou privées afin 
de promouvoir et défendre le but du syndicat ; 

- la mise en place de tous systèmes modernes, et informa- 
tiques et médiatiques, concernant l'objet du syndicat ; 

- et enfin, le rassemblement de tous passionnés et sympa- 
thisants de courses et sports équestres. 

Les articles 2, 4, 5 et 8 -ont aussi été modifiés. 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(7 mai 1996) 

Président d'honneur 
	

TUREREARII Pierre 
Président 
	

POMARE Wilfrid 
Vice-présidents 
	

FOUGEROUSSE Robert 
LEAU Edmond 
TEIHOTUA Ramond 
TARDIVEL Henri 

Secrétaire 
	 RAOULX Amerita 

Secrétaire adjointe 
	

BONSIGNORI Damna 
Trésorier 
	

RAOULX Louis 
Trésorier adjoint 
	

TEAVAITAI Pierre 

AERO-CLUB DES ILES SOUS-LE-VENT 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(26 avril 1996) 

Président 
Vice-présidents 

Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Assesseur 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

Président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

HIGGINS Charles 
MONNIER Daniel 

: VALLEAUX Thierry 
BARON Christian 

: VERGEAUD Hervé 

CLUB TEAM SUZUKI 
SECTION PIROGUE 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

TEVAEARAI Main 
TAPI Frédéric 
PARADIS Robert 
TARDIF Marc 
VANAA Mapu 
TAHI Tetua 

Section football 

Président 
Secrétaire 
Trésorier 
Entraîneur 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU : 
(16 décembre 1995) 

SUEN KO Jean 
JUMEL Jean-Jacques 

: ARCHER Cari 
SUEN KO Jean  

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 

MAIFANO Dominique 
PARADIS Robert 
TAPI Frédéric 
TEVAEARAI Main 
TARDIF Marc 
VANAA Mapu 
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BANQUE DE POLYNÉSIE 

   

S.A. au capital de 1.000.000.000 XPF 
R.C. PAPEETE 462 B - LBOM N° 8 

Siège social : Boulevard Pomare - PAPEETE (TAHITI) 

BILANS au 31 décembre 1994 et 1995 

ACTIF 31/12/1994 31/12/1995 PASSIF 31/12/1994 31/12/1995 

Opérations de trésorerie et interbancaires 	 13.330.555.955 11.115,763.842 Opérations de trésorerie et Interbancaires.......... 1.998.434.618 2.060.159.433 

Caisse 	  184.526.935 159.909.687 Banques centrales, LE.O.M., C.C.P. 	  

Banques centrales, LE.O.M., C.C.P. 	  883.600.232 1.080.294.387 Comptes ordinaires créditeurs 	  291.180.310 75.929.045 

Comptes ordinaires débiteurs 	  5.196.929.840 3.660.876.955 Comptes et emprunts 	  312.252.800 801.458.000 

Comptes al prêts 	  6.867.444.982 6.092.950.843 Valeurs données en pension 	  1.296.670.536 1.091.927.881 

Créances rattachées 	  198.053.966 121.731.970 Autres sommes dues 	  98.079.384 90.592.9M 

Dettes rattachées 	  251.588 251.588 

Opérations avec la clientèle 	  22.244.405.267 23.677.315.291 Opérations avec la clientèle 	   31.261.127.637 30.574.080.035 

Créances commerciales 	  1.032.895.452 896.209.687 Comptes ordinaires créditeurs 	  5.846.890.452 6.740.558.344 

Autres concours à la clientèle 	  14.137.314.600 14.926.558.255 Comptes d'épargne à régime spécial 	  3.370288.192 4.053.655.614 

Comptes ordinaires débiteurs 	  5.283.763.884 5.756.043.295 Autres comptes et emprunts 	  17.286.981.769 15.154.926.137 

Valeurs non imputées 	  2.327.883 921.498 Bons de caisse 	  4.373.788.966 4.230.451.909 

Créances douteuses 	  1.740.975.731 2.050.936.629 Autres sommes dues 	  64.197.463 100.837.941 

Créances rattachées 	  47.127.717 46,645.927 Dettes rattachées 	  318.980.795 293.650.090 

Opérations sithres et diverses 	  372.858.415 524.263.582 Opérations sititres et diverses 	  616.690.806 505.517.134 

Débiteurs et emplois divers 	  4.153.105 4.272.519 Titres de créances négociables 	  162.700.000 91.000.000 

Comptes transitoires et régularisations 	 368.705.310 519.991.063 Créditeurs et ressources diverses 	  185.256.603 195.582.323 

Comptes transitoires et de régularisations 	 268.734.203 218.934.811 

Valeurs immobilisées 	  624.967.383 596.809.634 Provisions, capitaux propres et assimilés 	 2.562.439.048 2.653.038.744 

Titres de participation et de filiales 	  50.213.536 50.213.636 Provisions pour risques et charges 	  175.899.430 202.404.215 

Immobilisations nettes 	  574.753.747 546.595.998 Situation nette 	  2.386.539.618 2.450.634.529 

Capital 	  1.000.000.000 1.000.000.000 

Réserve légale 	  100.000.000 100.000.000 

Autres réserves 	  1.286.000.000 1.350.000.000 

Report à nouveau 	  539.618 634.529 

Bénéfice de l'exercice 	  134.094.911 121.357.003 

TOTAL DE L'ACTIF 	  36.572.787.020 35.914.152.349 TOTAL DU PASSIF 	  36.572,787.020 35.914.152.349 

ENGAGEMENTS HORS-BILAN 31/12/1994 31/12/1995 ENGAGEMENTS HORS -BILAN 31/12/1994 31/12/1995 

En faveur de la clientèle 	  4.659.377.395 4/37.433.342 

Engagements de financement 	  584.047.000 574.359.300 

Engagements de garantie 	  3.892.934.912 3.836.277.249 

Engagements douteux 	  182.395.483 326.796.793 

En faveur d'établiseements financiers 	 67.962.558 28.364.862 Engagements reçus d'Ets financiers 	 3.472.233.959 4.378.529.515 

Engagements de garantie 	  67.962.558 28.364.862 Engagements de garantie 	  3.472.233.959 4378,529.515 

Engiinstrum. financiers à terme 	  88.636.364 79.545.455 
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BANQUE DE POLYNÉSIE 

S.A. au capital de 1.000.000.000 XPF 
R.C. PAPEETE 462 B - LBOM N° 8 

Siège social : Boulevard Pomare - PAPEETE (TAHITI) 

RESULTATS au 31 décembre 1994 et 1995 

CHARGES 31/12/1994 31/12/1995 PRODUITS 31/12/1994 31/12/1995 

Charges d'exploitation bancaire 	  1,589,898.333 1.780.616.514 Produits d'exploitation bancaire 	  3.700.584.609 3.918,482.441 

Sur opérations de trésorerie 	  65.363.186 69.574.033 Sur opérations de trésorerie 	  600.359.356 680.604.226 

Sur opérations avec la dentale 	  1.345.939.147 1.314.405.574 Sur opérations avec la clientèle 	  2.495.520.688 2.404.937.280 

Commissions 	  177.968.281 395.749.015 Commissions 	  802.368.885 830.224.735 

Opérations/instruments fin. à terme 	 627.719 887.892 

Autres charges ordinaires 	  1.188.155.124 1.171.510.307 Sur titres à revenus variables 	  2.315.700 2.716.200 

Charges du personnel 	  711.850.457 772.942.813 Produits accessoires 	  0 0 

Autres frais de gestion 	  476.304.667 398.567.494 

Charges exceptionnelles 	  25.135.532 39.484.090 Produits exceptionnels 	  15.270.719 18.824.672 

• 

Charges avant inventaire 	  2.803.188.989 2,991.610.911 Produits avant inventaire 	  3.715.835.328 3.937.307.113 

INVENTAIRE 	  1.375.121.704 959.229,716 INVENTAIRE 	  596.570.276 134,890.517 

Dotations aux amortissements 	  117.992.425 124.671.978 Reprise amortissements immobiliers 	  0 0 

Dotations aux provisions 	  989.411.128 571.618.853 Reprises de provisions 	  594.275.254 134.640.517 

Moins-values siimmobirisations 	  0 421.676 Plus-values sur immobilisations 	  2.295.022 250.000 

Impôts sur les sociétés 	  267.718.151 262.517.209 

Résultat net 	  134.094.911 121.357.003 

TOTAUX 	  4.312.405.604 4.072.197.630 TOTAUX 	  4.312.405.604 . 4.072.197.630 
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ANNEXE 
aux comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 1995 

Conformément à l'article 3.1. du règlement du CRB 
n° 91-01 du 16 janvier 1991, la Banque de Polynésie publie ci-
après l'annexe aux comptes annuels relatifs à l'exercice clos 
au 31 décembre 1995. 

L'objet de ce document est de fournir les informations 
d'importance significative permettant d'avoir une juste 
appréciation du patrimoine, de la situation comptable et 
financière de l'établissement, des risques assujettis qu'il 
assume et de ses résultats. 

Les points abordés sont les suivants : 

I) Présentation du cadre réglementaire et fiscal dans 
lequel s'exerce l'activité de la profession de banquier dans les 
territoires d'outre-mer. 

II) Définition des règles générales de présentation des 
comptes annuels. 

III) Informations sur les comptes et méthodes de calculs 
utilisées : 

1) Commentaires sur certains postes du bilan, du hors-bilan 
et du compte de résultats, 

2) - Proposition de répartition des résultats de l'exercice 
1995 et comparaison avec les exercices précédents, 

- Présentation des résultats financiers de l'établisse- 
ment et évolution au cours des cinq dernières années, 

3) Dotation aux provisions de l'exercice et commentaires, 
4) Amortissements : présentation et méthode de calculs, 

plus-values et moins-values de l'exercice, 
5) Titres de participation, 
6) Effectifs : répartition du personnel et formation. 

I) Cadre réglementaire et fiscal 

La commission bancaire, appuyée au plan local par 
l'Institut d'émission d'outre-mer, exerce son contrôle sur nos 
activités. Nous sommes ainsi tenus à présenter à cet organis-
me nos situations périodiques et les éléments de calcul des 
ratios auxquels nous sommes tenus de nous conformer . 

1) Rapport de division des risques 

La définition de ce dernier est la suivante : 

a) Tout client dont l'encours d'engagements pondérés en nos 
livres dépasse 15 % des fonds propres nets de notre 
établissement doit figurer sur un relevé de déclaration 
spécial*, et le total des encours individuels d'engagements 
ainsi relevé ne doit pas dépasser l'octuple de nos fonds 
propres ; 

b) Tout engagement individuel en nos livres ne doit pas 
dépasser 40 % de nos fonds propres nets. 

(5) La commission bancaire impose que sur le document 
transmis figure les engagements en tenant compte de la 
notion de "groupe" avec le détail des risques de chaque 
personne physique ou morale qui le compose. 

Au 31 décembre 1995 les engagements de groupes de 
clients se situant au-delà de 40 % de nos fonds propres nets 
sont contre-garantis par la Société générale. 

Suite à la confirmation de la commission bancaire reçue le 
12 décembre 1995, cette contre-garantie s'arrêtera en 1996, 
car, conformément à l'article 3 du règlement modifié n° 85-12 
du 27 novembre 1985, nous répondons aux critères de 
contrôle exclusif de la Société générale et nous ne sommes 
donc plus tenu de respecter à titre individuel le règlement 
93.05 du 21 décembre 1993 sur la surveillance des grands 
risques. 

2) Coefficient de fonds propres et de ressources perma-
nentes (norme > ou = 60 %) 

C'est le rapport entre d'une part les ressources perma-
nentes (fonds propres, provisions créances douteuses et 
litigieuses et emprunts à plus de 5 ans) et d'autre part les 
emplois "longs" (immobilisations nettes, créances immo-
bilisées ou douteuses brutes et crédits à plus de 5 ans). Au 
31 décembre 1995, notre ratio atteint 63,12 %. 

3) Ratio de liquidité (liquidités/exigibilités à un mois au 
plus, norme > ou = 100 %) 

Au 31 décembre 1995, notre ratio ressort à 118,55 %. 

4) Ratio de solvabilité (fonds propres/engagements 
globaux pondérés, norme > ou = 8 %) 

Au 31 décembre 1995, ce rapport s'élève à 11,24 %. 

5) Réserves obligatoires 

Depuis le 21 octobre 1994, les taux des réserves fixés par 
l'I.E.O.M. sont de : 

4,5 % pour les exigibilités à vue, à l'exception des comptes 
sur livret ; 
1 % pour les comptes sur livret ; 
0,5 % pour les autres exigibilités ; 

- 2 % sur les crédits clientèles non assortis d'un accord de 
classement ou de réescompte. 

Pour information, nos réserves obligatoires atteignent 
781 Ms XPF au 31 décembre 1995 contre 739 Ms XPF au 
31 décembre 1994. 

6) Cadre fiscal 

Nous sommes passibles : 

1) de l'impôt sur les bénéfices au taux de 50 %, 45 % au titre 
de l'impôt sur les sociétés, 5 % correspondant à un prélè-
vement exceptionnel de solidarité (institué lors des 
cyclones de l'année 1983) ; 

2) d'une taxe de 2 % sur le produit bancaire net (instaurée 
depuis le ler juillet 1991). 

La Polynésie bénéficiant de l'autonomie fiscale, les taux,  
d'imposition sont fixés par les autorités territoriales. 

Le report déficitaire est possible sur 5 ans ; 
Le transfert de dividendes est libre vers la métropole, 
après déduction d'une retenue à la source de 10 % (impôt 
sur le revenu des capitaux mobiliers I.R.C.M.) ; 
Les provisions pour risques : les provisions affectées pour 
risques douteux sont fiscalement déductibles tout comme 
la provision à caractère de réserves sur les encours à 
moyen et long terme. Cette dernière est plafonnée à 0,5 % 
des engagements desdits concours et la dotation de l'exer-
cice ne peut excéder 5 % des bénéfices ; 
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Les frais d'assistance technique ne sont pas imposables ; 
Il n'y a pas d'impôts sur le revenu de personnes physiques 
(I.R.P.P.) en Polynésie française. Par contre, depuis juillet 
1993, le salarié est redevable d'une contribution sociale 
territoriale (C.S.T.) prélevée à la source ; 
Prélèvement d'une taxe de 4 % sur les intérêts servis sur 
les placements à échéance fixe (comptes à terme, bons de 
caisse, certificats de dépôts). 

II) Définition des règles générales 
de présentation des comptes annuels 

Les comptes sont présentés conformément aux principes 
instaurés par le règlement CRB 91-01 et respectent les 
dispositions des articles 8, 9, 10, premier alinéa, 11 à 16 du 
code de commerce ainsi que les articles 2, 5 et 6, 20, 22 et 23 
du décret n° 83-1020 du 29 novembre 1983. 

La durée de l'exercice est d'une année du ler janvier au 
31 décembre 1995. 

Les documents annuels, bilan et résultats, sont établis 
sur deux exercices (article 10, alinéa 1, règlement CRB 91-
01). 

Le bilan est établi selon le modèle type, présenté avant 
l'affectation du résultat. Le passif fait apparaître le sous-total 
correspondant aux capitaux propres. 

Les postes de l'actif sont présentée en valeur nette. Ainsi 
le montant de l'amortissement ou de la provision pour 
dépréciation n'apparaît pas distinctement. Il est déduit du 
montant correspondant figurant à l'actif (voir détails infra). 

Les intérêts courus ou échus, à recevoir ou à payer, sont 
regroupés pour leur présentation au bilan avec les postes 
d'actif ou de passif pour lesquels ces intérêts ont été acquis ou 
dus. 

Les créances douteuses comprennent les créances en 
francs (XPF) et, éventuellement, en devises. Par créances 
douteuses, il faut entendre les créances de toutes natures, 
mêmes assorties de garanties, présentant un risque probable 
ou certain de non-recouvrement total ou partiel, impayées 
depuis plus de trois mois (pour tous les types de crédits et le 
crédit-bail mobilier), et plus de six mois en matière de crédit  

immobilier ou de crédit-bail immobilier, ou encore présentant 
un caractère contentieux. 

Les créances et dettes en devises sont présentées en 
monnaie locale (XPF). Les cours utilisés pour la conversion 
sont les derniers cours cotés connus lors de l'établissement de 
l'arrêté comptable annuel. 

Le hors-bilan présente successivement les engagements 
donnés puis les engagements reçus, en distinguant pour 
chacune de ces catégories : 

- les engagements de financement ; 
les engagements de garantie ; 
et, les instruments financiers à terme. 

Le compte de résultats est présenté sous forme d'un 
tableau reprenant, d'une part, l'ensemble des charges, 
d'autre part, l'ensemble des produits, conformément au 
modèle type (annexe III du règlement CRB 91-01) et se 
décompose en deux grandes parties, avant et après inven-
taire. 

III) Informations sur les comptes 
et méthodes de calculs utilisées 

1) Commentaires sur certains postes du bilan, du hors-bilan 
et du compte de résultat 

a) Postes du bilan 

- Opérations de trésorerie interbancaires 

A l'actif, 82 % des encours de trésorerie (à vue et à terme) 
sont logés auprès du groupe Société générale (contre 81 % en 
1994). 

Au passif : 

La hausse du poste "comptes et emprunts" est liée à des 
couvertures d'opérations avec la clientèle auprès de la 
Société générale Tokyo ; 
Les valeurs données en pension auprès de 11.E.O.M. pour 
1.092 Ms XPF se décomposent en 658 Ma XPF à court 
terme et 434 Ms XPF à moyen terme. 

Durée restant à courir Clientèle financière - Exercice 1995 

CLIENTÈLE FINANCIÈRE 
(Hors dettes et créances rattachées) 

{en métiers de XPF) 
D <ou= 3 mois 

3 mois 
< D <ou = 

1 an 

1 an 
< D < ou = 

5 ans 
D > 5 ans Total 

• 	Créances sur Institutions financières (comptes et prêts à terme) 

- 	Dettes sur Institutions financières (emprunts et valeurs données en pension) 

4.812.711 

1.091.928 

670.240 

278.767 

610.000 

522.691 

6.092.951 

1.893.386 

- Opérations avec la clientèle : 

A l'actif, contrairement à l'exercice précédent où la progression des encours de 94/93 avait été inexistante suite à un reclasse-
ment de créances pour respecter les nouvelles normes comptables, l'exercice 1995 enregistre une augmentation : 

des remplois nets de 	6,4 % 
et des remplois bruts de 	7,5 % 

Au passif, la poursuite de la baisse des taux servis sur le marché monétaire a contribué à l'augmentation des comptes 
d'épargne à régime spécial au détriment des dépôts fortement rémunérés. 
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Durée restant à courir Clientèle non financière - Exercice 1995 

CLIENTÈLE NON FINANCIÈRE 3 mois 1 an 

(Hors dettes et créances rattachées) D < ou = 3 mois < D < ou = < D < ou = D > 5 ans Total 

(en milliers de XPF) 1 an 5 ans 

• 	Créances amortissables sur la clientèle 3.442.902 2.678.270 6.694.568 2.979.492 15.795.233 

Mobilisables à l' I.E.O.M, 1.859.556 155.419 404.509 8.907 2.428.391 

Non mobilisables à l'I.E.O.M. 1.583.347 2.522.851 6.290.059 2.970.585 13.366.843 

Cettes sur la clientèle (comptes à terme, bons de caisse et certificats de dépôts) 13.951.706 5.229.370 295.302 0 19.476.378 

- Valeurs immobilisées (voir infra § 4). 

- Provisions capitaux propres et assimilés (voir infra § 3). 

b) Postes du hors-bilan 

Les opérations de ventes à termes au 31 décembre 1995 
s'élèvent à 1.961 Ms XPF contre 871 Ms XPF en 1994. 

c) Postes du compte de résultat (voir infra § 2, 3 et 4). 

En 1995, conformément à la nouvelle réglementation 
bancaire, des modifications d'imputations comptables ont été 
opérées entre comptes de charges : 

- les charges sur moyens de paiement qui se trouvaient en 
1994 en "autres charges ordinaires" sont en 1995 en 
"charges d'exploitation bancaire" (commissions) ; 

Rappel de la répartition du 
Proposition de répartition des résultats 

- certains autres frais de gestion ont été transférés en 
charges du personnel. 

2) Proposition de répartition du résultat de l'exercice 1995 et 
comparaison avec l'exercice précédent - Présentation des 
résultats financiers et évolution au cours des cinq der-
nières années 

Le résultat net de l'exercice 1995 représente 90,5 % de 
celui dégagé en 1994. 

Compte tenu de ces proportions, un montant de 
50 Ms XPF est conservé au titre des réserves, tandis que 
70 Ms XPF seront distribués en dividende après approbation 
des comptes par l'assemblée générale des actionnaires. Le 
dividende versé par action, comme en 1994, ressort à 
175 XPF. 

résultat de l'exercice 1994 
de l'exercice clos au 31 décembre 1995 

31/12/1994 95/94% 31/12/1995 

Propositions de répartition 

Résultat net de l'exercice 	  134.094.911 90,5 121.357.003 

Report à nouveau des exercices précédents 	  539.618 117,6 634.529 

Résultat net à soumettre à l'assemblée des actionnaires 	  134.634.529 90,6 121.991.532 

Réserve légale (5 % des bénéfices) 	  0 0 

Dividende 	  70.000.000 100,0 70.000.000 

Réserve 	  64.000.000 78,1 _ 50.000.000 

Report à nouveau 	  634.529 313,9 1.991.532 

Total de la répartition 134,634.529 90,6 121.991.532 

Le développement des opérations, tant en volume qu'en nombre, avec la clientèle a permis une progression du chiffre d'affaires 
de 6 % en un an. 

Résultats financiers de la société au cours des cinq derniers exercices 

I. 	Situation financière en fin d'exercice 

1991 1992 1993 1994 1995 

a) Capital social 	  1.000.000.000 1.000.000.000 1.000.000.000 1.000.000.000 1.000.000.000 

b) Nombre d'actions émises 	  
c) Nombre d'obligations émises convertibles en actions 	  

400.000 400.000 400.000 400.000 400.000 

Il. Résultat global des opérations effectives 
a) Chiffre d'affaires hors taxe 	  4.278.386.707 4.594.195.723 4.379.995.822 3.715.835.328 3.937.307.113 

b) Bénéfices avant impôts, amortissements et provisions 	  1.261.504.244 1.280.755.227 1.269.763.049 1.174.209,964 1.063.796.083 

c) Impôts sur les bénéfices 	  287.783.027 459.706.679 238.128.690 267.718.151 262.517.209 

d) Bénéfices après Impôts, amortissements et provisions 	  236.718.823 397.501.944 161.237.562 134.094.911 121.357.003 

e) Montant des bénéfices distribués 	  150.000.000 250.000.000 100.000.000 70.000.000 70.000.000 

III. Résultat des opérations réduit à une seule action 
a) Bénéfices après impôts mais avant amortissements et provisions 	 2.434,30 2.052,62 2.579,09 2.266,23 2.003,20 

b) Bénéfices après impôts, amortissements et provisions 	  591,80 993,75 403,09 335,24 303,39 

c) Dividende versé à chaque action 	  375,00 625,00 250,00 175,00 175,00 

IV. Personnel 
a) Nombre de salariés 	  173 171 169 167 165 

b) Montant de la masse salariale 	  
c) Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux (sécurité sociale, 

oeuvres sociales, etc.) 	  

524.289.793 

112.565.480 

572.999.306 

123.168.020 

590.896.809 

124.974.764 

581.416.194 

130.434.263 

627.170.723 

145.772.090 
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3) Provisions : présentation et commentaires 

En 1995, un complément de provision de 20,5 millions a été constitué suite au contrôle de l'administration fiscale de 1994 et 
pour lequel la procédure contradictoire suit son cours. Cette provision est non déductible fiscalement et est inscrite au passif en 
provisions pour risques et charges. 

Stock de provisions - Actif et passif - Exercice 1995 

Variations des stocks de provisions 
(en milliers de XPF) 

Stock de 
provisions 
fin 1994 

Flux de provisions 1995 Stock de 
provisions 
fin 1995 

Write offs 
de 

l'exercice 

RecePérat 
 sur 

créances 
 amorties 

Coût net 
des risques Dotations Reprises Application 

A - Provisions déduites de l'actif 

Provisions affectées pour risques clientèle 	  2.352.096 508.341 85.778 16.369 2.758.290 24.681 20.401 410.474 

5 - Provisions inscrites au passif 

Autres provisions diverses 	  175.899 38.597 12.093 0 202.404 26.505 

Provisions à caractère de réserves 	  62.126 2.930 65.056 2.930 

Autres provisions passif pour risques et charges 	 113.773 35.667 12.093 0 137.348 23.575 

Stock de provisions total 2.527.996 546.938 97.870 16.369 2.960.695 24.681 20.401 436.978 

4) Immobilisations, amortissements et cessions 

La dotation aux amortissements pour l'exercice 1995 s'élève à 124,7 Ms XPF, ce qui porte à 1.128,2 Ms XPF le total des amor-
tissements. 

Les amortissements sont calculés selon une méthode linéaire et aux taux suivants : 

Terrains (d'exploitation et hors exploitation) 0 % l'an 
Immeubles (d'exploitation et hors exploitation) 5 % l'an 
Installations 20 % l'an 
Matériel et mobilier (banque et personnel) 20 % l'an 
Matériel informatique : gros matériel 20 % l'an 

petit matériel 33 % l'an 
Véhicules 33 % l'an 
Frais de stages 20 % l'an (*) 

(*) Les frais de stages et de formation, notamment les actions qui nécessitent un déplacement en métropole, sont amortis en 
totalité puis réintégrés. 

Immobilisations, amortissements, cessions 

Terrains 
Immeubles 
Installations 
Matériel et mobilier 
Véhicules 
Droit au bail 
Frais d'étude 
Immobilisations en cours 

Total 

Immobilisations Amortissements 

Immobilisai. 
nettes 

exercice 
1995 

81.146.000 
203.022.057 
130.303.242 
96.272.502 
11.975.419 
15.225.000 
4.128.149 
4.523.629 

546.595.998 

Valeurs 
d'acquisitions 

fin 1994 

81.146.000 
559.867227 
332.939.506 
505.727.334 
44.603.346 
10.325.000 
4.015.053 

42.406.186 

1.581.029.652 

Acquisitions 
de 

l'année 

80.270.563 
37.760.568 
8.425.000 
4.900.000 
3.732.331 
4.523.629 

139.612.091 

Cessions 
de 

l'année 

2 622 120 
769.500 

42.406.186 

45.797.806 

Immobilisai
. 

brutes 

exercice 
 1995 

81.146.000 
559.867.227 
410.587.949 
542.718.402 
53.028.346 
15.225.000 
7.747.384 
4.523.629 

1.674.843.937 

Amortis. 
de 

' , année  

24.713.784 
42.211.207 
50.029.793 
5.361.304 

2.355.890 

124.671.978 

Amortis. 
précédents 

332.131.386 
240.003.944 
397.185.607 

35.691.623 

1.263.345 

1.006.275.905 

Dimimit.  

des 
amortis.  

1.930.444 
769.500 

2.699.944 

Total des 
amortissements 

exercice 
1995 

356.845.170 
280.284.707 
446.445.900 

41.052.927 

3.619.235 

1.128.247.939 

Cessions ou sorties , 

Exercice 
d'origine 

Valeur 
d'origine 

Amortis. 
antérieurs 

Amortis. 
de l'exercice 

Amortis. 
globaux 

Investis. 
nets 

Prix de 
cession ou 

de rembours.  

Plus- 

values  

Moins- 
values 

Installations 
Pomare 
Papara 

Matériel et mobilier 
Pomare 

1987 
1993 

1%84 

2.622.120 
1.530.000 
1.092.120 

769.500 
769.500 

1.766.626 
1.530.000 

236.626 

769.500 
769.500 

163.818 
0 

163.818 

0 
0 

1.930.444 
1.530.000 

400.444 

769.500 
769.500 

691.676 
0 

691.676 

0 
0 

470.000 
200.000 
270.000 

50.000 
50.000 

200.000 
200.000 

50.000 
50.000 

- 421.676 

- 421.676 

0 
0 

. 	Total 3.391.620 2536.126 163.818 2.699.944 691.676 520.000 250.000 - 421.676 
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5) Titres de participation 
Titres de participation détenus 

Dans la société A la Banque de Polynésie `A 

Nombre Valeur Montant Ressources Nombre Montant Prix Participation 

de du titre du capital propres au de du capital à l'achat dans le 

titres en XPF en K XPF 31/2/94 titres en K XPF en K XP capital 

(a) (b) (c) en K XPF (d) (dx13=e) (t)  

- 	Air Tahiti 34.500 20.000 690.000,0 1.735233,0 690 13.800,0 21.450,1  

• E.D.T. 414.405 5.000 2.072.025,0 18.102.160,0 1.000 5.00ee 20.000,0 0,24 % 

• Canal Polynésie 50.000 2.000 100.000,0 Création 1.000 2000,0 4.000,1  

• Sototom 7.500 18.182 136.363,6 Création 262 4.763,6 4.763,1  

Total en nombre et en montant 2.952 50.213,6 

6) Effectifs -Répartition du personnel - Formation 

La convention collective des banques impose de verser des indemnités lors du départ en retraite à 60 ans. A cet effet nous 
avons souscrit un contrat d'assurance spécifique. Les cotisations ainsi versées constituent les droits acquis. 

L'effectif total rémunéré proraté s'est établi à 163,3 agents au 31 décembre 195 contre 1655 en 1994. Cette situation s'est 
établie à la suite de l'accord de mise en disponibilité, pour convenance personnelles, d'un agent, du départ d'un cadre en métro-
pole et de la poursuite de la mise en oeuvre du temps partiel. 

L'ensemble du personnel reste jeune avec 80 % des agents ayant moins de 40 ans, contre 84 % en 1994. 

Employés Gradés Cadres Total 

Effectifs rémunérés 77 66 22 . 165 

Dont contrats à durée déterminée 	  0 

Dont Femmes 	  42 41 6 89 

Dont détachés SG 	  7 7 

Rappel effectifs 1994 79 66 22 167': 

Entrées 1 

Dont recrutement CDD 	  
Dont recrutement CDI 	  
Dont femmes 	  

C
S

 ■ 

Dont retours absence longue durée non rémunérée 	  
Dont cadres SG 	  1 

1 2 

Dont fin CDD 	  
Dont retraites 	  
Dont préretraites 	  
Dont démissions 	  

o
 

Dont licenciements 	  
Dont départs longue durée non rémunérée 	  1 
Dont cadres SG 	  1 

NB Total d'agents à temps partiel 4 3 7 

Répartition par age 77 66 22 165 

coui.-26 ans 	  2 

26 - 30 ans 	  39 

31 - 35 ans 	  45 

36 - 40 ans 	  

O
D

 47 

41 - 45 ans 	  13 

46 - 50 ans  	 12 

51 - 55 ans 	  5 

56 ans et + 	  

Répartition per fonedon Hommes Femmes Total 

Exploitation clientèle 	  46 39 85 

Administration structure 	  30 50 80 
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En conclusion, il apparaît que le effectifs demeurent globalement stables et que la qualité se renforce. La mise en ce uvre d'une 
politique volontariste de postes de travail informatisés en réseau permet d'obtenir une plus grande polyvalence des agents et le 
développement du sens des responsabilités. 

Notons enfin que le recours à la sous-traitance a permis d'obtenir des reconversions remarquables d'agents administratifs vers 
des tâches d'exploitants : guichetiers-payeurs, et deux chargés de clientèle "grand public". 

Effectif - Répartition par grade 

Effectif par classification 1992 1993 1994 95/94 % 1995 

Cadres détachés 	  

P
 	

0
.1 	

C
l 	

e
l
 

7 7 100 7 

Cadres locaux 	  14 14 107 15 

Grades 	  65 65 102 66 

Employés 	  81 79 97 77 

Service militaire 	  0 0 0 

Contrat à durée déterminée 	  2 2 

Total 	  171 169 167 99 165 

Effectif - Ventilation par ancienneté 

Effectif par ancienneté 

Moins de 2 ans 	  
Moins de 1 an 	  
1 an à moins de 18 mois 	  
18 mois à moins de 2 ans 	  

Plus de 2 ans et moins ode 5 ans 	 
2 ans à moins de 3 ans 	  
3 ans à moins de 4 ans 	  
4 ans à moins de 5 ans 	  

Plus de 5 ans 	  

Total 	  

Total (y compris les cadres expatriés) 	 

31 décembre 1992 31 décembre 1993 31 décembre 1994 
1995/1994 

% 

31 décembre 1995 

Nombre 
d'agents 

cY. sur 
effectif total 

Nombre 
d'agents 

% sur 
effectif total 

Nombre 
d'agents 

% sur 
effectif total 

Nombre 
d'agents 

% sur 
effectif total 

12 
7 
3 
2 

24 
11 

9 
4 

128 
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164 100 162 100 160 100 99 158 100 

171 169 167 99 165 

Au cours de l'exercice écoulé, la formation du personnel 
s'est poursuivie selon trois grands axes : 

a) Formation en interne et territoriale 

En interne, la formation a porté principalement sur l'in-
formatique : sessions d'initiation et de perfectionnement à 
Works, Word et Excel, initiation à la micro-informatique. 

b) Formation bancaire C.F.P.B. 

Un effort important a été développé pour la formation par 
l'intermédiaire du Centre de formation de la profession 
bancaire, avec : 

niveau B.P., 14 agents à la session de printemps, contre 
19 en 1994, et 10 agents à la session d'automne, contre 21, 
en 1994 ; 
niveau I.T.B., 2 agents en première année contre 5 en 
1994 et 1 agent en deuxième année 

c) Formation en et de métropole 

La formation en 1995 est davantage venue de métropole 
que l'inverse. 

En effet, c'est la métropole qui est venue usqu'à la 
Banque de Polynésie pour y dispenser des actions de forma-
tion et des missions d'analyses. C'est en deux temps princi-
paux que ce sont effectuées ces interventions. 

1) Mission informatique 

Du 13 au 17 mars 1995, s'est déroulée à Papeete une 
mission à vocation informatique, dont le but principal était 
d'effectuer une analyse, sur place, de la migration du système 
informatique de la Banque de Polynésie. 

2) Formation accueil 

La seconde importante mission menée, en septembre 
1995, par les services de la Société générale, a été conduite 
par le Centre de formation S.G., suite à une demande de la 
direction générale de la banque. 

Le but recherché était de permettre d'apporter une 
formation de "terrain" au plus grand nombre. Les thèmes 
choisis ont été : l'aide à la vente, avec deux modules de 
formation "Soyons vendeurs" et "Réflexe commercial au 
guichet", le second thème a porté sur l'accueil, ici également 
deux modules de formation : "L'accueil au quotidien" et 
"L'accueil au téléphone", l'originalité de cette dernière 
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formule a consisté à former 5 agents de la banque, qui à leur 
tour sont devenus formateurs pour dispenser ces deux 
derniers modules au plus grand nombre 

Ces actions ont été menées par deux animateurs 
chevronnés du Centre de formation S.G. 

Ces différentes actions de formation ont permis de faire 
participer la totalité du personnel à l'un ou l'autre des 
modules proposés, selon le besoin ressenti et le poste occupé. 

3) Formation en métropole 

Deux missions ont été conduites en métropole : 

- l'une concernant le management et les relations 
humaines ; 
l'autre concernant le séminaire annuel des R.G.A. des 
implantations qui permet de faire le point sur les 
dernières techniques utilisées et de rapprocher les expé-
riences vécues sur le terrain. 

L'ensemble de ces formations a représenté pour l'exercice 
un investissement de 3,7 Ms XPF. 

Le ratio frais de formation/masse salariale ressort à : 

1,04 % pour 1990 ; - 	1,10 % pour 1993 ; 
0,73 % pour 1991 ; 1,00 % pour 1994 ; 
1,10 % pour 1992 ; - 	0,90 % pour 1995. 

BANQUE DE POLYNESIE 
S.A. au capital de 1.000.000.000 XPF 
R.C. Papeete n° 462 B - LBOM n° 8 

Siège social : Boulevard Pomare 

Affectation du résultat 

Nous proposons à l'assemblée générale ordinaire des 
actionnaires de répartir de la façon suivante 

le bénéfice net 1995 
augmenté du report à nouveau 

représentant un total de 	 121.991.532 XPF 
dont nous proposons l'affectation ci-après : 

1) Réserve légale 
2) Autres réserves 50.000.000 XPF 
3) Distribution d'un dividende 70.000.000 XPF 
4) Report à nouveau 1.991.532 XPF 

Si ces propositions sont approuvées, la Banque de 
Polynésie procédera à la distribution d'un dividende de 
175 XPF par action. 

Conformément à l'article 43 de nos statuts, il sera mis en 
paiement aux caisses de la Banque de Polynésie à la date du 
1er septembre 1996. 

L'article 47 de la loi du 12 juillet 1965 exige le rappel du 
dividende des derniers exercices : 

Exercice 1993 	250 XPF 
Exercice 1994 	175 XPF 

Nous vous demandons de donner quitus de leur gestion 
aux membres du conseil d'administration en fonctions durant 
l'exercice 1995. 

La Société générale, société mère, détient 80 % des 
actions de la Banque de Polynésie. 

LOTO NATIONAL N° 24 

Premier tirage du mercredi 12 juin 1996 : 
13 24 27 30 35 48 

Numéro complémentaire : 45 

NOMBRE RAPPORT 
de grilles par grille gagnante 

gagnantes (pour 20 F CFP) 

6 bons numéros 	  4 12.370.545 
5 bons numéros et numéro complémentaire 	 18 1.382.090 
5 bons numéros 	  1.011 86.727 
4 bons numéros 	  49.946 1.836 
3 bons numéros 	  834.212 145 

Deuxième tirage du mercredi 12 juin 1996 : 
10 11 14 28 47 48 

Numéro complémentaire : 22 

NOMBRE RAPPORT 
de grilles par grille gagnante 

gagnantes (pour 20 F CFP) 

6 bons numéros 	  0 - 
5 bons numéros et numéro complémentaire 	 15 1.531.272 
5 bons numéros 	  479 . 	165.181 
4 bons numéros 	  33.138 2.563 
3 bons numéros 	  689.056 163 

Premier tirage du samedi 15 juin 1996 : 
20 35 38 42 45 49 

Numéro complémentaire : 7 

NOMBRE RAPPORT 
de grilles par grille gagnante 
gagnantes (pour e F CFP) 

6 bons numéros 	  0 - 
5 bons numéros et numéro complémentaire 	 9 1.841.545 
5 bons numéros 	  410 138.909 
4 bons numéros 	  22.561 3.236 
3 bons numéros 	  437.874 327 

Deuxième tirage du samedi 15 juin 1996 : 
5 6 13 33 36 40 

Numéro complémentaire : 15 

NOMBRE RAPPORT 
de grilles par grils) gagnante 
gagnantes (pour 40 F CFP) 

6 bons numéros 	  2 334.647.909 
5 bons numéros et numéro complémentaire 	 13 1.246.545 
5 bons numéros 	  552 101.727 
4 bons numéros 	  29.473 2.418 
3 bons numéros 	  566.928 236 

AVIS RELATIF AU 2e•TIRAGE DU LOTO N° 626 
DU SAMEDI 22 JUIN 1996 

Pour le 2e tirage du loto e 626 du samedi 22juin 1996, il 
sera affecté, en application de l'article 12.4 du règlement du 
loto, la somme affectée aux gagnants de premier rang du pre-
mier tirage du loto n° 624 du samedi 15 juin 1996 non attri-
buée en raison de l'absence de gagnants de premier rang lors 
dudit tirage, et, si nécessaire, dans les conditions prévues par 
l'article 13.2 du règlement du loto, la somme, égale à un mul-
tiple de 18.181.818 CFP, nécessaire au versement d'un gain 
qui ne sera pas inférieur à 545.454.545 CFP, réparti, par 
parts égales, entre les jeux classés au premier rang et net du 
prélèvement légal. 
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COMPOSITION DU BUREAU : 

Président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorier 
Trésorière adjointe 

RUMELDI Mario 
: MAPUHI Frédéric 
: FENUAITI Agnès 
: TEANO Paul 
: LEBRONNEC Eléonore 
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Dans l'hypothèse où aucun ensemble de numéros ne serait 
classé au premier rang, la somme affectée à ce rang détermi-
née comme indiqué ci-dessus fera l'objet d'une affectation 
ultérieure conformément aux dispositions de l'article 12.4 du 
règlement du loto. 

Le président du conseil d'administration 
de la Pacifique des jeux, 
Bertrand DE GALLE. 

TE IHO TUMU O TE FENUA POPORA 
(Récépissé n° 1260-96 MFR/AA du 31 mai 1996) 

• Extraits de statuts 

Il a été formé le 25 mars 1996, entre les personnes qui ont 
adhéré ou adhéreront aux présents statuts, une association 
régie par la loi du ler juillet 1901 et par les présents statuts. 

Cette association a pour but de : 

rechercher, étudier et proposer aux instances commu-
nales toutes réalisations propres à favoriser le développe-
ment social, culturel de l'île de Bora Bora ; 
rechercher, étudier et proposer aux instances commu-
nales toutes actions, manifestations, favorisant la lutte et 
la garde de toutes actions sociales et culturelles de l'île de 
Bora Bora ; 
organiser, collaborer ou participer à l'organisation de 
fêtes, concours et autres manifestations à caractère folk-
lorique et d'intérêt touristique, culturel et artisanal ; 
promouvoir, coordonner et encourager toutes actions à 
caractère culturel, artistique ou historique d'intérêt local. 

La dénomination de l'association est "TE 1110 TUMU 
TE FENUA POPORA". 

Son siège est à la mairie de Bora Bora, Nunue. 

La durée de l'association est illimitée. 

COMPOSITION DU BUREAU : 

Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorière 
Trésorier adjoint 
Assesseurs 

ONEE Edwin 
MATERA Tera 
TIU Enoha 
PUARAI Teihotu 
MANA Rahia 
TEMANUANUA Pirato 
MANAORE Ioane 
HAATI Tinitehare 

TRIATHLON CLUB DE TATAKOTO 
(Récépissé n° .1324-96 MFR I AA du 20 mai 1996) 

Extraits de statuts 

L'association, dite "TRIATHLON CLUB DE TATAKO-
TO", fondée, le 29 avril 1996, a pour but d'organiser et de 
favoriser la pratique du triathlon par les jeunes de l'île accep-
tant les présents statuts. 

Sa durée est illimitée. 

Son siège social est fixé à TATAKOTO. Il pourra être 
transféré en tout autre lieu fixé par le comité directeur. 

ASSOCIATION PUROTU TAHAA 
(Récépissé n° 1325-96 MFRIAA du 20 mai 1996) 

Extraits de statuts 

La dénomination est "PUROTU TAHAA". 

L'association, créée le 24 avril 1996, a pour but d'organi-
ser des concours, défilés et spectacles de beauté afin de pro-
mouvoir l'île de Tahaa : 

en défendant les intérêts moraux et matériels des candi-
dates, à titre individuel ou collectif devant l'opinion, les 
autorités administratives, les pouvoirs publics et les ins-
tances judiciaires ; 
en représentant l'île de Tahaa dans d'autres manifesta-
tions de beauté. 

Son siège social est fixé chez Mme Ruth MANEA, B.P. 36, 
Patio, Tahaa. 

La durée de l'association est illimitée. 

COMPOSITION DU BUREAU : 

Présidente d'honneur 
	

BOUKANSA Gréta 
Vice-président d'honneur 

	
LAUGHLIN Raiono 

Présidente 
	

MANEA Ruth 
Vice-présidente 
	

EBB Roberta 
Secrétaire 
	

MAHANORA Viéna 
Secrétaire adjoint 
	

VIGUIER Marc 
Trésorier 
	

PETER Alain 
Trésorière adjointe 
	

TERIIPAIA Terava 

ASSOCIATION TEAM PHOENIX 
(Récépissé n° 1306-96 MFR/AA du 20 mai 1996) 

Extraits de statuts 

L'association dite "TEAM PHOENIX", fondée le 26 avril 
1996, est régie par la loi du 1er juillet 1901 et les textes sub-
séquents. 

Elle a pour objet de promouvoir la musique. 

Elle a son siège social à Maman, servitude Deflesselle. 

Sa durée est illimitée. 

COMPOSITION DU BUREAU : 

Président d'honneur 	TAMA James 
Président 	 : TAEREA Glenn 
Vice-président 	: OPUTU Rai 
Secrétaire 	 : KELLER Miranda 
Secrétaire adjointe 	: WOLHER Mano 
Trésorier 	 TAMATA Sam 
Trésorier adjoint 	: TETOHU Yannick 
Commissaire au compte ROOMATAROA Jimmy 
Commissaire adjoint : TOUHAITAHUATA Jean-Baptiste 
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